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OBSERVATIONS RÉCAPITULATIVES 
 
1) ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1. Les cinq États membres de l'Union 
douanière d'Afrique australe (SACU) – le 
Botswana, le Lesotho, la Namibie, l'Afrique du 
Sud et le Swaziland – continuent de présenter 
des différences considérables en ce qui 
concerne leurs stades de développement 
économique.  Le Botswana et l'Afrique du Sud 
figurent dans la tranche supérieure des pays à 
revenu intermédiaire, tandis que la Namibie et 
le Swaziland sont considérés comme étant 
dans la tranche inférieure des pays à revenu 
intermédiaire, et que le Lesotho fait partie des 
pays les moins avancés.  Néanmoins, les pays 
de la SACU font face à des difficultés 
communes, notamment le chômage, l'inégalité 
des revenus, la pauvreté et le VIH/SIDA. 

2. Depuis 2003, les économies de la 
SACU se sont développées collectivement au 
taux annuel moyen d'environ 4% en termes 
réels.  Dans certains pays de la SACU, les 
résultats de la croissance ont été quelque peu 
irréguliers, principalement en raison de 
contraintes au niveau des infrastructures, de 
pénuries dans l'approvisionnement en 
électricité, d'une production minière cyclique 
et d'ajustements des taux de change, ainsi que 
de l'incidence de la crise financière mondiale. 

3. La politique monétaire au sein de la 
SACU est en grande partie conduite par 
l'Afrique du Sud.  Le Lesotho, la Namibie et le 
Swaziland forment une zone monétaire 
commune avec l'Afrique du Sud et ont indexé 
leurs monnaies à parité égale sur le rand 
sud-africain.  Le Botswana applique un 
mécanisme de fourchette mobile du taux de 
change fondé sur un panier de devises qui 
comprend le rand et les DTS.  Il n'y a aucune 
harmonisation formelle des politiques 
budgétaires au sein de la SACU.  Le 
Botswana, le Lesotho, la Namibie et le 
Swaziland ont des bases d'imposition 
relativement étroites;  les droits de douane et 
d'accise y constituent une importante source de 
recettes publiques, alors qu'ils représentent une 

part négligeable des recettes fiscales pour 
l'Afrique du Sud. 

2) CADRE INSTITUTIONNEL 

4. Un nouvel Accord relatif à l'Union 
douanière d'Afrique australe (l'Accord de 2002 
relatif à la SACU) est entré en vigueur le 
15 juillet 2004.  Il prévoit la poursuite de 
l'harmonisation des politiques dans un certain 
nombre de domaines, dont les procédures 
douanières, les normes, les règlements 
techniques, les mesures SPS, la concurrence et 
les pratiques commerciales déloyales, mais 
l'harmonisation dans ces domaines n'a pas 
encore été réalisée.  Les seules politiques 
commerciales harmonisées à ce jour dans la 
SACU sont le tarif douanier appliqué;  les 
droits d'accise;  les remises, remboursements 
et ristournes de droits;  l'évaluation en douane;  
les règles d'origine non préférentielles;  et les 
mesures correctives commerciales 
contingentes. 

5. L'Accord de 2002 relatif à la SACU a 
établi une nouvelle formule de répartition des 
recettes dans le cadre de la caisse commune.  
Cette modification a contribué à une hausse 
des recettes publiques au Botswana, au 
Lesotho, en Namibie et au Swaziland.  
L'Afrique du Sud continue de gérer la caisse 
commune. 

6. À l'OMC, les pays de la SACU 
poursuivent l'objectif commun de veiller à ce 
que les préoccupations des pays en 
développement et des pays les moins avancés 
en matière de développement soient prises en 
compte dans le résultat des négociations dans 
le cadre du PDD.  Ils cherchent également à 
obtenir une réduction substantielle ou 
l'élimination, par les pays développés 
Membres de l'OMC, de tous les obstacles 
tarifaires et non tarifaires, en particulier ceux 
visant les produits présentant un intérêt pour 
les pays en développement et les pays les 
moins avancés. 

7. Les pays de la SACU ont 
généralement des difficultés à s'acquitter des 
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obligations en matière de notification à l'OMC, 
notamment pour ce qui est de l'agriculture;  de 
nombreuses notifications restent en suspens. 

8. Les pays de la SACU sont membres 
de la Communauté de développement de 
l'Afrique australe (CDAA) et ont conclu des 
accords commerciaux préférentiels avec 
l'AELE et le MERCOSUR.  Le Swaziland est 
également membre du Marché commun de 
l'Afrique orientale et australe (COMESA).  
Les pays de la SACU sont admis à bénéficier 
d'un traitement préférentiel non réciproque au 
titre du Système généralisé de préférences 
(SGP) et de la Loi des États-Unis sur la 
croissance et les perspectives économiques de 
l'Afrique (AGOA).  Certains pays de la SACU 
ont conclu des accords commerciaux 
bilatéraux.  Afin d'harmoniser plus avant la 
politique commerciale, les membres de la 
SACU sont convenus de négocier en tant que 
groupe de nouveaux accords commerciaux 
préférentiels.  Ils finalisent actuellement des 
négociations sur des accords de partenariat 
économique avec les CE. 

9. Les régimes d'investissement des pays 
de la SACU ne sont pas harmonisés, à 
l'exception de certains avantages tarifaires, du 
Programme de développement de l'industrie 
automobile et du Programme de 
développement de l'industrie des textiles et des 
vêtements.  D'autres programmes d'incitation 
sont spécifiques par pays, le pays le plus 
développé étant le plus généreux.  Les pays de 
la SACU sont généralement ouverts à 
l'investissement étranger;  certains membres 
maintiennent des restrictions à l'investissement 
étranger dans des branches de production et 
des secteurs de services de taille modeste. 

3) INSTRUMENTS DE POLITIQUE 
COMMERCIALE 

10. L'Afrique du Sud continue de fixer le 
tarif extérieur commun (TEC) NPF appliqué, 
en consultation avec ses partenaires de la 
SACU.  Dans certains cas, il apparaît que la 
structure du TEC ne reflète pas de manière 

adéquate les besoins des économies 
individuelles des autres membres de la SACU. 

11. La moyenne simple des taux NPF 
appliqués du TEC de la SACU est passée de 
11,4% en 2002 à 8,1% en 2009.  Le schéma de 
protection s'est modifié en faveur des produits 
agricoles, avec un taux moyen pour les 
produits agricoles (définition de l'OMC) de 
10,1% en 2009, contre 9,6% en 2002, alors 
que le taux moyen pour les produits non 
agricoles (définition de l'OMC) a été de 7,8% 
en 2009, contre 11,6% en 2002.  En se fondant 
sur la CITI (révision 2), la protection tarifaire 
moyenne la plus élevée vise les industries 
manufacturières, avec un taux de 8,5%, contre 
3,7% pour les produits agricoles et 0,8% pour 
les industries extractives. 

12. La structure tarifaire a été quelque peu 
simplifiée.  En 2009, 96,8% de toutes les 
lignes tarifaires sont assujetties à des taux 
ad valorem, contre seulement 75% en 2002.  
Le nombre de lignes tarifaires soumises à des 
droits mixtes est tombé de 1 774 en 2002 à 
98 en 2009;  celui des lignes soumises à des 
droits spécifiques a quant à lui été ramené de 
195 à 109.  Les droits mixtes s'appliquent aux 
produits agricoles, au charbon, aux textiles et 
aux chaussures.  Les droits spécifiques 
s'appliquent essentiellement aux produits 
agricoles (94 lignes tarifaires), au charbon et à 
certains textiles;  leurs équivalents ad valorem 
vont de zéro à 60%.  Les droits composites ne 
sont plus appliqués par la SACU mais il reste 
cinq lignes tarifaires soumises à des droits 
calculés selon une formule. 

13. Les consolidations tarifaires 
appliquées par tous les membres de la SACU 
sont effectuées à des taux ad valorem.  
L'application de taux non ad valorem à 
certaines lignes tarifaires crée un risque de 
non-conformité, de la part des membres de la 
SACU, avec leurs consolidations tarifaires 
individuelles, et l'utilisation de droits calculés 
selon une formule sur la base de prix de 
référence ne garantit pas la conformité aux 
obligations découlant de l'Accord de l'OMC 
sur l'évaluation en douane. 
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14. L'Afrique du Sud a pris des 
engagements à l'OMC en matière de 
contingents tarifaires pour les textiles et 
vêtements et certains produits agricoles;  
certains contingents agricoles n'ont pas été 
ouverts lorsque les droits hors contingent 
appliqués étaient égaux ou inférieurs aux 
droits contingentaires consolidés 
correspondants. 

15. Les obstacles non tarifaires, tels que 
les contingents et prohibitions (saisonniers) à 
l'importation ou les droits additionnels sur les 
importations de certains produits agricoles en 
provenance de tous les pays, y compris les 
autres membres de la SACU, ont pour objectif 
d'encourager la production nationale de 
certains produits agricoles. 

16. Le Botswana, le Lesotho, la Namibie 
et le Swaziland appliquent des mesures 
antidumping, des mesures compensatoires et 
des mesures de sauvegarde déterminées par 
l'Afrique du Sud, l'un des grands promoteurs 
des actions antidumping parmi les Membres 
de l'OMC.  Le Botswana, le Lesotho, la 
Namibie et le Swaziland sont sur le point 
d'établir leur propre cadre juridique et 
institutionnel qui leur permettra d'appliquer 
des mesures correctives commerciales.  Dans 
les domaines des normes, des règlements 
techniques et des mesures SPS, certains pays 
de la SACU ont adopté les régimes 
sud-africains. 

17. Les incitations visant les branches de 
production axées sur l'exportation, les services 
et les PME incluent des exonérations de droits 
et d'impôts, dont certaines sont subordonnées à 
des prescriptions relatives à la teneur en 
éléments locaux ou à des résultats à 
l'exportation.  Le Programme de 
développement de l'industrie automobile et le 
Programme de développement de l'industrie 
des textiles et des vêtements sont des 
programmes d'incitations à l'exportation 
disponibles dans toute la SACU, mais qui ne 
sont pas utilisés par tous les pays membres.  
La Namibie et l'Afrique du Sud proposent 
également des incitations dans certaines zones 

franches pour l'industrie d'exportation ou 
certaines zones de développement industriel. 

18. Quelques pays de la SACU appliquent 
des taxes à l'exportation (sur les diamants 
bruts, pour la Namibie et l'Afrique du Sud;  sur 
le sucre, pour le Swaziland).  Le Botswana 
maintient un monopole légal des exportations 
de viande bovine. 

19. Des progrès ont été faits au niveau 
national en vue de la mise en œuvre de 
politiques de la concurrence.  La législation 
sud-africaine relative à la concurrence a été 
renforcée, tandis que le Swaziland a établi une 
Commission de la concurrence afin de faire 
appliquer sa nouvelle loi sur la concurrence.  
La Namibie a aussi adopté récemment une 
législation relative à la concurrence.  D'une 
manière générale, les progrès dans la 
restructuration des entreprises publiques des 
pays de la SACU ont été modestes. 

20. Certains pays de la SACU ont pris des 
mesures pour renforcer les lois sur la propriété 
intellectuelle, notamment dans le domaine du 
droit d'auteur. 

21. Aucun pays de la SACU n'est partie à 
l'Accord plurilatéral de l'OMC sur les marchés 
publics.  Le Botswana, la Namibie et l'Afrique 
du Sud appliquent des préférences en matière 
de prix dans leurs régimes de marchés publics, 
ou des "systèmes de marchés réservés" pour 
soutenir l'autonomisation économique de leurs 
citoyens. 

4) POLITIQUES SECTORIELLES 

22. L'Accord de 2002 relatif à la SACU 
prévoit l'établissement de politiques agricoles 
et industrielles communes afin de promouvoir 
l'intégration économique et de parvenir à un 
développement plus équilibré dans le domaine 
des douanes, mais les progrès en la matière ont 
été peu nombreux. 

23. Les pays de la SACU ont une base 
d'exportation étroite, à l'exception de l'Afrique 
du Sud.  La priorité de leur politique reste la 
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diversification de l'économie au-delà de leurs 
produits d'exportation clés (les diamants et 
autres minéraux au Botswana et en Namibie, 
les textiles au Lesotho et le sucre 
au Swaziland).  Certaines activités 
manufacturières à forte intensité de 
main-d'œuvre, notamment les textiles et 
vêtements, ont été gravement affectées par la 
concurrence accrue sur les marchés étrangers. 

24. Les services jouent un rôle crucial 
dans la diversification des économies des 
membres de la SACU.  Les possibilités 
d'exportation restent toutefois largement 
inexploitées par ceux-ci (à l'exception de 
l'Afrique du Sud).  S'agissant du tourisme, par 
exemple, des difficultés concernant les 
infrastructures, la commercialisation et la 
promotion, et le financement, alliées au 
manque de main-d'œuvre qualifiée, ont freiné 
le développement du sous-secteur.  La 
poursuite de la libéralisation et de 
l'investissement dans le secteur des services 
devrait, de manière générale, améliorer 
l'efficacité des autres activités économiques et 
la compétitivité des exportations de la SACU, 
notamment en réduisant les coûts pour les 
télécommunications, les transports et l'énergie. 

25. Le principal défi que le Botswana doit 
relever est de réduire sa forte dépendance à 
l'égard des mines de diamants, qui sont le 
principal moteur de la croissance économique 
et du développement.  Le Botswana doit 
également accélérer les réformes structurelles 
afin d'améliorer la productivité et la 
compétitivité de son économie.  La politique 
agricole vise principalement à assurer la 
sécurité alimentaire et à diversifier l'économie 
au-delà de la production de viande bovine.  Le 
petit secteur agricole reçoit un soutien public 
substantiel au moyen d'une protection tarifaire, 
de contingents d'importation (pour certains 
produits) et de subventions des intrants.  Afin 
de promouvoir les services financiers 
transfrontières, le Botswana a établi un Centre 
de services financiers internationaux.  Le 
régime de licences pour les services de 
télécommunication a été réformé afin de 
stimuler la concurrence dans le sous-secteur.  

L'infrastructure des transports a été développée 
plus avant mais les règles restrictives qui 
régissent les transports posent un problème 
considérable pour la compétitivité de ce pays 
sans littoral. 

26. Le Lesotho est sur le point de mettre 
en œuvre le Plan d'action national en faveur de 
la sécurité alimentaire 2007-2017, qui vise 
également à faire reculer la pauvreté dans les 
zones rurales, entre autres choses grâce à 
l'accroissement de la productivité des 
exploitations par l'intensification, la 
diversification et la commercialisation de 
systèmes d'exploitation, ainsi que par la 
promotion de la vente de produits agricoles.  
Le secteur privé devrait être le principal 
moteur de la croissance dans le cadre de la 
mise en œuvre du Plan directeur 
d'industrialisation 2007-2010, et le 
gouvernement du Lesotho instaure un 
environnement propice.  Le développement du 
secteur des services est également encouragé 
et certaines entreprises d'État ont été 
privatisées. 

27. Le troisième Plan de développement 
national et l'initiative "Vision 2030" de la 
Namibie énoncent des objectifs ambitieux 
pour le développement économique et social.  
L'un des principaux instruments pour le 
développement industriel est le vaste ensemble 
d'incitations fiscales visant à encourager 
l'investissement dans le secteur manufacturier, 
en particulier par l'intermédiaire des zones 
franches pour l'industrie d'exportation.  
L'agriculture, la pêche et les industries 
extractives ne peuvent bénéficier de ces 
incitations.  La Namibie a appliqué des 
restrictions à l'importation dans le secteur 
agricole afin de promouvoir la production 
nationale de certains produits de base.  La 
Namibie a un secteur financier bien développé 
et bien réglementé, ainsi qu'un secteur 
touristique en pleine croissance qui s'appuie 
sur ses paysages et la flore et la faune 
sauvages. 

28. L'économie de l'Afrique du Sud est 
relativement bien diversifiée.  L'importance de 
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l'agriculture dans l'économie, y compris les 
échanges, a diminué depuis le précédent 
examen des politiques commerciales de la 
SACU, mais le secteur reste crucial pour 
absorber la main-d'œuvre non qualifiée.  Le 
gouvernement semble moins intervenir sur le 
marché des produits agricoles mais sa 
présence dans le secteur manufacturier, les 
industries extractives, le secteur de l'énergie et 
le secteur des services reste importante.  Le 
secteur manufacturier bénéficie d'une gamme 
de programmes d'incitations, dont certains sont 
subordonnés aux résultats à l'exportation.  
Plusieurs entreprises d'État opèrent dans les 
sous-secteurs des industries extractives et de 
l'énergie.  Ces politiques ont contribué à la 
faible rentabilité du secteur manufacturier, à la 
pénurie d'électricité due à l'absence 
d'investissements dans le secteur de la 
production d'électricité, et à la fourniture 
inefficace et onéreuse de services essentiels.  
La pénurie d'électricité que connaît l'Afrique 
du Sud a également des conséquences 
négatives pour ses partenaires de la SACU qui 
dépendent de l'électricité importée. 

29. Le Swaziland encourage la sécurité 
alimentaire et la productivité du secteur 
agricole grâce à la diversification et à la 
commercialisation des activités, tout en 
veillant à la participation des communautés et 
au développement durable de ses ressources 
naturelles.  Le secteur manufacturier reste 
largement fondé sur le sucre et les produits 
dérivés (confiserie et boissons non 
alcooliques), qui bénéficient de l'accès 
préférentiel aux marchés des CE et des 
États-Unis.  Certaines industries 
agroalimentaires essentiellement intéressées 
par des intrants peu coûteux ont exprimé des 
préoccupations concernant la structure du tarif 
de la SACU.  Les exportations de vêtements à 
destination des États-Unis ont chuté ces 
dernières années, bien que le Swaziland puisse 
bénéficier des préférences accordées au titre de 
l'AGOA.  La législation relative aux services 
financiers a été modernisée et le marché des 
télécommunications mobiles a été ouvert à la 
concurrence.
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I. ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 

1) PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 

1. Les cinq États membres de l'Union douanière d'Afrique australe (SACU), à savoir le 
Botswana, le Lesotho, la Namibie, l'Afrique du Sud et le Swaziland, couvrent une superficie de 
2,7 millions de kilomètres carrés.  En 2007, la population globale des pays de la SACU était d'environ 
55 millions d'habitants (tableau I.1), l'Afrique du Sud comptant pour quelque 87% du total.  Durant la 
période considérée, l'Afrique du Sud a représenté plus de 90% du PIB global de la SACU, maintenant 
sa position dominante dans la région.1 

Tableau I.1 
Principaux indicateurs socio-économiques, 2002-2007 
 2002 2003 2004 2005 2006 2007
Superficie (milliers de km2) 2 673 2 673 2 673 2 673 2 673 2 673
Population (millions) 53,3 53,9 54,4 54,9 55,3 55,7

Population urbaine (millions) 29,3 29,9 30,4 30,9 31,4 32,0
Densité (par km2) 19,9 20,2 20,4 20,5 20,7 20,8
Taux de croissance (par an) .. 1,1 1,0 0,9 0,8 0,7

Espérance de vie 52,6 51,9 51,2 50,4 49,7 49,0
   
PIB aux prix du marché (millions de $EU, en prix courants) 121 791 182 240 235 090 262 939 279 279 306 827
PIB par habitant ($EU, en prix courants) 2 284 3 381 4 319 4 789 5 049 5 510
PIB réel (en prix constants de 2000, millions de $EU) 154 541 159 583 167 465 175 750 184 927 194 418

Variation annuelle en pourcentage 3,8 3,3 4,9 4,9 5,2 5,1
PIB par habitant 2 898 2 960 3 077 3 201 3 343 3 492

Croissance 2,8 2,0 3,7 3,7 4,1 4,1
Part du PIB (en prix courants)a, b   
Agriculturec 3,9 3,5 3,1 2,7 2,8 3,0
Industrie minière et énergie 11,7 10,2 9,7 10,0 10,6 10,8

Industrie minière 9,5 8,0 7,5 7,9 8,5 8,8
Électricité et eau 2,2 2,2 2,1 2,1 2,1 2,0

Secteur manufacturier 17,2 17,0 16,5 16,0 15,9 16,0
Services 58,3 60,2 60,6 60,6 59,8 59,3

Construction 2,3 2,4 2,3 2,4 2,6 2,7
Autres services 56,0 57,9 58,3 58,2 57,2 56,7

Moins:  services financiers mesurés indirectement 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2
Impôts indirects, déduction faite des subventions 9,2 9,2 10,3 10,8 11,1 11,0
Exportations de biens et de services non facteurs (en prix 
constants de 2000, millions de dollars EU)b 

45 012 45 565 46 758 50 371 53 581 57 891

Importations de biens et de services non facteurs (en prix 
constants de 2000, millions de dollars EU)b 

42 226 45 543 51 146 55 675 64 955 71 595

Exportations + importations /PIB (%) 56,5 57,1 58,5 60,3 64,1 66,6

.. Non disponible. 

a Les chiffres concernant le Lesotho en 2006 sont des prévisions de la Banque centrale du Lesotho. 
b Les données pour 2007 ne tiennent pas compte du Lesotho. 
c La définition de l'agriculture varie selon les pays. 

Source: Statistiques financières internationales, CD-ROM, version 1.1.82;  données et statistiques de base de la Banque mondiale sur le 
développement.  Adresse consultée:  http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/DATASTATISTICS;  Banque africaine 
de développement (2008), Selected Statistics on African countries;  Banque du Botswana (2008), Annual Report 2007;  Banque 
du Lesotho (2006), Annual Report, tableaux statistiques;  Banque de Namibie (2009), Quarterly Bulletin, mars;  Banque de 
Namibie (2006), Quarterly Bulletin, décembre;  Banque de réserve sud-africaine, tableaux statistiques, mars 2009;  FMI (2008), 
Kingdom of Swaziland:  Statistical Appendix, Country Report No. 08/355, octobre;  FMI (2006), Kingdom of Swaziland:  
Statistical Appendix, Country Report No. 06/109, mars;  et renseignements en ligne de la Banque mondiale sur les indicateurs du 
développement dans le monde.  Adresse consultée:  http://ddp-ext.worldbank.org/ext/DDPQQ/report.do?method=showReport. 

                                                      
1 Calculs du Secrétariat, sur la base du rapport Banque mondiale (2008). 
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2. Les cinq États membres de la SACU continuent de présenter des différences marquées en ce 
qui concerne leurs stades de développement économique.  Le Botswana et l'Afrique du Sud figurent 
dans la tranche supérieure des pays à revenu intermédiaire (annexes 1 et 4, respectivement), tandis 
que la Namibie et le Swaziland sont considérés être dans la tranche inférieure des pays à revenu 
intermédiaire (annexes 3 et 5) et que le Lesotho est classé parmi les pays les moins avancés 
(annexe 2).  Le Botswana, la Namibie et, en particulier, l'Afrique du Sud ont des réseaux de transport 
et de télécommunication relativement bien développés;  toutefois, pour que les pays puissent s'intégrer 
pleinement et parvenir à une croissance économique soutenue, l'infrastructure dans la région doit être 
encore améliorée. 

3. La structure de l'activité économique au sein de la SACU n'a pas changé de façon 
significative depuis le dernier examen de ses politiques commerciales en 2003.  En 2007, les services 
ont représenté 59,3% du PIB de la SACU (contre 60,2% en 2003), suivis par le secteur manufacturier 
dont la part est tombée à 16% (contre 17% en 2003), les industries extractives avec une part de 10,8% 
(contre 10,2%) et l'agriculture avec une part de 3% (contre 3,5%).  Cela dit, si l'économie de l'Afrique 
du Sud est relativement diversifiée (annexe 4, chapitre I 1)), le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le 
Swaziland (les pays BLNS) dépendent d'un nombre restreint de produits, tels que les diamants et le 
bœuf pour le Botswana (annexe 1, chapitre I 1));  les diamants, le poisson et la viande pour la 
Namibie (annexe 3, chapitre I 1));  l'eau, les vêtements et les textiles pour le Lesotho (annexe 2, 
chapitre I 1));  et le sucre et les produits chimiques destinés à l'industrie agroalimentaire pour le 
Swaziland (annexe 5, chapitre I 1)). 

2) ÉVOLUTION MACRO-ÉCONOMIQUE 

4. Depuis 2003, les économies de la SACU se sont développées collectivement au taux annuel 
moyen d'environ 4% en termes réels, avec néanmoins des variations du taux de croissance dans 
chaque économie et des résultats en général irréguliers (tableau I.1).  Les diverses données sur la 
croissance reflètent, entre autres, d'importants goulots d'étranglement au niveau des infrastructures, 
des fluctuations de la production minière et la volatilité des monnaies nationales, ainsi que le 
ralentissement économique mondial de ces dernières années. 

5. La politique monétaire au sein de la SACU est en grande partie conduite par l'Afrique du Sud.  
Le Lesotho, la Namibie, le Swaziland et l'Afrique du Sud forment une zone monétaire commune 
(ZMC), à l'intérieur de laquelle le loti (monnaie du Lesotho), le dollar namibien et le lilangeni 
(monnaie du Swaziland) sont indexés à parité sur le rand sud-africain (chapitre II 3)).  Même s'il n'est 
pas membre de la ZMC, le Botswana a indexé sa monnaie (le pula) sur un panier de devises, à savoir 
le rand et les DTS, et il a contrôlé ses fluctuations par rapport au rand (annexe 1, chapitre I 2)).  En 
pratique, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland (et, dans une certaine mesure, le Botswana) suivent 
donc la politique monétaire et la politique de taux de change de l'Afrique du Sud (annexe 4, 
chapitre I 2)). 

6. Il n'y a aucune harmonisation formelle des politiques budgétaires au sein de la SACU.  Les 
pays BLNS ont des bases d'imposition relativement étroites;  les droits de douane et les droits 
d'accise, qui sont encore déterminés principalement par l'Afrique du Sud, constituent une importante 
source de revenus pour les économies relativement plus petites des pays BLNS mais représentent une 
part négligeable des recettes fiscales de l'Afrique du Sud.  Les versements au titre de l'arrangement de 
la SACU sur la répartition des recettes comptent pour plus de la moitié dans les recettes publiques 
totales au Lesotho et au Swaziland, les chiffres correspondants pour la Namibie et le Botswana étant 
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de l'ordre de 30% et 25%, respectivement.  Par contre, ces versements représentent environ 1% du 
revenu total de l'Afrique du Sud.2 

3) RÉSULTATS EN MATIÈRE DE COMMERCE ET D'INVESTISSEMENT 

7. Durant la période considérée, les économies de la SACU sont restées fortement tributaires du 
commerce international;  le ratio des échanges globaux de biens et de services par rapport au PIB a 
augmenté régulièrement, passant de 56,5% en 2002 à 66,6% en 2007 (tableau I.1).  Toutefois, le solde 
positif de la balance commerciale enregistré par la SACU, dans son ensemble, au moment du 
précédent examen en 2003 a fait place à un déficit, qui est passé de 4 388 millions de dollars EU en 
2004 à 13 704 millions de dollars EU en 2007 (tableau I.1).  Si le déficit s'est ainsi creusé c'est 
principalement parce que la tendance jusqu'alors positive enregistrée par l'Afrique du Sud s'est 
inversée du fait que la demande d'importations de machines a augmenté et les exportations ont 
diminué suite aux problèmes de production liés à l'approvisionnement en électricité (annexe 4).  Le 
Botswana a continué d'enregistrer des excédents commerciaux tout au long de la période considérée, 
tandis que le Lesotho, la Namibie et le Swaziland restaient déficitaires. 

8. Le commerce entre les pays de la SACU s'est intensifié depuis 2003, mais l'importance 
traditionnelle de l'Afrique du Sud en tant que carrefour régional n'a guère changé.  Durant toute la 
période considérée, plus de 95% des flux commerciaux à l'intérieur de l'union douanière avaient pour 
destination ou provenance l'Afrique du Sud (tableaux AI.1 et AI.2).  En outre, celle-ci a contribué 
pour moitié environ à l'ensemble des échanges des pays BLNS, alors que la part des échanges 
intra-SACU dans son commerce total était relativement faible du fait de la plus grande diversification 
de ses marchés d'exportation et de ses sources d'importation (annexe 4, chapitre I). 

9. Les CE continuent d'absorber la plus grande part du total des exportations de la SACU, 
suivies par les États-Unis.  Toutefois, le marché des États-Unis reste la principale destination à 
l'extérieur de la SACU pour les exportations du Lesotho et du Swaziland, principalement en raison 
des préférences accordées au titre de la Loi sur la croissance et les perspectives économiques de 
l'Afrique (AGOA).  Les exportations de la SACU vers la Chine, bien qu'encore relativement 
modestes, sont celles qui ont progressé le plus rapidement durant la période considérée (tableau AI.3).  
Les principaux produits d'exportation de la SACU sont les minéraux, les métaux du groupe du platine 
et les diamants (tableau AI.4), suivis par la viande, le poisson, les textiles et vêtements, et le sucre et 
les produits à base de sucre.  Les importations de la SACU proviennent en grande partie des CE, de la 
Chine et des États-Unis.  Depuis 2005, les importations en provenance de la Chine ont dépassé celles 
provenant des États-Unis (tableau AI.5).  Les importations de la SACU comprennent principalement 
des machines et du matériel de transport, des combustibles et des produits chimiques (tableau AI.6). 

10. Les flux d'investissement étranger direct (IED) à destination de la SACU restent peu élevés à 
l'échelle mondiale, malgré une tendance à la hausse soutenue. 

11. La distribution sectorielle des investissements entrants n'a pas changé d'une manière 
significative depuis le dernier examen.  Les entrées d'IED sont principalement consacrées aux 
industries extractives, au secteur manufacturier (notamment à l'industrie du vêtement), aux 
télécommunications, aux services financiers et au commerce de détail.  Les CE restent le principal 
fournisseur de capitaux étrangers, suivies par les États-Unis et plusieurs pays d'Asie, en particulier la 
Malaisie.3  Outre le fait que l'Afrique du Sud est l'un des principaux investisseurs dans les économies 
                                                      

2 Présentation orale effectuée par le Secrétariat de la SACU lors du Séminaire régional sur les 
politiques commerciales, organisé à l'intention des pays de la SACU à Windhoek (octobre 2008). 

3 Banque de réserve sud-africaine (2009). 
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de ses partenaires au sein de la SACU, elle attire avec succès des flux de capitaux du reste du 
continent africain. 

4) PERSPECTIVES 

12. Dans le contexte du ralentissement économique mondial, les résultats futurs de la SACU 
dépendront de l'efficacité des efforts d'harmonisation des politiques qu'elle déploie actuellement pour 
renforcer la cohésion du marché régional et encourager la croissance tirée par les exportations.  
Malgré un certain progrès dans la consolidation des institutions de la SACU et des mécanismes 
opérationnels établis en vertu de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, plusieurs points techniques 
doivent encore être réglés.  En particulier, les travaux sur l'élaboration de politiques cohérentes dans 
les domaines de l'agriculture, du développement industriel, de la concurrence et des pratiques 
commerciales déloyales en sont encore à un stade très peu avancé.  S'agissant des relations 
commerciales avec les tierces parties, la mise en œuvre rapide du mécanisme commun de négociation 
envisagé devrait permettre de répondre collectivement à l'évolution régionale et mondiale qui a une 
incidence sur le programme d'intégration de la SACU.  En particulier, l'élaboration d'une position 
commune pourrait accélérer la création de la zone de libre-échange de la CDAA. 

13. Des initiatives en matière de libéralisation des échanges permettraient d'améliorer les 
conditions d'accès aux marchés étrangers, mais les avantages tarifaires y relatifs pourraient réduire 
sensiblement les recettes douanières globales et avoir des répercussions inégales sur la situation 
budgétaire des États membres de la SACU.  Dans ce scénario, les pays BLNS devraient élargir leurs 
bases d'imposition internes, tandis que l'incidence sur les recettes en Afrique du Sud serait minime. 

14. Les perspectives économiques de la SACU dépendent aussi de l'évolution du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l'Afrique (NPDA), qui vise à éliminer la pauvreté;  à mettre les 
pays africains, collectivement et individuellement, sur la voie d'une croissance et d'un développement 
durables;  et à promouvoir l'intégration du continent dans l'économie mondiale. 
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II. LE RÉGIME COMMUN 

1) APERÇU GÉNÉRAL 

15. Le premier Accord relatif à l'Union douanière d'Afrique australe (SACU) entre des États 
souverains a été signé le 11 décembre 19694 et est entré en vigueur le 1er mars 1970.  Il a remplacé 
l'Arrangement de 1910 relatif à l'Union douanière.5  La Namibie est devenue le cinquième membre de 
la SACU le 10 juillet 1990;  elle en avait été membre de fait pendant la période où elle était placée 
sous l'administration de l'Afrique du Sud.6  Des lacunes dans l'Accord de 1969 relatif à la SACU ayant 
été constatées, cet accord a été renégocié à compter de 1994.7  Un nouvel accord (l'Accord de 2002 
relatif à la SACU) a été signé le 21 octobre 2002 et est entré en vigueur le 15 juillet 2004. 

16. L'une des principales questions traitées dans l'Accord de 2002 relatif à la SACU concernait 
les arrangements commerciaux avec les tierces parties.  L'article 31 de l'Accord de 2002 dispose 
qu'aucun État membre ne peut négocier ou conclure de nouveaux accords commerciaux préférentiels 
avec des tierces parties, ou modifier les accords existants, sans le consentement préalable des autres 
États membres.  Afin d'harmoniser les politiques commerciales au sein de la SACU, le Conseil des 
ministres de la SACU a décidé que cette dernière devrait négocier de nouveaux accords commerciaux 
préférentiels avec les tierces parties en bloc, et non individuellement. 

17. L'Accord de 2002 relatif à la SACU a aussi prévu l'établissement d'un mécanisme commun de 
négociation pour toutes les nouvelles négociations avec des tierces parties.  Toutefois, l'article 31 
permet aux États membres de maintenir les accords commerciaux préférentiels et les arrangements 
connexes préexistants.  Par conséquent, certains membres de la SACU sont encore signataires d'autres 
arrangements commerciaux, tels que le Marché commun de l'Afrique orientale et australe 
(COMESA), dont seul le Swaziland est membre (annexe 5)8, et l'Accord de commerce, de 
développement et de coopération (ACDC) entre l'Union européenne et l'Afrique du Sud (annexe 4).  
Par ailleurs, les pays de la SACU et les CE finalisent actuellement des négociations sur des accords de 
partenariat économique. 

18. En outre, l'Afrique du Sud maintient des accords commerciaux bilatéraux avec le Malawi et le 
Zimbabwe (annexe 4).9  Le Botswana a signé des accords commerciaux bilatéraux avec le Malawi et 
le Zimbabwe (annexe 1), tandis que la Namibie a conclu un accord commercial bilatéral avec le 
Zimbabwe (annexe 3).  Le Lesotho et le Swaziland n'ont pas d'accords commerciaux bilatéraux. 

19. Les membres de la SACU sont admis à bénéficier d'un traitement préférentiel non réciproque 
au titre du Système généralisé de préférences (SGP) et de la Loi des États-Unis sur la croissance et les 
perspectives économiques de l'Afrique (AGOA).  Aucun des membres de la SACU n'est signataire de 
l'Accord sur le Système global de préférences commerciales entre pays en développement (SGPC). 

                                                      
4 Le Botswana et le Lesotho sont devenus indépendants en 1966, et le Swaziland en 1968. 
5 À l'exception de la formule de répartition des recettes, qui a pris effet rétroactivement à compter du 

1er avril 1969. 
6 La Namibie est devenue indépendante le 21 mars 1990. 
7 Pour plus de détails sur l'évolution de l'union douanière depuis 1910, y compris les lacunes de 

l'Accord de 1969 relatif à la SACU, voir OMC (1998) et (2003). 
8 Le Lesotho s'est retiré du COMESA en 1997, suivi par la Namibie le 31 mai 2004. 
9 L'Afrique du Sud accorde aussi un traitement tarifaire préférentiel pour une liste de produits en 

provenance du Mozambique, qui sont admis en franchise dans les limites des contingents annuels (voir 
OMC, 1998). 
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20. Tous les membres de la SACU sont membres de la Communauté de développement de 
l'Afrique australe (CDAA) à titre individuel, mais ils ont pris des engagements uniques en matière de 
réduction progressive des droits de douane aux termes du Protocole commercial de la CDAA. 

2) UNION DOUANIÈRE D'AFRIQUE AUSTRALE (SACU) 

i) Introduction 

21. Les objectifs de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, définis à l'article 2, sont les suivants:  
i) faciliter le mouvement transfrontières des marchandises entre les territoires des États membres;  
ii) établir des institutions efficaces, transparentes et démocratiques qui assureront des avantages 
commerciaux équitables à tous les États membres;  iii) promouvoir des conditions de concurrence 
loyale dans à l'intérieur de la zone douanière commune;  iv) accroître sensiblement les possibilités 
d'investissement dans la zone douanière commune;  v) améliorer le développement économique, la 
diversification, l'industrialisation et la compétitivité des États membres;  vi) promouvoir l'intégration 
des États membres dans l'économie mondiale grâce à l'accroissement des échanges et de 
l'investissement;  vii) faciliter la répartition équitable des recettes générées par les droits de douane et 
d'accise perçus par les États membres;  et viii) faciliter l'élaboration de politiques et stratégies 
communes. 

22. Dans le préambule de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, il est reconnu que l'Accord de 1969 
a été compromis par un manque de politiques et d'institutions communes.10  Pour remédier à ces 
lacunes spécifiques, l'Accord de 2002 prévoit l'adoption de politiques et de stratégies communes;  la 
création d'institutions spécifiques pour gérer la SACU;  et la reconnaissance du rôle essentiel du tarif 
extérieur pour servir d'instrument de développement et non simplement pour générer des recettes.  Par 
conséquent, l'Accord de 2002 fournit un cadre qui permet d'étabir des bases solides pour l'évolution 
des politiques et des institutions dans la SACU et de créer les mécanismes juridiques et structurels 
nécessaires au fonctionnement de la SACU. 

ii) Structure institutionnelle 

23. L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit l'établissement de six institutions essentielles au 
fonctionnement de l'union douanière:  le Conseil des ministres, la Commission de l'Union douanière, 
le Secrétariat, le Conseil du tarif douanier, les Comités de liaison technique et le Tribunal.11 

24. Le Conseil des ministres est l'instance décisionnelle suprême pour les questions concernant la 
SACU.  Il est "responsable de l'orientation politique générale et du fonctionnement des institutions de 
la SACU, notamment de la formulation des mandats, procédures et lignes directrices pour les 
institutions de la SACU".12  Le Conseil compte au moins un ministre de chacun des États membres et 
est présidé à tour de rôle par chaque État membre pour une période d'un an. 

                                                      
10 Voir OMC (2003), pages 6 à 8. 
11 Article 7. 
12 L'article 8 2) de l'Accord de 2002.  Voir OMC (2003), page 9, pour avoir davantage de précisions sur 

les responsabilités du Conseil des ministres. 
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25. La Commission de l'Union douanière est responsable de la mise en œuvre de l'Accord, du 
suivi de la gestion des recettes de la caisse commune conformément aux politiques adoptées par le 
Conseil, et de la supervision des travaux du Secrétariat.13 

26. Le Secrétariat est responsable de l'administration courante de l'Accord.  Il est dirigé par le 
Secrétaire exécutif, qui doit être un ressortissant de l'un des États membres.14  De façon générale, il est 
chargé de mettre en œuvre les politiques du Conseil et de la Commission et de fournir un soutien 
technique pour toutes les initiatives de la SACU.15 

27. Le Conseil du tarif douanier est chargé, entre autres, de présenter des recommandations au 
Conseil des ministres sur le niveau et les modifications des droits de douane, des droits antidumping, 
des droits compensateurs et des droits de sauvegarde applicables aux marchandises provenant de 
l'extérieur de la zone douanière commune, et des remises, remboursements ou ristournes des droits de 
douane, en se fondant sur les directives du Conseil des ministres, tel qu'il est prévu à l'article 8 de 
l'Accord.  L'Accord de 2002 relatif à la SACU indique clairement que le Conseil du tarif douanier est 
une institution indépendante, qui compte des experts provenant des États membres.  En vertu de 
l'article 14 de l'Accord, les membres de la SACU sont tenus d'établir des organes nationaux ou de 
désigner des institutions chargés de recevoir les demandes de modifications tarifaires, de procéder aux 
enquêtes préliminaires et de faire des recommandations appropriées au Conseil du tarif douanier.  Les 
organes nationaux peuvent aussi présenter régulièrement des recommandations à la Commission (par 
l'entremise du Secrétariat) sur la base des études ou enquêtes concernant l'impact du tarif douanier. 

28. L'Accord de 2002 établit quatre Comités de liaison technique pour l'agriculture, les douanes, 
le commerce et l'industrie, et les transports.  En outre, le Conseil de la SACU a créé le Comité de 
liaison technique financier en 2008.16  Ces comités conseillent et aident la Commission de l'Union 
douanière dans ses travaux. 

29. Le Tribunal statue sur tout différend et a aussi un rôle consultatif (section iv) ci-après). 

30. Parmi les organes institutionnels prévus dans l'Accord de 2002, le Conseil des ministres, la 
Commission de la SACU, les Comités de liaison technique et le Secrétariat sont actuellement 
fonctionnels.  Les membres de la SACU sont convenus que, pour le moment, la Commission 
sud-africaine de l'administration du commerce international (ITAC) exerce les fonctions du Conseil 
du tarif douanier. 

31. L'Accord relatif à la SACU a établi toutes les institutions de la SACU.  Toutefois, il n'a pas 
réglé de façon détaillée les questions de fond et de procédure relatives aux travaux du Conseil du tarif 
douanier, du Tribunal ou des organes nationaux.  Le Secrétariat de la SACU, dans des consultations 
avec les États membres, a présenté des propositions d'annexes à l'Accord relatif à la SACU visant à 
donner davantage de précisions.  La négociation des annexes ainsi que leur adoption par les États 
membres ont pris énormément de temps.  Les annexes concernant le Conseil du tarif douanier et les 
organes nationaux ont été ratifiées par tous les États membres;  en revanche, l'annexe concernant le 

                                                      
13 Voir OMC (2003), pages 9 et 10, pour plus de détails sur la composition et les procédures 

opérationnelles de la Commission de l'Union douanière. 
14 Le siège du Secrétariat est à Windhoek (Namibie). 
15 Voir OMC (2003), page 9, pour plus de détails sur les devoirs et les responsabilités du Secrétariat de 

la SACU. 
16 Ce comité a été créé conformément à l'article 8, paragraphe 8, de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, 

qui prescrit au Conseil de créer des comités de liaison technique additionnels.  L'objectif était de réduire la 
charge de travail du Comité des douanes en séparant les questions financières et les questions douanières. 
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Tribunal en est encore au stade des consultations, et elle devrait être présentée au Conseil de la SACU 
avant la fin de 2009.  Par ailleurs, les membres ne disposent pas de la législation nécessaire pour 
mettre en œuvre l'Accord de 2002 relatif à la SACU, y compris pour créer des organes nationaux 
comme il est stipulé à l'article 14.17 

iii) Caisse commune et formule de répartition des recettes 

32. La nouvelle formule de répartition des recettes et la caisse commune sont régies par les 
articles 32 à 37 et l'annexe A de l'Accord de 2002 relatif à la SACU.  En vertu de l'article 32, tous les 
droits de douane, les droits d'accise et les droits additionnels perçus dans la zone douanière commune 
doivent être versés dans la caisse commune, dans les trois mois suivant la fin de chacun des trimestres 
d'un exercice (débutant le 1er avril).18 

33. L'article 33 de l'Accord de 2002 disposait que l'Afrique du Sud ne gérerait la caisse commune 
que pendant les deux années suivant l'entrée en vigueur de l'Accord.  Par la suite, un État membre ou 
une institution de la SACU serait nommé par le Conseil des ministres pour la gérer et pour désigner 
les comptes dans lesquels seraient versées les recettes de la caisse commune et à partir desquels 
seraient effectués tous les paiements au titre de la SACU.  Toutefois, l'Afrique du Sud continue de 
gérer la caisse commune:  ses fonctions en tant qu'administrateur provisoire ont été prorogées jusqu'à 
la finalisation des travaux sur un accord de gestion à long terme.  Après deux études sur la question, le 
Conseil a pris la décision de principe de laisser à l'Afrique du Sud la responsabilité de gérer la caisse 
commune, dans le cadre d'une nouvelle structure des comptes.  Les détails de cette structure ne sont 
pas encore finalisés mais devraient être mis en œuvre d'ici à avril 2010. 

34. Le Secrétariat exerce une fonction de surveillance pour toutes les transactions de la caisse 
commune.  La caisse fait aussi l'objet de contrôles réguliers.  Avant toute répartition des recettes 
mises en commun, les besoins financiers (coût de financement budgétisé) du Secrétariat, du Conseil 
du tarif douanier et du Tribunal doivent être couverts.  Sur la base du solde net, les parts respectives 
des membres durant un exercice sont calculées en tenant compte de trois composantes distinctes, à 
savoir la composante droits de douane, la composante droits d'accise et la composante 
développement.19 

35. En vertu de la nouvelle formule de répartition des recettes (et contrairement à la formule de 
1969), l'Afrique du Sud ne doit plus prendre la part résiduelle une fois que les parts des autres pays 
ont été affectées.  Cela signifie que la part de chaque membre est calculée spécifiquement 
(encadré II.1).  La nouvelle formule a aussi aboli le concept de revenu plancher, et elle a réduit le 
délai qui s'écoule entre les flux commerciaux réels et la distribution des recettes fiscales. 

                                                      
17 Le Secrétariat a rédigé une loi type de la SACU sur les organes nationaux, qui est en cours 

d'adoption par les membres. 
18 La répartition des recettes était l'un des principes fondamentaux de l'Accord relatif à la SACU initial. 
19 Les membres de la SACU sont convenus que le coût de financement budgétisé du Secrétariat, du 

Conseil du tarif douanier et du Tribunal pour l'exercice considéré serait déduit proportionnellement de chaque 
composante de la caisse commune avant distribution aux États membres.  La composante développement doit 
être révisée de temps à autre et ajustée si tous les membres de la SACU en conviennent. 
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Encadré II.1:  La formule de répartition des recettes de la SACU prévue dans l'Accord de 2002  

La formule de répartition des recettes prévue dans l'Accord de 2002 relatif à la SACU, pour un exercice donné, 
est la suivante: 

Ri = C (Ai/A) + (0,85) E (PIBi/PIB) + 20*(0,15) E (1-((Yi/Y)-1)/10) 
où: 
Ri = part des recettes du pays i de la SACU; 
i = Botswana, Lesotho, Namibie, Afrique du Sud ou Swaziland; 
C = total des droits de douane effectivement perçus sur les importations de marchandises admises dans 

la SACU, moins le coût de financement du Secrétariat, du Conseil du tarif douanier et du Tribunal, 
moins les droits de douane ayant fait l'objet de remises ou de remboursements; 

Ai = valeur c.a.f. (à la frontière) des importations du pays i de la SACU provenant de tous les autres 
membres de la SACU, moins les réexportations; 

A = valeur totale c.a.f. (à la frontière) des importations admises à l'intérieur de la SACU, moins les 
réexportations; 

E = total des droits d'accise effectivement perçus sur les marchandises produites dans la zone de la 
SACU, moins le coût de financement du Secrétariat, du Conseil du tarif douanier et du Tribunal, 
moins les droits d'accise ayant fait l'objet de remises ou de remboursements; 

PIBi = produit intérieur brut du pays i de la SACU; 
PIB =  produit intérieur brut total des membres de la SACU; 
Yi =  produit intérieur brut par habitant du pays i de la SACU;  et 
Y = produit intérieur brut moyen par habitant de tous les membres de la SACU. 

Après quelques manipulations algébriques, Ri se transforme en: 

Ri = C (Ai/A) + (0,85) E (PIBi/PIB) + (0,3) E (11-Yi/Y) 

La composante droits de douane:  C (Ai/A) 

Les recettes mises en commun seront distribuées en fonction des importations admises à l'intérieur de la 
SACU.  Sur la base des échanges commerciaux de 1998/99, l'Afrique du Sud aurait contribué à 80% environ 
de la composante droits de douane, et sa part de la composante aurait été de 20,5% (en 1998/99, la part de 
l'Afrique du Sud dans les importations admises à l'intérieur de la SACU a été de 7 520 millions de rand, alors 
que la valeur totale des importations admises dans la SACU s'élevait à 36 706 millions de rand).  Sur la même 
base, les pays BLNS auraient contribué à quelque 20% de la composante droits de douane, et leurs parts de la 
composante auraient été les suivantes:  Botswana (26,6%), Lesotho (13,4%), Namibie (24,9%) et Swaziland 
(14,6%).  On s'attend à ce que ces parts demeurent stables dans le temps, quoique le montant des recettes 
accumulées dans la caisse commune (C) dépende de la valeur des importations et des changements qui seront 
apportés au régime tarifaire de la SACU. 

La composante droits d'accise:  (0,85) E (PIBi/PIB) 

La taille de la composante droits d'accise a été fixée à l'origine à 85% du montant des droits d'accise, et ses 
recettes seront distribuées en proportion du PIB de chacun des pays de la SACU.  En 1998, le PIB de l'Afrique 
du Sud représentait 92,8% du PIB total de la SACU, et sa part de cette composante aurait été de 78,9% 
(92,8 fois 0,85).  Le reste des 85% de la composante droits d'accise aurait été distribué comme suit:  Botswana 
(3,0%), Lesotho (0,5%), Namibie (1,8%) et Swaziland (0,8%). 
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La composante développement:  (0,3) E (11-Yi/Y) 

La composante développement a été fixée à l'origine à 15% du montant des droits d'accise, et ses recettes 
seront distribuées de manière inversement proportionnelle au PIB par habitant de chaque pays:  plus le PIB par 
habitant d'un pays est faible et plus sa part de la composante développement est élevée.  En 1998, le PIB par 
habitant dans la zone de la SACU était le suivant par pays:  Botswana (17 968 rand), Lesotho (2 395 rand), 
Namibie (9 615 rand), Afrique du Sud (17 578 rand) et Swaziland (7 024 rand);  d'où un PIB moyen par 
habitant de 10 916 rand.  Sur cette base, les 15% du montant des droits d'accise de la composante 
développement auraient été distribués comme suit:  Botswana (2,80%), Lesotho (3,23%), Namibie (3,04%), 
Afrique du Sud (2,82%) et Swaziland (3,11%). 

La composition des paiements au titre de chaque composante 

Sur la base des chiffres précédents, les pays BLNS retireraient la plus grande partie de leurs recettes au titre de 
la SACU de la composante droits de douane:  Namibie (83,7%), Botswana (82,1%), Swaziland (78,9%) et 
Lesotho (78,2%);  alors que l'Afrique du Sud recevrait 20,1% au titre de cette composante.  L'Afrique du Sud 
obtiendrait la majeure partie de ses recettes au titre de la SACU de la composante droits d'accise (77,2%), et 
serait suivie par le Botswana (9,3%), la Namibie (6,1%), le Swaziland (4,3%) et le Lesotho (2,9%).  La 
composante développement est relativement plus importante pour le Lesotho et le Swaziland (18,9% et 16,8%, 
respectivement, de leurs recettes totales au titre de la SACU), qui sont suivis par la Namibie (10,2%), le 
Botswana (8,6%) et l'Afrique du Sud (2,7%). 

Source: Accord de 2002 relatif à la SACU et DTI (2001), "Working Paper Concerning the Establishment of 
the CITA:  Draft", novembre, Pretoria. 

 
iv) Mécanisme de règlement des différends 

36. L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit un mécanisme de règlement des différends.  Des 
consultations sont en cours sur certaines questions importantes relatives au Tribunal, tels que la 
compétence et l'exécution des décisions.  En cas de différend résultant de l'Accord, les parties doivent 
d'abord négocier avant de porter la question devant le Tribunal.20  L'Accord donne au Tribunal le 
pouvoir de se prononcer sur toute question concernant son application ou son interprétation, ou sur 
tout différend en découlant.  Il dispose également que le Conseil peut soumettre toute question au 
Tribunal pour demander son avis.  Par conséquent, le Tribunal n'a pas seulement pour fonction de 
régler les conflits mais a aussi un rôle consultatif.  Les décisions du Tribunal (prises à la majorité des 
voix) sont définitives et contraignantes.  Cela signifie que les membres de la SACU ne peuvent pas 
chercher à régler les questions intra-SACU en dehors de ses structures, car le Tribunal a la 
compétence exclusive pour régler les différends concernant la mise en œuvre et l'application de 
l'Accord de 2002 relatif à la SACU. 

37. En outre, l'Accord de 2002 permet de fournir des solutions mutuellement acceptables aux 
problèmes qui peuvent se poser entre les pays membres.  Conformément à l'article 15, toute 
divergence de vues ou différend découlant de l'Accord de 2002 qui n'affecte pas directement les 
intérêts de tous les États membres peut faire l'objet de consultations directes entre les parties 
concernées.  Celles-ci doivent rendre compte des résultats de leurs négociations avant la réunion 
suivante de la Commission. 

v) Politiques communes 

38. Dans le but de favoriser l'intégration économique, l'Accord de 2002 relatif à la SACU 
demande aux membres d'élaborer des politiques communes en matière de développement industriel 
                                                      

20 Article 13.6 de l'Accord. 
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(article 38), d'agriculture (article 39), de concurrence (article 40) et de pratiques commerciales 
déloyales (article 41).21 

39. L'Accord de 2002 préconise aussi l'établissement d'une coopération douanière (article 23) 
pour aider à simplifier et à harmoniser les documents commerciaux et les procédures;  et 
l'harmonisation des normes de produits et des règlements techniques à l'intérieur de la zone douanière 
commune (article 28).  Toutefois, en ce qui concerne les questions SPS, l'article 30 réserve à chaque 
membre le droit d'appliquer des mesures conformément à sa législation nationale et aux normes 
internationales (voir aussi le chapitre III 5) ci-après). 

vi) Zone monétaire commune (ZMC) 

40. À l'intérieur de la SACU, il existe une zone monétaire commune (ZMC) comprenant l'Afrique 
du Sud, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland;  le Botswana n'en est pas membre.22  La Namibie a 
officiellement adhéré à la ZMC (appelée aussi désormais l'Accord monétaire multilatéral (MMA)) en 
1992;  elle en était membre de facto, en tant que territoire administré par l'Afrique du Sud.  La zone 
monétaire commune a pour objet d'assurer la stabilité monétaire dans la région, de développer la 
coopération économique et financière entre les membres pour favoriser un développement 
économique durable, et d'encourager les pays membres les moins avancés à progresser.  L'organe 
chargé d'administrer l'Accord est la Commission de la zone monétaire commune, qui est composée 
d'un représentant de chacun des pays membres et des conseillers que peut nommer chaque pays. 

41. L'Accord prévoit la libre circulation des capitaux dans la zone monétaire (à quelques 
exceptions près, comme il est indiqué dans les dispositions sur le contrôle des changes, afin de 
sauvegarder les prescriptions prudentielles nationales), ainsi qu'un droit d'accès au marché des 
capitaux et au marché monétaire de l'Afrique du Sud pour le Lesotho, la Namibie et le Swaziland (les 
pays LNS).  Le loti (monnaie du Lesotho), le dollar namibien et le lilangeni (monnaie du Swaziland) 
sont indexés sur le rand sud-africain, et les billets de banque émis par les pays LNS sont librement 
convertibles en rand.  Les pays LNS doivent soutenir la parité en maintenant des réserves nettes en 
devises, équivalentes au minimum à la masse monétaire des différents États membres.  Le rand a 
cours légal au Lesotho, en Namibie et au Swaziland, et il circule librement dans ces trois pays. 

42. Les pays LNS ont chacun conclu un accord monétaire bilatéral avec l'Afrique du Sud pour 
compléter l'Accord monétaire multilatéral.  Ils l'ont fait principalement à des fins de flexibilité et pour 
tenir compte des besoins spécifiques de chaque pays.  Bien qu'ils aient conclu cet arrangement 
monétaire, chacun d'eux doit gérer sa propre politique monétaire et superviser ses institutions 
financières.  Toutefois, comme les pays LNS sont membres de la ZMC et que leurs monnaies sont 
indexées sur le rand, la mise en œuvre effective de leurs politiques monétaires et l'établissement d'une 
stabilité macro-économique essentielle à leur croissance dépendent, dans une large mesure, des 
politiques adoptées par la Banque de réserve sud-africaine. 

                                                      
21 L'article 10 de l'Accord dispose que le Secrétariat contribuera à l'harmonisation des politiques et 

stratégies nationales des membres, dans la mesure où elles se rapportent à la SACU. 
22 Le pula botswanais n'est pas une monnaie de la zone monétaire commune.  Le Botswana maintient 

néanmoins un système de fourchette mobile fondé sur un panier composé du rand sud-africain et du droit de 
tirage spécial (DTS) du FMI. 
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3) ACCORDS ET ARRANGEMENTS COMMERCIAUX 

i) Participation à l'OMC 

43. Les pays de la SACU sont des Membres originels de l'OMC à titre individuel.23  Les membres 
de la SACU ne sont signataires d'aucun accord plurilatéral de l'OMC et n'ont pas qualité d'observateur 
dans le cadre de ces accords.  En dehors de l'Afrique du Sud, ils n'ont pas participé directement, 
comme plaignants ou défendeurs, à des procédures de règlement des différends à l'OMC.  Tous les 
pays de la SACU accordent au moins le traitement NPF à tous les Membres de l'OMC. 

44. Les pays de la SACU accordent une grande importance aux négociations dans le cadre du 
Programme de Doha pour le développement (PDD).  Ils sont d'avis que, pour participer à ces 
négociations d'une manière significative, ils doivent se doter de capacités suffisantes leur permettant 
de définir et d'analyser les questions traitées, sur la base de priorités clairement identifiées en matière 
de développement national et régional.  À cet égard, les pays de la SACU ont indiqué que l'assistance 
technique et le renforcement des capacités doivent aller bien au-delà des limites traditionnelles.  Ils 
souhaiteraient que cette assistance comprenne un soutien à la recherche aux niveaux national et 
régional, qu'elle vise à mobiliser les groupes pour lesquels la réforme des politiques nationales 
présente un intérêt, et qu'elle soit fournie grâce à des initiatives multilatérales.  Une assistance 
technique, y compris en matière de renforcement des capacités institutionnelles, sera également 
requise si les pays de la SACU doivent créer les institutions nécessaires pour réaliser effectivement les 
objectifs de l'union douanière énoncés dans l'Accord de 2002 relatif à la SACU. 

45. Les pays de la SACU ont des intérêts multiples, et parfois variés, au sein de l'OMC, y compris 
s'agissant des questions liées spécifiquement aux négociations en cours dans le cadre du PDD.  Ces 
intérêts sont notamment les suivants:  la volonté de veiller à ce que les préoccupations des pays en 
développement et des pays les moins avancés en matière de développement soient prises en compte 
dans le résultat final de ces négociations;  et la réduction et/ou l'élimination substantielle (par les pays 
développés Membres de l'OMC) de tous les obstacles tarifaires et non tarifaires, en particulier ceux 
visant les produits dont l'exportation présente un intérêt pour les pays en développement et les pays 
les moins avancés.  Les pays de la SACU prônent également une assistance technique qui permettra 
aux pays en développement et aux pays les moins avancés de participer pleinement et efficacement à 
toutes les négociations, et en fin de compte de tirer avantage des possibilités offertes par le système 
commercial multilatéral. 

ii) Union africaine (UA) et Communauté économique africaine (CEA) 

46. Les cinq pays de la SACU sont membres de l'UA, qui a remplacé l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) en juillet 2002.  L'UA vise l'union économique et politique à long terme et s'organise 
pour l'essentiel sur le modèle de l'Union européenne.  Parmi ses organes figurent l'Assemblée, 
composée des chefs d'État et de gouvernement (organe décisionnel);  le Conseil des ministres (organe 
exécutif);  le Parlement panafricain (organe consultatif);  la Commission (qui se compose de huit 
commissaires, dont chacun est responsable d'un portefeuille);  et le Conseil de la paix et la sécurité.  
L'UA comprendra aussi une banque centrale africaine;  un fonds monétaire africain;  une banque 
africaine d'investissement;  une Cour de justice;  un conseil économique, social et culturel (dont les 
statuts ont été établis);  et des comités techniques spécialisés. 

                                                      
23 Le Botswana a adhéré au GATT le 28 août 1987;  le Lesotho, le 8 janvier 1988;  la Namibie, le 

15 septembre 1992;  l'Afrique du Sud, le 13 juin 1948;  et le Swaziland, le 8 février 1993. 
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47. En juin 1991, l'OUA a fondé la Communauté économique africaine (CEA).  Dans le cadre de 
l'UA, la CEA doit devenir une union douanière et monétaire suivant six étapes, sur une période de 
34 ans.  La CEA rencontre cependant plusieurs difficultés, notamment des conflits, des lacunes 
institutionnelles, un budget insuffisant et un faible engagement de la part de ses membres.  Au dernier 
sommet de l'UA, qui s'est tenu à Addis-Abeba en février 2008, le principe des États-Unis d'Afrique a 
été réintroduit, ce qui pourrait relancer l'intégration économique à l'échelle du continent. 

48. L'une des principales initiatives dans le cadre de l'UA est le Nouveau partenariat pour le 
développement de l'Afrique (NPDA), qui a son propre Secrétariat basé en Afrique du Sud.  Il résulte 
de la fusion de deux autres projets proposés par l'Afrique:  le Plan Omega et le Millenium African 
Plan.  Les objectifs du NPDA sont les suivants:  arrêter la marginalisation de l'Afrique dans le 
processus de mondialisation, mettre fin à la pauvreté, et promouvoir la croissance accélérée et le 
développement durable.  Le NPDA place le secteur privé et la promotion des investissements au 
centre de son projet, et il vise l'intégration commerciale et l'amélioration de l'accès aux marchés des 
pays développés. 

49. Pour répondre aux objectifs définis par l'UA et le NPDA, un partenariat CE-Afrique destiné à 
développer des liaisons transafricaines a été lancé en 2006.  Au total, 5,6 milliards d'euros émanant du 
10ème Fonds européen de développement (FED, 2008-2013) seront consacrés au développement 
régional dans les domaines prioritaires ci-après:  transport, énergie, eau, technologies de l'information, 
et réseaux de télécommunications. 

iii) Communauté de développement de l'Afrique australe (CDAA) 

50. Le Traité établissant la CDAA a été signé en 1992 dans le but de créer une communauté pour 
le développement qui permettrait de réaliser l'intégration économique dans l'ensemble de l'Afrique du 
Sud, y compris en encourageant le commerce intrarégional.24  Les cinq États membres de la SACU 
sont aussi tous membres de la CDAA à titre individuel.  La CDAA vise à assurer à tous ses États 
membres une croissance et un développement économiques équilibrés, la stabilité politique et la 
sécurité grâce au renforcement de la coopération et de l'intégration au niveau régional. 

51. Le Traité de la CDAA prévoit plusieurs protocoles dans des domaines spécifiques, comme le 
commerce, la finance, l'industrie, l'éducation, l'agriculture, les transports, et l'investissement.  Les 
protocoles ne lient que les États membres qui les ont signés. 

52. Tous les États membres de la SACU sont signataires du Protocole commercial de la CDAA, 
qui est entré en vigueur le 25 janvier 2000.  Le Protocole vise à poursuivre la libéralisation du 
commerce intrarégional des biens et des services sur la base d'arrangements commerciaux justes, 
mutuellement équitables et avantageux.  La zone de libre-échange de la CDAA a été créée en 
août 2008.  Les États membres de la SACU ont pris des engagements uniques en matière de réduction 
progressive des droits de douane aux termes du Protocole commercial de la CDAA. 

                                                      
24 La CDAA a remplacé la Conférence pour la coordination du développement de l'Afrique australe 

(SADCC).  Les membres de la CDAA comprennent les cinq pays de la SACU et neuf autres pays de la 
sous-région, à savoir l'Angola, Madagascar, le Malawi, Maurice, le Mozambique, la République démocratique 
du Congo, la Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe. 
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53. La zone de libre-échange de la CDAA a été notifiée à l'OMC au titre de l'article XXIV du 
GATT de 199425, et elle a été examinée par les Membres au Comité des accords commerciaux 
régionaux (CACR) les 15 et 16 mai 2007.26 

54. Grâce au Plan de développement stratégique indicatif régional (RISDP), adopté en 2003, la 
CDAA envisage d'élargir encore l'intégration régionale.  Il s'agit notamment de créer une union 
douanière avant 2010, un marché commun avant 2015 et une union monétaire avant 2016.  Les États 
membres de la SACU se sont engagés à respecter ces étapes. 

iv) Relations avec les Communautés européennes 

55. Les membres de la SACU étaient signataires de l'Accord de Cotonou (qui avait remplacé la 
Convention de Lomé), conclu entre les CE et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(pays ACP).27  L'Afrique du Sud avait toutefois été exclue de la plupart des dispositions commerciales 
de la Convention de Lomé IV et, en conséquence, était exclue des dispositions commerciales de 
l'Accord de Cotonou.  Les relations commerciales entre l'Afrique du Sud et les CE sont régies par un 
accord bilatéral distinct, à savoir l'Accord de commerce, de développement et de coopération 
(ACDC), qui prévoit une zone de libre-échange couvrant le commerce des marchandises.  Une 
dérogation aux obligations découlant de l'article I:1 du GATT de 1994 (traitement NPF) pour l'Accord 
de Cotonou, qui avait été accordée par les Membres de l'OMC pour la période allant jusqu'au 31 
décembre 2007, est arrivée à expiration.28 

56. Les négociations entre les pays ACP et les CE ont débuté en septembre 2002 et visent à 
établir des accords de partenariat économique (APE) au niveau bilatéral ou entre les CE et des 
groupements régionaux.  Les négociations sur les APE pour la région de la CDAA ont été lancées en 
juillet 2004.  La SACU (l'Afrique du Sud a aussi été invitée à participer aux APE) négocie les APE 
avec les CE au sein de la configuration de la CDAA appelée "groupe APE de la CDAA", qui 
comprend seulement sept des 14 membres de la CDAA, à savoir les pays de la SACU plus l'Angola et 
le Mozambique.  Les autres pays de la CDAA négocient les APE dans le cadre du Groupe de l'Afrique 
orientale et australe, à l'exception de la Tanzanie qui négocie au sein du Groupe de la Communauté de 
l'Afrique de l'Est (CAE). 

57. En juillet 2005, les Ministres du commerce de la CDAA ont décidé de charger un groupe de 
travail d'examiner l'harmonisation des relations commerciales entre les pays d'Afrique australe et les 
CE.  Ils ont élaboré et approuvé un document sur un cadre stratégique à la réunion qu'ils ont tenue à 
Luanda (Angola) en février 2006. 

58. Les APE auraient dû être en vigueur à compter du 1er janvier 2008.  Toutefois, cela ne s'est 
pas concrétisé.  Les négociations sur les APE entre le groupe APE de la CDAA et les CE ont abouti à 
un accord initial, et notamment au paraphe d'un APE intérimaire (couvrant uniquement les 
marchandises) à la fin de 2007.  Le Botswana, le Lesotho et le Swaziland (ainsi que le Mozambique) 
ont signé l'APE intérimaire le 4 juin 2009.  Des négociations sur un APE complet sont en cours, et 
l'APE final pour le groupe APE de la CDAA devrait être finalisé en 2009. 

                                                      
25 Documents de l'OMC WT/REG176/N1/Rev.1, 27 août 2004;  WT/REG176/1, 8 octobre 2004;  et 

WT/REG176/Rev.1, 19 novembre 2004. 
26 Document de l'OMC WT/REG176/M/1, 12 juin 2007. 
27 L'Accord de Cotonou a été signé le 23 juin 2000.  La quatrième Convention de Lomé est arrivée à 

expiration à la fin de février 2000. 
28 Document de l'OMC WT/MIN(01)/15, 14 novembre 2001.  Le texte intégral de l'Accord de Cotonou 

a été communiqué aux Membres de l'OMC (document de l'OMC G/C/W/187/Add.3 du 14 avril 2000). 
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v) Relations avec les États-Unis 

59. La Loi sur la croissance et les perspectives économiques de l'Afrique (AGOA), contenue dans 
la Loi de 2000 des États-Unis sur le commerce et le développement, accorde un accès en franchise de 
droits à certains produits manufacturés provenant de 37 pays de l'Afrique subsaharienne désignés.29  
Cette loi couvrait à l'origine la période de huit ans allant d'octobre 2000 à septembre 2008, mais des 
modifications apportées en juillet 2004 l'ont prorogée jusqu'en 2015.  Par ailleurs, une dérogation 
spéciale concernant les vêtements a été prorogée jusqu'en 2007, et elle a donc pris fin à cette date. 

60. L'accès en franchise de droits au marché des États-Unis au titre du programme global 
AGOA/SGP concerne maintenant environ 7 000 produits au niveau des lignes tarifaires, y compris les 
quelque 1 800 lignes tarifaires qui ont été ajoutées au SGP par l'AGOA.  Parmi ces produits, il 
convient de citer les vêtements et les chaussures, les vins, certaines pièces pour véhicules 
automobiles, divers produits agricoles, les produits chimiques et l'acier. 

61. Afin de pouvoir bénéficier des avantages offerts par l'AGOA, plusieurs conditions sont 
nécessaires, y compris des progrès avérés dans l'établissement d'une économie de marché;  un 
engagement et des actions en vue de développer le pluralisme politique et la primauté du droit;  la 
suppression des obstacles discriminatoires au commerce et à l'investissement des États-Unis;  la 
protection appropriée de la propriété intellectuelle;  la lutte contre la corruption;  la protection des 
droits de l'homme, par exemple les droits spécifiques dans le domaine du travail et notamment 
l'abolition de certaines pratiques concernant le travail des enfants.30  Bien que le traitement 
avantageux accordé pour les vêtements ait pris effet, en principe, depuis le 17 octobre 2000, les pays 
doivent disposer d'un système de visas efficace pour éviter la réexpédition illégale et l'utilisation de 
faux documents, et ils doivent avoir des procédures d'application et de vérification efficaces.  Les cinq 
pays de la SACU ont été déclarés admis à bénéficier des préférences tarifaires prévues par l'AGOA le 
31 décembre 2001. 

62. La Loi de 2002 des États-Unis sur le commerce (AGOA II) a étendu l'accès préférentiel aux 
importations en provenance des pays bénéficiaires de l'Afrique subsaharienne en modifiant certaines 
dispositions de l'AGOA.  Parmi les principaux changements, l'AGOA II permet aux producteurs du 
Botswana et de la Namibie, aux fins de l'AGOA uniquement, de bénéficier de la disposition relative 
aux "pays de l'Afrique subsaharienne moins développés" et d'utiliser dans la fabrication des vêtements 
admissibles des tissus provenant de pays tiers. 

63. Le 16 juillet 2008, la SACU et les États-Unis ont signé un accord sur le commerce, 
l'investissement et le développement (TIDCA).  Il s'agit d'un accord de coopération visant à 
promouvoir l'investissement et à élargir et diversifier les échanges entre la SACU et les États-Unis. 

                                                      
29 Les pays africains pouvant bénéficier d'un traitement préférentiel au titre de l'AGOA ont droit au 

traitement SGP (sans être assujettis aux limites fixées par les États-Unis "pour des raisons de concurrence" en ce 
qui concerne le traitement SGP général) sur le marché des États-Unis jusqu'à l'expiration de l'AGOA (alors que 
le traitement SGP général est renouvelé chaque année aux États-Unis), et la liste des produits admissibles au 
traitement SGP est plus longue pour ces pays que pour les autres.  Tous les pays africains admissibles peuvent 
bénéficier d'un accès en franchise de droits et sans contingent au marché des États-Unis pour les vêtements 
fabriqués avec du tissu, des filés ou des fils en provenance des États-Unis.  La législation fixe un plafond au 
volume de ces importations, qui va de 1,5% de "l'équivalent mètre carré global" de tous les vêtements importés 
par les États-Unis à 3,5%, sur une période de huit ans. 

30 Renseignements en ligne concernant la Loi sur la croissance et les perspectives économiques de 
l'Afrique.  Adresse consultée:  www.agoa.gov/index.html. 
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64. L'accord TIDCA vise à renforcer les contacts entre les secteurs privés des deux parties;  et à 
promouvoir le commerce et l'investissement entre les États membres de la SACU et les États-Unis, 
entre autres en examinant la possibilité de conclure des accords pour encourager le commerce et 
l'investissement entre les deux parties, en supervisant les relations en matière de commerce et 
d'investissement entre les deux parties, en identifiant et en éliminant les obstacles au commerce et à 
l'investissement entre les deux parties, et en traitant les questions liées à l'assistance et/ou la 
coopération en matière de renforcement des capacités commerciales. 

65. L'accord prévoit en outre un processus consultatif afin de régler les questions relatives au 
commerce et à l'investissement entre les deux parties.  Il vise aussi la coopération et prévoit la 
possibilité de conclure d'autres accords dans les domaines des questions sanitaires et phytosanitaires 
(SPS), des obstacles techniques au commerce (OTC), de la coopération douanière et de la facilitation 
des échanges. 

vi) Accord de libre-échange entre la SACU et l'AELE 

66. En juin 2006, les États membres de la SACU ont signé un accord de libre-échange avec 
l'Association européenne de libre-échange (AELE).  Cet accord a pris effet le 1er mai 2008.  Il a été 
notifié au Comité des accords commerciaux régionaux de l'OMC le 29 octobre 2008 au titre de 
l'article XXIV du GATT de 1994.  L'examen factuel doit avoir lieu les 19 et 20 novembre 2009. 

67. L'accord couvre le commerce des produits industriels, y compris les poissons et autres 
produits de la mer, et des produits agricoles transformés.  En outre, les différents États de l'AELE et la 
SACU ont conclu des accords bilatéraux portant sur les produits agricoles de base, qui font partie des 
instruments établissant la zone de libre-échange.  L'accord vise principalement à assurer la 
libéralisation du commerce des marchandises conformément aux dispositions pertinentes de l'OMC:  
les États membres de l'AELE accorderont aux États membres de la SACU l'entrée en franchise de 
droits pour tous les produits industriels à compter de l'entrée en vigueur de l'accord;  les États 
membres de la SACU supprimeront progressivement leurs droits de douane dans un délai maximum 
de neuf ans. 

68. L'accord comprend aussi des disciplines liées au commerce ainsi qu'un article sur un 
traitement spécial pour le Botswana, le Lesotho, la Namibie et le Swaziland.  En outre, il contient des 
dispositions relatives à la protection des droits de propriété intellectuelle et à la coopération dans les 
domaines de l'investissement, des services et des marchés publics.  Il comprend également un chapitre 
sur la coopération économique et l'assistance technique, et un autre sur les dispositions 
institutionnelles et procédurales.  Un Comité mixte veille à l'application de l'accord. 

vii) Accord commercial préférentiel entre la SACU et le MERCOSUR 

69. En 2008, les États membres de la SACU et du MERCOSUR ont mené à bien des négociations 
sur un accord commercial préférentiel (ACP).  L'accord a été signé par les États membres du 
MERCOSUR le 15 décembre 2008, et par les États membres de la SACU le 4 avril 2009.  Il remplace 
l'ACP signé en décembre 2004, fondé sur le Mémorandum d'accord entre la SACU et le MERCOSUR 
sur la conclusion d'un accord commercial préférentiel, qui prescrivait la tenue de nouvelles 
négociations pour régler certaines questions en suspens.  L'ACP n'a pas encore été notifié à l'OMC, 
mais les deux parties ont l'intention de le faire ultérieurement. 

70. L'accord vise à promouvoir le commerce entre les deux parties pour un certain nombre de 
produits.  En outre, il contient des dispositions sur les règles d'origine et les méthodes de coopération 
administrative, les mesures correctives commerciales, les obstacles techniques au commerce, les 
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mesures sanitaires et phytosanitaires, l'accroissement de l'accès aux marchés, le règlement des 
différends, l'assistance administrative mutuelle entre les autorités douanières, ainsi que des 
dispositions juridiques et institutionnelles.  L'accord a établi un Comité administratif mixte, qui en 
supervise l'administration et l'application. 

viii) Système généralisé de préférences (SGP) 

71. Les pays de la SACU bénéficient également, à titre individuel, d'un traitement préférentiel 
non réciproque accordé par de nombreux pays développés et par certains pays en développement dans 
le cadre du SGP.31 

                                                      
31 Les pays de la SACU ne sont pas signataires de l'Accord sur le Système global de préférences 

commerciales entre pays en développement (SGPC). 
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III. POLITIQUE ET PRATIQUES COMMERCIALES – ANALYSE PAR MESURE 

1) INTRODUCTION 

72. Il n'y a pas eu de modification importante des politiques commerciales communes appliquées 
par les membres de la SACU depuis le précédent examen de la SACU en 2003.  Les seules politiques 
commerciales qui continuent d'être harmonisées dans la SACU sont les droits de douane appliqués;  
les droits d'accise;  les remises, remboursements et ristournes de droits;  l'évaluation en douane;  les 
règles d'origine;  et les mesures correctives commerciales contingentes.  Le Programme de 
développement de l'industrie des textiles et des vêtements (TCIDP) et le Programme de 
développement de l'industrie automobile (MIDP), qui restent subordonnés aux résultats à 
l'exportation, sont appliqués dans l'ensemble de la SACU. 

73. L'harmonisation des procédures douanières, en cours depuis 2002, n'est pas encore terminée.  
Le tarif extérieur commun a été quelque peu simplifié depuis le précédent examen;  il est appliqué par 
tous les pays sans exception, tout comme les droits d'accise.  Toutefois, chaque membre applique 
encore son propre régime de TVA ou de taxe sur les ventes;  il n'est pas prévu d'harmoniser davantage 
les taxes intérieures, ce qui favoriserait l'intégration économique. 

74. Les membres de la SACU continuent d'appliquer des incitations à l'investissement par pays en 
tant qu'instrument essentiel de la politique industrielle.  L'ITAC mène encore des enquêtes relatives 
aux mesures correctives commerciales (après consultation avec tous les membres) au nom de la 
SACU;  lorsque de telles mesures sont imposées, elles sont appliquées par les cinq membres.  
Toutefois, les pays BLNS sont en train d'établir leurs propres institutions et de rédiger leurs propres 
lois en matière de mesures contingentes afin de pouvoir introduire des mesures correctives 
commerciales. 

2) PROCÉDURES DOUANIÈRES ET ÉVALUATION EN DOUANE 

i) Dédouanement et évaluation en douane 

75. Il n'y a pas eu de changement important des procédures douanières de la SACU durant la 
période considérée.  En vertu de l'article 23 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, les cinq membres 
sont tous tenus de prendre des mesures appropriées, y compris en matière de coopération douanière, 
pour veiller à ce que les dispositions de l'Accord soient effectivement et harmonieusement appliquées.  
Avant l'entrée en vigueur du nouvel accord, tous les membres de la SACU appliquaient la législation 
douanière de l'Afrique du Sud (principalement la Loi n° 91 de 1964 sur les douanes et accises, telle 
que modifiée) pour réglementer les procédures douanières (voir l'annexe 4).  En vertu de l'Accord 
relatif à la SACU (article 22), les membres doivent disposer d'une législation similaire régissant les 
droits de douane et d'accise.  Actuellement, chaque membre a sa propre législation, établie selon le 
modèle de la Loi de l'Afrique du Sud sur les douanes et accises.  Toutefois, les procédures douanières 
n'ont pas encore été harmonisées dans la SACU et des différences subsistent entre les réglementations 
et les procédures administratives des cinq pays;  les documents requis diffèrent également.32 

76. Pour promouvoir l'harmonisation et faciliter les échanges, les membres de la SACU ont pris 
plusieurs initiatives dans le domaine des douanes durant la période considérée.  Il s'agit notamment de 
l'introduction du document administratif unique (DAU) comme déclaration en douane commune;  

                                                      
32 USAID (2005). 
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d'un code de procédures douanières types;  et d'un échange de données informatisé.33  Il semble que le 
Botswana, la Namibie et le Swaziland utilisent le SYDONIA, tandis que l'Afrique du Sud a recours au 
système CAPE.  Le Lesotho évalue actuellement les différentes possibilités d'automatisation des 
procédures douanières. 

77. Les marchandises qui entrent dans la zone de la SACU peuvent être déclarées au premier port 
d'entrée dans l'union douanière (habituellement un port sud-africain), ou transférées sous douane vers 
un autre pays de la SACU dans lequel elles sont dédouanées pour la consommation intérieure ou pour 
le transit vers un autre pays de la SACU.  Les marchandises circulant à l'intérieur de la SACU sont 
exemptées de droits de douane, mais les contrôles douaniers sont maintenus du fait des différences 
entre les régimes fiscaux internes (à savoir la TVA et les taxes sur les ventes) et les mesures de 
contrôle à l'importation.  Dans le cas du Botswana, du Swaziland et du Lesotho, qui sont des pays 
sans littoral, les marchandises sont importées (exportées) principalement via l'Afrique du Sud (en 
transit). 

78. Les marchandises commercialisées à l'intérieur de l'union douanière doivent être déclarées à 
chaque poste frontière et satisfaire aux prescriptions (par exemple, sanitaires, phytosanitaires et 
techniques) de chaque État membre de la SACU. 

79. Les dispositions relatives à l'évaluation en douane dans la zone de la SACU n'ont pas changé.  
Les membres de la SACU utilisent la Loi de 1964 de l'Afrique du Sud sur les douanes et accises, telle 
que modifiée, pour réglementer l'évaluation en douane.  En vertu de cette loi, la valeur en douane 
d'une marchandise importée est la valeur transactionnelle basée sur le prix f.a.b. à l'importation.  Dans 
le cas où la valeur transactionnelle ne peut pas être établie, la valeur en douane est fondée sur les 
méthodes prévues dans l'Accord de l'OMC sur l'évaluation en douane. 

ii) Règles d'origine 

80. Les pays de la SACU appliquent des règles d'origine préférentielles et non préférentielles.  
Les règles d'origine non préférentielles sont encore établies dans la législation sur les douanes et 
accises de chaque membre, établie selon le modèle de la législation sud-africaine.  En vertu de 
l'article 46 de la Loi de 1964 de l'Afrique du Sud sur les douanes et accises, telle que modifiée, une 
marchandise est réputée avoir été produite ou fabriquée sur un territoire particulier à condition qu'au 
moins 25% (ou un autre pourcentage qui peut être déterminé par le Commissaire aux douanes et 
accises)34 de son coût de production soit représenté par des matières produites ou du travail effectué 
sur ledit territoire, et que la dernière opération de production ou de fabrication ait eu lieu sur ledit 
territoire. 

81. Les règles d'origine préférentielles sont appliquées en vertu d'accords commerciaux régionaux 
tels que le Protocole commercial de la Communauté de développement de l'Afrique australe (CDAA) 
(chapitre II 3) v)), et des accords commerciaux bilatéraux conclus par les différents membres de la 
SACU (voir les annexes).  Les critères de base relatifs à l'origine pour le Protocole commercial de la 
CDAA sont le caractère "entièrement produit" d'une marchandise, le changement de position tarifaire 
et la transformation substantielle. 

                                                      
33 L'Organisation mondiale des douanes (OMD) aide actuellement les administrations douanières des 

pays de la SACU à renforcer la mise en œuvre de ces initiatives et à élaborer un nouveau plan de stratégie 
douanière pour la région. 

34 La Loi stipulait que le Commissaire pouvait, à tout moment, relever le pourcentage prescrit à la 
demande de la Commission sud-africaine de l'administration du commerce international (ITAC).  Il s'agit d'un 
pouvoir discrétionnaire qui, selon les autorités, n'a pas été utilisé récemment. 
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3) DROITS DE DOUANE ET AUTRES IMPOSITIONS 

i) Droits NPF appliqués 

82. L'Afrique du Sud continue de fixer les droits NPF appliqués pour tous les membres de la 
SACU, après consultation avec les autres membres.  Le tarif douanier de 2009 est fondé sur le 
Système harmonisé (SH) de 2007.  Le nombre total de lignes au niveau des positions à huit chiffres du 
SH est tombé de 7 909 en 2002 à 6 695 en 2009, principalement du fait des modifications de la 
nomenclature du SH par rapport à la version de 2002. 

83. La structure tarifaire a été quelque peu simplifiée;  les droits composés ne sont plus appliqués.  
Toutefois, le tarif douanier comprend toujours des droits ad valorem, des droits spécifiques, des droits 
mixtes et des droits variables (calculés selon une formule);  le pourcentage des lignes tarifaires 
assujetties à des taux ad valorem a augmenté sensiblement, passant de 75% en 2002 à 96,8% en 2009 
(tableaux III.1 et III.2).  Le nombre des lignes soumises à des droits spécifiques est tombé de 195 en 
2002 à 109 in 2009;  celui des lignes soumises à des droits mixtes, de 1 774 à 98;  et celui des lignes 
soumises à des droits calculés selon une formule n'a pas changé (cinq lignes).  Les droits spécifiques 
(109 lignes tarifaires) s'appliquent essentiellement aux produits agricoles (94 lignes tarifaires), au 
charbon et à certains textiles;  leurs équivalents ad valorem vont de zéro à 60%.  Les droits mixtes 
(deux types différents35) s'appliquent aux produits agricoles, au charbon, et aux produits textiles et 
chaussures (tableau III.2). 

Tableau III.1 
Structure des droits NPF appliqués par la SACU, 2002, 2008 et 2009 
(Pourcentage) 

  C.U. 

  

2002 2008 2009

BWA LSO NAM et 
SWZ 

ZAF 

1.  Lignes tarifaires consolidées (% de l'ensemble des 
lignes) 

n.a. n.a. n.a. 95,1 100,0 95,1 95,1 

2.  Lignes tarifaires bénéficiant de l'admission en 
franchise (% de l'ensemble des lignes) 

43,4 54,1 54,4 11,5 0,0 11,6 11,6 

3.  Droits autres qu'ad valorem (% de l'ensemble des 
lignes) 

25,0 3,1 3,2 0,0 0,0 0,0 0,0 

4.  Contingents tarifaires (% de l'ensemble des 
lignes) 

3,8 4,6 4,6 0,0 0,0 0,0 4,6 

5.  Droits autres qu'ad valorem, sans EAV (% de 
l'ensemble des lignes) 

25,0 0,8 0,8 0,0 0,0 0,0 0,0 

6.  Moyenne simple des taux de droits 11,4 8,1 8,1 20,0 79,1 20,3 20,3 

 Produits agricoles (définition de l'OMC)a 9,6 10,1 10,1 39,6 200,0 41,8 41,8 

 Produits non agricoles (définition de l'OMC)b 11,6 7,9 7,8 16,7 60,0 16,7 16,7 

 Agriculture, chasse, sylviculture et pêche 
(CITI 1) 

5,3 3,7 3,7 18,3 170,6 21,0 21,0 

 Industries extractives (CITI 2) 0,7 0,8 0,8 1,5 60,0 1,5 1,5 

 Industries manufacturières (CITI 3) 11,8 8,5 8,5 20,4 74,6 20,6 20,6 

7.  "Pics" tarifaires intérieurs (% de l'ensemble des 
lignes)c 

3,9 8,5 8,5 2,4 0,0 2,8 2,8 

                                                      
35 Il y avait trois types de droits mixtes dans le rapport OMC (2003). 
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  C.U. 

  

2002 2008 2009

BWA LSO NAM et 
SWZ 

ZAF 

8.  "Pics" tarifaires internationaux (% de l'ensemble 
des lignes)d 

34,8 20,8 20,8 46,5 100,0 46,5 46,5 

9.  Écart type global des taux de droits appliqués 12,6 11,1 11,1 23,3 48,0 23,8 23,8 

10.  Taux de droits appliqués dits "de nuisance" (% de 
l'ensemble des lignes)e 

0,0 1,0 1,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

 
n.a. Non applicable. 
 
a Définitions de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture. 
b Pétrole non compris. 
c Les pics tarifaires intérieurs sont les taux de droits qui dépassent trois fois la moyenne simple globale des taux appliqués. 
d Les pics tarifaires internationaux sont les taux de droits qui dépassent 15%. 
e Les taux de nuisance sont ceux qui sont supérieurs à zéro, mais inférieurs ou égaux à 2%. 
 
Note: BWA:  Botswana;  LSO:  Lesotho;  NAM:  Namibie;  SWZ:  Swaziland;  et ZAF:  Afrique du Sud. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités sud-africaines;  et base de données LTC de 

l'OMC. 
 
Tableau III.2 
Distribution des droits NPF, par type de droits, 2002 et 2009 

2002 2009 Type de droits 

Nombre de 
lignesa 

Pourcentage Chapitres du SH Nombre de 
lignesa 

Pourcentage Chapitres du SH 

Ad valorem 5 933 75,0 Tous les chapitres 
du SH 

6 483 96,8 Tous les chapitres 
du SH 

Spécifiques 195 2,5 02, 03, 04, 07, 
08, 09, 10, 11, 
12, 16, 17, 19, 
20, 21, 22, 24, 
27, 38, 52, 63 

109 1,6 02, 07, 09, 11, 12, 
16, 19, 20, 21, 22, 
24, 27, 38, 52, 63 

Composés 2 0,0 11, 22 0 0,0 n.a. 

Mixes 1 774 22,4 n.a. 98 1,5 02, 04, 07, 16, 19, 
20, 27, 63, 64 

 Type 1 (par exemple, 25% 
ou 70 c/kg) 

65 0,8 03, 16, 20, 62, 
63, 64 

65 1,0 02, 16, 20, 63, 64 

 Type 2 (par exemple, 
325 c/kg avec un maximum 
de 39%) 

114 1,4 07, 16, 19, 20, 
27, 52, 55, 63 

33 0,5 04, 07, 16, 19, 20, 
27 

 Type 3 (par exemple, 22% 
ou 24% avec un maximum 
de 2 880 c/kg)  

1 595 20,2 51, 52, 54, 55, 
58, 59, 60, 61, 62 

0 0 0 

Calculés selon une formule 5 0,1 19, 20, 24 5 0,1 19, 20, 24 

Nombre total de lignes 7 909 100,0 n.a. 6 695 100,0 n.a. 

 
n.a. Non applicable. 
 
a Position à huit chiffres du SH. 
 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par l'Afrique du Sud. 
 
84. Comme en 2002, des droits variables (calculés selon une formule) sont perçus sur la farine de 
maïs, les tomates en conserve, les cerises et deux sortes de tabac (tableau III.3).  Ces droits ont été 
conçus pour maintenir les prix intérieurs au-dessus d'un certain niveau et protéger la branche de 
production du produit contre des prix internationaux peu élevés.  Ils sont basés sur le rapport entre le 
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prix f.a.b. à l'importation et le prix de référence.  Si le prix f.a.b. est supérieur ou égal au prix de 
référence, un droit ad valorem est applicable;  et si le prix f.a.b. est inférieur au prix de référence, le 
droit à payer est calculé en déduisant du prix de référence le prix f.a.b. diminué du "montant 
ad valorem du droit" autrement applicable.36  En tant que telle, la protection s'ajuste automatiquement 
en fonction des fluctuations des prix internationaux;  plus le prix international est faible par rapport au 
prix de référence, plus la protection est élevée (encadré III.1). 

Tableau III.3 
Droits (variables) calculés selon une formule, 2009 

Position du SH Désignation du produit Droit 

1901.9010 Farine de maïs 10% ou 55 c/kg moins 90% 

2002.1090 Autres tomates préparées ou conservées autrement qu'au 
vinaigre ou à l'acide acétique 

110 c/kg moins 80%, avec un maximum de 37% 

2006.0030 Cerises, égouttées ou glacées 20% ou 215 c/kg moins 80% 

2401.1000 Tabacs, non écôtés 860 c/kg moins 85%, avec un maximum de 44% 

2401.2000 Tabacs, partiellement ou totalement écôtés 15% ou 860 c/kg moins 85% 

 
Source: Renseignements en ligne de l'Administration fiscale sud-africaine, Legal and Policy:  Schedule to the Customs and Excise Acts 

(Tariff Books).  Adresse consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=2630 [26 mars 2009]. 
 
 

Encadré III.1:  Droits (variables) calculés selon une formule dans le tarif douanier de la SACU  

Les droits calculés selon une formule ont été conçus pour lutter contre la "concurrence perturbatrice" (par 
exemple, dumping, subventions à l'exportation, ventes en catastrophe en cas d'excédent temporaire, fixation 
arbitraire des prix dans les pays à économie planifiée et manipulation des prix dans les transactions 
intragroupes) en maintenant les prix intérieurs au-dessus de planchers fixés.  À cette fin, les droits calculés 
selon une formule sont ajustés automatiquement en fonction de l'évolution des prix internationaux. 

Le droit calculé selon une formule, qui est fonction du rapport entre le prix f.a.b. à l'importation et un prix de 
référence, consiste en général à appliquer le plus élevé des deux taux:  soit un taux ad valorem est applicable, 
soit le montant des droits de douane à payer sur chaque unité de marchandise est calculé en déduisant du prix 
de référence le prix f.a.b. diminué du "montant ad valorem du droit autrement applicable" (c'est-à-dire le 
montant du droit qui serait exigible si le taux ad valorem était appliqué). 

Supposons que θ soit le taux ad valorem, Pm le prix de référence et Pz le prix f.a.b. à l'importation;  le système 
du droit calculé selon une formule peut se résumer comme suit:  si Pz ≥ Pm, le taux ad valorem θ s'appliquera;  
sinon, à savoir si Pm > Pz, le montant du droit à payer (Dc) sera calculé d'après la formule suivante: 

Dc = Pm - (Pz - θPz) = (Pm - (1 - θ)Pz 

Le taux ad valorem équivalent θc qui donnera Dc sera: 

θc = Dc/Pz = (Pm - (1 - θ)Pz) / Pz = (Pm /Pz) + θ - 1 

Cette équation signifie que, pour un prix de référence donné Pm et un taux ad valorem θ, l'équivalent 
ad valorem, θc, augmente quand les prix f.a.b. baissent.  Puisque (Pm/Pz) est supérieur à 1, {(Pm/Pz)-1} est 
positif et θ est inférieur à θc, dont la valeur pourra se situer à n'importe quel niveau entre θ, son niveau le plus 
bas, et l'infini.  Par conséquent, dans les cas où les taux maximums ne sont pas fixés, la protection tarifaire 
maximale est indéfinie. 

                                                      
36 Le "montant ad valorem du droit" autrement applicable est le montant du droit qui serait exigible si 

le taux ad valorem fixé pour les prix à l'importation supérieurs ou égaux au prix de référence était utilisé. 
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Pour la farine de maïs, les cerises (égouttées ou glacées) et les tabacs (partiellement ou totalement écôtés), les 
taux ad valorem minimums sont spécifiés, mais aucun taux maximum n'est fixé.  Par conséquent, les 
équivalents ad valorem peuvent être supérieurs aux droits consolidés ad valorem sur ces produits. 

Par exemple, pour les cerises égouttées ou glacées, en vertu du système de droits calculés selon une formule, 
un droit de 20% est appliqué si le prix à l'importation est d'au moins 215 ¢/kg (le prix de référence), mais si le 
prix f.a.b. à l'importation est inférieur à 215 ¢/kg, le montant de droit dû sera de 215 ¢/kg moins 80% du prix à 
l'importation.  Si le prix à l'importation est de 100 ¢/kg par exemple, le droit à payer s'élèvera à:  Dc = 215 ¢ - 
(1 - 0,2)100 ¢ = 135 ¢/kg;  le taux ad valorem équivalent θc sera donc de 135%. 

Pour les tomates (préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique) et les tabacs (non 
écôtés), les taux ad valorem maximums sont spécifiés, mais aucun taux ad valorem minimal (θ) n'est fixé.  
Cela signifie que les droits sur ces produits peuvent varier de zéro au taux ad valorem maximum fixé. 

Source:  OMC (1998), Examen des politiques commerciales:  Union douanière d'Afrique australe, Genève. 

 
85. Aux fins de cette analyse tarifaire, 6 670 lignes ont été utilisées au total:  on a omis 25 lignes 
tarifaires pour lesquelles les équivalents ad valorem ne pouvaient pas être calculés.  Seuls les droits 
ad valorem, les équivalents ad valorem (s'ils étaient informatisés) et les composantes ad valorem de 
certains droits autres qu'ad valorem ont servi aux calculs;  il n'a pas été tenu compte des composantes 
spécifiques des droits composés.  De ce fait, l'analyse risque, dans une certaine mesure, de donner des 
résultats trompeurs.  Par exemple, l'omission des composantes spécifiques des droits composés est 
susceptible de fausser les estimations à la baisse.  Par ailleurs, les équivalents ad valorem de certains 
droits non ad valorem peuvent être relativement élevés;  les droits calculés selon une formule, comme 
il a déjà été mentionné, peuvent notamment atteindre des taux extrêmement élevés. 

86. La moyenne simple des taux de droits NPF appliqués est tombée à 8,1% en 2009, contre 
11,4% en 2002 (tableau III.1);  le coefficient de variation de 1,4 (contre 1,10 en 2002) montre qu'il 
existe encore une dispersion relative des taux de droits et que cette dispersion a augmenté.  Le tarif 
douanier comprend des taux ad valorem allant de zéro à 96% (zéro à 55% en 2002);  le taux modal 
(taux le plus fréquent) est de zéro et s'applique à quelque 54,6% de l'ensemble des lignes tarifaires 
(contre 43,4% en 2002) (graphique III.1).  Les produits admis en franchise de droits sont notamment 
les suivants:  animaux vivants, produits d'origine animale, minerais, engrais, liège, pulpe de bois, soie, 
certains minéraux (par exemple le nickel, le plomb et le zinc) et d'autres métaux communs.  Quelque 
87,4% de la totalité des lignes tarifaires sont soumises à des taux allant jusqu'à 20% (compris).  Les 
droits les plus élevés (supérieurs à 50%) s'appliquent à environ 0,1% de l'ensemble des lignes 
tarifaires, y compris les produits laitiers, les préparations de légumes, les boissons et les spiritueux 
(tableau AIII.1).  Parmi les secteurs de la CITI, la plus forte protection tarifaire est accordée aux 
industries manufacturières (8,5%, contre 11,8% en 2002), suivies par l'agriculture (3,7%, contre 5,5% 
en 2002) et les industries extractives (0,8%, soit une légère hausse par rapport à 0,7% in 2002) 
(tableau AIII.2).  L'agriculture, selon la définition de l'OMC, bénéficie de la protection tarifaire 
moyenne la plus élevée, à savoir 10,1% (9,6% en 2002) contre 7,8% (11,6% en 2002) pour les 
produits non agricoles. 

87. Dans l'ensemble, les taux de droits se caractérisent par une progressivité positive à toutes les 
étapes de la production, depuis les matières premières pour lesquelles le taux de droit moyen est de 
3,6% (contre 4,7% en 2002), jusqu'aux produits semi-finis pour lesquels le taux moyen est de 6,0% 
(contre 12,9% en 2002) et aux produits finis pour lesquels la moyenne des droits est de 10,2% (contre 
11,2% en 2002) (tableau III.4).  La progressivité des droits est également positive dans presque toutes 
les branches de production (graphique III.2).  La progressivité positive et, par conséquent, le taux de 
protection effectif, pourraient être plus prononcés si les avantages tarifaires étaient pris en compte. 
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Graphique III.1
Distribution des taux de droits NPF par secteur (définitions de la CITI1)a, 2009
Nombre de lignes

Les pourcentages indiqués correspondent à la part par secteur.  En raison des droits autres qu'ad valorem ,
leur somme n'atteint pas forcément 100%.

Calculs du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par l'Afrique du Sud.

a

Source:
 

 
 
Tableau III.4 
Analyse récapitulative des droits NPF appliqués par la SACU, 2009 

Taux appliqués en 2009 Analyse Nombre de 
lignes Nombre de 

lignes 
utiliséesa 

Moyenne 
simple des 
taux (%) 

Fourchette 
de taux 

(%) 

Écart type 
(%) 

CV 

Total 6 695 6 670 8,1 0-96 11,1 1,4 
Selon la définition de l'OMCb       

Produits agricoles 917 901 10,1 0-96 12,7 1,3 

Animaux vivants et produits du règne animal 115 111 15,3 0-43,7 17,6 1,2 

Produits laitiers 29 29 21,9 0-96 23,8 1,1 

Café et thé, cacao, sucre, etc. 184 181 8,6 0-44,2 10,4 1,2 

Fleurs coupées et plantes 45 45 7,1 0-25 8,5 1,2 

Fruits et légumes 207 200 11,1 0-55 10,6 1,0 

Céréales 16 16 0,5 0-5 1,4 2,8 

Oléagineux, graisses et huiles, et produits de 
leur dissociation 

86 86 7,9 0-20 4,2 0,5 

Boissons et spiritueux 56 56 17,1 0-60,1 13,0 0,8 

Tabacs 17 15 33,6 0-45 15,7 0,5 

Autres produits agricoles 162 162 3,1 0-20,6 6,5 2,1 

Produits non agricoles (pétrole non compris) 5 751 5 744 7,8 0-60 10,8 1,4 



SACU WT/TPR/S/222
 Page 25 

 
 

  

Taux appliqués en 2009 Analyse Nombre de 
lignes Nombre de 

lignes 
utiliséesa 

Moyenne 
simple des 
taux (%) 

Fourchette 
de taux 

(%) 

Écart type 
(%) 

CV 

Poissons et produits de la pêche 175 170 5,8 0-30 10,7 1,8 

Produits minéraux, pierres gemmes et 
métaux précieux 

391 391 4,7 0-30 7,1 1,5 

Métaux 752 752 4,6 0-30 7,2 1,6 

Produits chimiques et fournitures 
photographiques 

1 215 1 213 3,7 0-20 6,2 1,7 

Cuirs, caoutchouc, chaussures et articles de 
voyage 

238 238 12,5 0-43 12,0 1,0 

Bois, pâtes à papier, papiers et meubles 324 324 6,1 0-30 8,0 1,3 

Textiles et vêtements 991 991 21,2 0-60 12,8 0,6 

Matériel de transport 211 211 8,7 0-30 10,2 1,2 

Machines non électriques 622 622 2,7 0-30 6,0 2,2 

Machines électriques 374 374 6,6 0-25 7,9 1,2 

Produits non agricoles non dénommés 
ailleurs 

458 458 5,1 0-30 7,9 1,6 

Par secteur de la CITIc       

Agriculture, chasse, sylviculture et pêche 324  324 3,7 0-44 7,3 2,0 

Industries extractives 97  97 0,8 0-10 2,6 3,1 

Industries manufacturières 6 273  6 248 8,5 0-96 11,3 1,3 

Par stade de transformation       

Matières premières 717 717 3,6 0-60 7,7 2,1 

Produits semi-finis 2 218 2 216 6,0 0-25 8,1 1,3 

Produits finis 3 760 3 737 10,2 0-96 12,6 1,2 

 
a Les lignes sans équivalents ad valorem sont exclues. 
b Vingt-sept lignes tarifaires relatives aux produits pétroliers ne sont pas prises en compte. 
c Classification internationale type, par industrie (Rev.2).  L'électricité, le gaz et l'eau (soit une ligne tarifaire) sont exclus. 
 
Note: CV = coefficient de variation. 
 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités sud-africaines. 
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Graphique III.2
Progressivité des droits, selon la classification à deux chiffres de la CITI, 2009

Source:   Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités sud-africaines.
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ii) Droits NPF consolidés 

88. Les consolidations effectuées par la Namibie et le Swaziland durant le Cycle d'Uruguay sont 
identiques à celles de l'Afrique du Sud.  Ces consolidations couvrent 95% des lignes tarifaires au 
niveau des positions à huit chiffres du SH sur la base du tarif douanier de 2008.  Les concessions 
accordées par le Botswana sont les mêmes que celles de l'Afrique du Sud, à quelques exceptions près.  
Pour les produits agricoles, ces exceptions concernent notamment les produits laitiers (SH 04);  le blé, 
le maïs et le riz (SH 1001, 1005 et 1006);  les arachides et les graines de tournesol (SH 1202 et 1206);  
et le coton brut (SH 5201), pour lesquels les taux de droits sont consolidés par le Botswana à 20%.37  
Les exceptions concernant les produits non agricoles comprennent les petits tracteurs (ex SH 8701), 
pour lesquels le taux de droit a aussi été consolidé par le Botswana à 20%.38  Le Lesotho a consolidé 
la totalité de ses lignes tarifaires;  un taux plafond de 200% s'applique à tous les produits agricoles, et 
un taux plafond de 60% aux autres produits (tableaux III.1 et AIII.2). 

89. Toutes les consolidations tarifaires sont effectuées à des taux ad valorem, y compris pour les 
lignes auxquelles s'appliquent des droits spécifiques, des droits mixtes, des droits composés ou des 
droits calculés selon une formule.  Les engagements contractés par l'Afrique du Sud incluent des 
contingents tarifaires, qui s'appliquent aux importations de certains produits agricoles effectuées par 

                                                      
37 L'Afrique du Sud a consolidé les droits de douane sur les produits laitiers (SH 04) à 79%, 95% et 

96%;  sur le blé, le maïs et le riz (SH 1001, 1005 et 1006) à 0%, 21% et 50%;  sur les arachides et les graines de 
tournesol (SH 1202 et 1206) à 47% et 70%;  et sur le coton brut (SH 5201) à 60%. 

38 L'Afrique du Sud a consolidé le droit de douane sur les petits tracteurs (ex SH 8701) à 10%. 
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tous les pays de la SACU (section i) ci-dessus).  Pour certaines lignes tarifaires, le droit appliqué 
semble plus élevé que le droit consolidé (tableau III.5).  Toutefois, cela est particulièrement difficile à 
évaluer pour certaines lignes assujetties à des droits spécifiques autres qu'ad valorem et lorsqu'il n'y a 
pas de correspondance stricte entre les nomenclatures. 

Tableau III.5 
Lignes tarifaires pour lesquelles le taux NPF appliqué pouvait être supérieur au taux consolidé, 2009 

Taux NPF appliqués Code tarifaire  

Spécifiés EAV correspondantsa 
(%) 

Taux consolidés
(%) 

SACU     
19019010 Farine de maïs 10% ou 55 c/kg 

moins 90% 
.. 99,0 

20060030 Cerises, égouttées ou glacées 20% ou 215 c/kg 
moins 80% 

.. 37,0 

24012000 Tabacs, partiellement ou totalement écôtés 15% ou 860 c/kg 
moins 85% 

.. 44,0 

Afrique du Sud, Namibie et Swaziland   

02064100 Foies 30% ou 130 c/kg 40,8 38,0 

12119030 Basilic, bourrache, hysope, menthe, romarin, rue 
et sauge, pulvérisés ou broyés 

4 c/kg 0,3 0,0 

22021010 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisées, en récipients scellés 
d'une contenance n'excédant pas 2,5 l (à 
l'exclusion de celles en tubes de plastique 
écrasables) 

4,36 c/l 0,5 0,0 

22021090 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisées, en récipients scellés 
d'une contenance excédant 2,5 l (à l'exclusion de 
celles en tubes de plastique écrasables) 

3,3 c/l 0,9 0,0 

64022000 Chaussures avec dessus en lanières ou brides 
fixées à la semelle par des tétons 

30% ou 500 c/2u 31,9 30,0 

84212330 Appareils pour la filtration des huiles minérales 
dans les moteurs à allumage par étincelles ou par 
compression, propres à être utilisés pour des 
véhicules à moteur (y compris des motocycles) 

16,0% n.a. 15,0 

Botswana     
02064100 Foies 30% ou 130 c/kg 40,8 38,0 

04021000 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de 
sucre ou d'autres édulcorants, en poudre, en 
granulés ou sous d'autres formes solides, d'une 
teneur en poids de matières grasses n'excédant pas 
1,5% 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

31,0 20,0 

04022100 Lait et crème de lait, concentrés, sous formes 
solides, d'une teneur en matières grasses excédant 
1,5%, sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

30,9 20,0 

04022900 Lait et crème de lait, concentrés, sous formes 
solides, d'une teneur en matières grasses excédant 
1,5%, additionnés de sucre ou d'autres édulcorants 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

26,9 20,0 

04029100 Lait et crème de lait, concentrés, sous formes non 
solides, sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

28,8 20,0 

04029900 Lait et crème de lait, concentrés, sous formes non 
solides, additionnés de sucre ou d'autres 
édulcorants 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

21,4 20,0 
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Taux NPF appliqués Code tarifaire  

Spécifiés EAV correspondantsa 
(%) 

Taux consolidés
(%) 

04041000 Lactosérum, modifié ou non, même concentré ou 
additionné de sucre ou d'autres édulcorants 

450 c/kg avec un 
maximum de 96% 

40,2 20,0 

04051000 Beurre 500 c/kg avec un 
maximum de 79% 

32,1 20,0 

04059000 Autres matières grasses provenant du lait;  pâtes à 
tartiner laitières 

500 c/kg avec un 
maximum de 79% 

41,7 20,0 

04061000 Fromages frais (non affinés), y compris le fromage 
de lactosérum, et caillebotte 

500 c/kg avec un 
maximum de 95% 

20,4 20,0 

04063000 Fromages fondus, autres que râpés ou en poudre 500 c/kg avec un 
maximum de 95% 

20,1 20,0 

22021010 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisées, en récipients scellés 
d'une contenance n'excédant pas 2,5 l (à 
l'exclusion de celles en tubes de plastique 
écrasables) 

4,36 c/l 0,5 0,0 

22021090 Eaux, additionnées de sucre ou d'autres 
édulcorants ou aromatisées, en récipients scellés 
d'une contenance excédant 2,5 l (à l'exclusion de 
celles en tubes de plastique écrasables) 

3,3 c/l 0,9 0,0 

52010020 Coton, non cardé ni peigné, égrené, mais non 
autrement travaillé 

160 c/kg 20,6 20,0 

64022000 Chaussures avec dessus en lanières ou brides 
fixées à la semelle par des tétons 

30% ou 500 c/2u 31,9 30,0 

84212330 Appareils pour la filtration des huiles minérales 
dans les moteurs à allumage par étincelles ou par 
compression, propres à être utilisés pour des 
véhicules à moteur (y compris des motocycles) 

16,0% n.a. 15,0 

 
.. Non disponible. 
n.a. Non applicable. 
 
a EAV des composantes spécifiques. 
 
Source: Calculs de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités sud-africaines;  et base de données LTC de l'OMC. 
 
iii) Préférences tarifaires 

90. Aux termes de l'Accord relatif à la SACU, les échanges de marchandises provenant d'un pays 
membre se font en franchise de droits à l'intérieur de l'Union douanière.  Des préférences tarifaires 
sont accordées au titre de l'accord SACU-AELE et dans le cadre de la CDAA (tableau III.6).  En vertu 
de l'accord SACU-AELE, les préférences sont les plus élevées dans le secteur manufacturier, où la 
protection tarifaire moyenne est de 5,7% alors que la protection tarifaire NPF est de 8,5%;  les 
préférences accordées dans l'industrie minière et l'agriculture sont presque négligeables.  En vertu du 
Protocole commercial de la CDAA, tous les pays de la SACU admettent aussi en franchise de droits 
les importations de produits de la catégorie A provenant des autres membres de la CDAA.  Les pays 
de la SACU accordent en outre des préférences tarifaires au titre des accords commerciaux auxquels 
ils participent individuellement.  En conséquence, les préférences tarifaires peuvent varier d'un pays 
de la SACU à un autre.  Toutefois, lorsque des marchandises importées de l'extérieur de la SACU au 
titre d'un accord préférentiel sont exportées vers un autre État membre (non partie à l'accord), le droit 
d'importation habituel est imposé.  L'État exportateur est chargé de veiller à ce que le droit habituel 
soit acquitté pour les marchandises importées initialement en vertu d'un arrangement préférentiel si 
elles sont réexportées vers un autre pays de la SACU. 
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Tableau III.6 
Analyse récapitulative des droits NPF et des droits préférentiels appliqués par la SACU, 2009 

Analyse Taux appliqués en 2009 AELE CDAA 
 

Nombre de 
lignesa Moyenne 

simple des 
taux (%) 

Fourchette 
de taux (%) 

Moyenne 
simple des 
taux (%) 

Fourchette 
de taux (%) 

Moyenne 
simple des 
taux (%) 

Fourchette 
de taux (%) 

Total 6 695 8,1 0-96 5,5 0-96 0,0 0-60 
Selon la définition de l'OMCb        
Produits agricoles 917 10,1 0-96 9,2 0-96 0,0 0 
Animaux vivants et produits du 
règne animal 

115 15,3 0-43,7 15,0 0-43,7 0,0 0 

Produits laitiers 29 21,9 0-96 21,1 0-96 0,0 0 
Café et thé, cacao, sucre, etc. 184 8,6 0-44,2 7,0 0-44,2 0,0 0 
Fleurs coupées et plantes 45 7,1 0-25 5,7 0-22 0,0 0 
Fruits et légumes 207 11,1 0-55 10,4 0-55 0,0 0 
Céréales 16 0,5 0-5 0,5 0-5 0,0 0 
Oléagineux, graisses et huiles, 
et produits de leur dissociation 

86 7,9 0-20 7,4 0-20 0,0 0 

Boissons et spiritueux 56 17,1 0-60,1 16,1 0-60,1 0,0 0 
Tabacs 17 33,6 0-45 31,1 0-45 0,0 0 
Autres produits agricoles 162 3,1 0-20,6 2,4 0-20,6 0,0 0 
Produits non agricoles (pétrole 
non compris) 

5 751 7,8 0-60 4,9 0-60 0,0 0-60 

Poissons et produits de la pêche 175 5,8 0-30 2,9 0-25 0,0 0 
Produits minéraux, pierres 
gemmes et métaux précieux 

391 4,7 0-30 2,2 0-22,4 0,0 0 

Métaux 752 4,6 0-30 3,4 0-30 0,0 0 
Produits chimiques et 
fournitures photographiques 

1 215 3,7 0-20 2,3 0-20 0,0 0 

Cuirs, caoutchouc, chaussures 
et articles de voyage 

238 12,5 0-43 8,5 0-24 0,0 0 

Bois, pâtes à papier, papiers et 
meubles 

324 6,1 0-30 3,5 0-22,5 0,0 0 

Textiles et vêtements 991 21,2 0-60 12,1 0-60 0,1 0-60 
Matériel de transport 211 8,7 0-30 7,2 0-30 0,0 0 
Machines non électriques 622 2,7 0-30 1,9 0-30 0,0 0 
Machines électriques 374 6,6 0-25 4,5 0-45 0,0 0-4,4 
Produits non agricoles non 
dénommés ailleurs 

458 5,1 0-30 4,3 0-30 0,0 0 

Par secteur de la CITIc        
Agriculture, chasse, 
sylviculture et pêche 

324  3,7 0-44 3,6 0-44 0,0 0 

Industries extractives 97  0,8 0-10 0,0 0 0,0 0 
Industries manufacturières 6 273  8,5 0-96 5,7 0-96 0,0 0-60 
Par stade de transformation        
Matières premières 717 3,6 0-60 2,9 0-60 0,2 0-60 
Produits semi-finis 2 218 6,0 0-25 3,3 0-25 0,0 0 
Produits finis 3 760 10,2 0-96 7,3 0-96 0,0 0-4,4 

 
a Les taux de droits sont basés sur un nombre inférieur de lignes, car les lignes sans équivalents ad valorem sont exclues. 
b Vingt-sept lignes tarifaires relatives aux produits pétroliers ne sont pas prises en compte. 
c Classification internationale type, par industrie (Rev.2).  L'électricité, le gaz et l'eau (soit une ligne tarifaire) sont exclus. 
 
Note: CV = coefficient de variation. 
 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC, sur la base des données fournies par les autorités sud-africaines. 
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iv) Autres droits et impositions 

91. Comme il est stipulé dans les listes annexées à la Loi n° 91 de 1964 de l'Afrique du Sud sur 
les douanes et accises, telle que modifiée, certains produits sont assujettis à la TVA, à des droits 
d'accise et à d'autres prélèvements (annexe 4, section 2) i)).  Les membres de la SACU ont consolidé 
d'autres droits et impositions au moment du Cycle d'Uruguay.  Le Lesotho a consolidé les droits et 
impositions sur toutes les lignes tarifaires à 0%;  le Botswana, la Namibie, l'Afrique du Sud et le 
Swaziland les ont consolidés pour toutes les lignes tarifaires à 0%, sauf pour 49 lignes (au niveau des 
positions à huit chiffres) qui sont assujetties à des taux consolidés plus élevés. 

a) Droits d'accise 

92. Les pays de la SACU appliquent les mêmes droits d'accise sur certains produits 
(tableau AIII.4).  Les droits d'accise peuvent être spécifiques ou ad valorem, selon la marchandise, et 
ils sont appliqués au même taux sur les marchandises importées et sur celles produites localement 
(tableau AIII.4).  Des droits d'accise calculés selon une formule restent en place pour les véhicules 
automobiles et leurs pièces. 

b) TVA ou taxe sur les ventes 

93. Les taxes sur la valeur ajoutée (TVA) et taxe sur les ventes ne sont pas harmonisées à 
l'intérieur de la SACU, ce qui crée une frontière économique.  Chaque pays de la SACU continue de 
fixer le taux de sa propre TVA ou taxe sur les ventes.  Le Botswana, le Lesotho, la Namibie et 
l'Afrique du Sud perçoivent la TVA à des taux différents;  et le Swaziland impose encore une taxe sur 
les ventes.  Dans la pratique, lorsque des marchandises sont exportées d'un pays de la SACU vers un 
autre, l'expéditeur demande au pays exportateur le remboursement de la TVA/taxe sur les ventes, puis 
acquitte la taxe correspondante exigée par le pays importateur.  Toutefois, cela implique de remplir 
des formulaires dans deux pays, accroît le coût des échanges et encourage la contrebande et la fraude 
fiscale.  Étant donné la disparité des taux des taxes intérieures, des contrôles à la frontière sont encore 
maintenus dans la zone de la SACU.  L'harmonisation des niveaux des taxes faciliterait les échanges 
et encouragerait l'intégration économique. 

v) Avantages tarifaires et fiscaux 

94. L'Accord de 2002 relatif à la SACU prévoit que les membres appliquent des remises, 
remboursements ou ristournes de droits de douane identiques sur les marchandises importées 
(article 21).  Le Conseil de la SACU est chargé d'approuver l'ensemble des remises39, 
remboursements40 et ristournes41 (tableau AIII.4).  Il existe deux types de remises:  les remises par 
branche de production et les remises "temporaires".  Les remises par branche de production 
s'appliquent aux intrants non produits dans la SACU ou dont l'offre est insuffisante dans la SACU, ou 
qui sont destinés à des biens finals à utiliser dans la région.  Les remises "temporaires" s'appliquent 
aux biens finals, aux intrants destinés à des produits d'exportation et en cas d'utilisation spécifique 
(par exemple, pour des catastrophes nationales, des donations).42  En général, ces remises sont 

                                                      
39 Une partie du droit ou la totalité du droit est réduite ou annulée sous réserve de satisfaire à certaines 

conditions. 
40 Remboursement de la totalité ou d'une partie du droit acquitté au moment de l'importation. 
41 Une partie ou la totalité du droit acquitté sur les marchandises importées est remboursée à 

l'importateur une fois que ces marchandises ont été utilisées pour fabriquer un produit exporté en dehors de 
l'union douanière. 

42 Ces remises sont appelées "temporaires" parce qu'elles sont réexaminées par les autorités. 
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appliquées par tous les États membres de la SACU.  Les seules remises spécifiques par pays sont 
celles pour le blé (SH 1011) et les produits laitiers (SH 04), qui sont utilisées uniquement par les pays 
BLNS, et celles pour les marchandises destinées au projet Gautrain de liaison ferroviaire à grande 
vitesse, qui ne sont utilisées que par l'Afrique du Sud.  En outre, l'Afrique du Sud a plusieurs 
programmes d'incitations qui ne s'appliquent pas aux pays BLNS, à l'exception du Programme de 
développement de l'industrie des textiles et des vêtements (TCIDP) et du Programme de 
développement de l'industrie automobile (MIDP), subordonnés aux résultats à l'exportation 
(annexe 4). 

4) MESURES CORRECTIVES COMMERCIALES CONTINGENTES 

95. En raison de leur appartenance à la SACU, tous les membres de la SACU doivent appliquer, 
dans le cadre des enquêtes menées par la Commission sud-africaine de l'administration du commerce 
international (ITAC) au nom de tous les pays de la SACU, les mesures antidumping, les mesures 
compensatoires ou les mesures de sauvegarde imposées par l'Afrique du Sud.  Les mesures correctives 
commerciales appliquées par l'Afrique du Sud sont donc, par extension, appliquées également par les 
pays BLNS.  Ces pays n'ont pas de législation en matière de mesures correctives commerciales, ni 
d'institutions chargées d'imposer de telles mesures.  Par conséquent, toutes les actions sont engagées 
par l'Afrique du Sud et sont surtout pertinentes pour son économie;  les pays BLNS ne produisent pas 
la plupart des produits concernés.  Le nouvel Accord relatif à la SACU prévoit la création d'organes 
nationaux dans tous les pays BLNS, afin de permettre à ces pays de mener leurs propres enquêtes.  
Les pays BLNS élaborent actuellement la législation nécessaire à l'établissement des organes 
nationaux.  Dans l'intervalle, l'ITAC, qui a été chargée d'exercer les fonctions du Conseil du tarif 
douanier de la SACU à titre provisoire, assure une formation sur les enquêtes en matière de droits de 
douane et sur les mesures correctives commerciales à l'intention des fonctionnaires des pays BLNS.43 

96. La Loi n° 71 de 2002 sur l'administration du commerce international, la Loi n° 91 de 1964 sur 
les douanes et accises, telle que modifiée, le Règlement antidumping du 14 novembre 2003 et le 
Règlement du 30 mars 2005 relatif aux mesures compensatoires servent de fondement juridique pour 
les mesures antidumping et les mesures compensatoires en Afrique du Sud et, par extension, dans la 
SACU.44  L'application des mesures de sauvegarde est réglementée par la Loi n° 71 de 2002 sur 
l'administration du commerce international, la Loi n° 91 de 1964 sur les douanes et accises, telle que 
modifiée, et le Règlement du 27 août 2004 relatif aux mesures de sauvegarde.45 

97. L'Afrique du Sud (et, par extension, la SACU) reste l'un des principaux utilisateurs de 
mesures antidumping à l'OMC.  Il n'existe pas de données disponibles sur le pourcentage des 
importations à destination de la SACU ayant fait l'objet de mesures contingentes durant la période 
considérée.  Toutefois, le nombre des mesures antidumping notifiées à l'OMC a diminué depuis 2005.  
Selon les renseignements notifiés à l'OMC, il n'y a pas eu de nouvelle ouverture d'enquête en matière 
de droits compensateurs durant la période considérée, mais uniquement des réexamens à l'extinction 

                                                      
43 Pour les demandes et les questionnaires nécessaires dans le cadre des enquêtes et réexamens relatifs 

aux mesures correctives commerciales, voir les renseignements en ligne de l'ITAC.  Adresse consultée:  
http://www.itac.org.za/docs.asp?cID=1&scID=8 [27 mars 2009]. 

44 Documents de l'OMC G/ADP/N/1/ZAF/2 et G/SCM/N/1/ZAF/2 du 20 janvier 2004;  et 
G/SCM/N/1/ZAF/2/Add.1 du 21 avril 2005. 

45 Document de l'OMC G/SG/N/1/ZAF/2 du 27 septembre 2004. 
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et l'ouverture d'une enquête en matière de sauvegardes en 2007, qui a abouti à l'imposition d'une 
mesure de sauvegarde concernant la lysine en poudre (tableau III.7).46 

Tableau III.7 
Mesures contingentes notifiées par l'Afrique du Sud, 2003-2008a 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008a 

Antidumping       

Ouvertures d'enquêtes 12 17 32 27 7 6 

Réexamens à l'extinctionb 20 34 14 8 16 14 

Réexamens à l'extinctionc 38 21 8 31 20 15 

Mesures définitives 90 82 68 71 55 56 

Compensatoires       

Ouvertures d'enquêtes 0 0 2d 4d 3d 1d 

Mesures définitives 4 4 4 3 1 1 

Sauvegardese       

Ouvertures d'enquêtes 0 0 0 0 1 0 

Mesures définitives 0 0 0 0 1 0 

 
a Au 30 juin 2008. 
b Réexamens à l'extinction (réexamens à l'expiration). 
c Avis de réexamen à l'extinction, le réexamen n'ayant pas encore commencé. 
d Réexamens à l'extinction. 
e Notifications disponibles au Secrétariat uniquement pour 2007. 
 
Source: Documents de l'OMC des séries G/ADP/N/-, SCM/N/- et SG/N/-, février 2003 à août 2008;  et base de données de l'OMC sur les 

mesures antidumping. 
 
i) Mesures antidumping 

98. Les enquêtes antidumping sont généralement ouvertes sur demande présentée par écrit par la 
branche de production de la SACU ou en son nom.47  Toutefois, l'ITAC peut elle-même ouvrir une 
enquête ou un réexamen si elle a des éléments de preuve suffisants de l'existence d'un dumping, d'un 
dommage important et/ou d'un lien de causalité pour justifier l'ouverture d'une enquête ou d'un 
réexamen.48  Une enquête est officiellement ouverte lorsque l'ITAC a publié un avis d'ouverture 
d'enquête au Journal officiel.  Il en est de même pour les enquêtes en matière de droits compensateurs 
ou de sauvegardes. 

99. Lorsque l'ITAC détermine la marge de dumping, elle doit tenir compte des différences dans 
les conditions de vente, des différences de taxation et des autres différences affectant la comparabilité 
des prix.  La marge de dumping est déterminée comme étant la différence entre la valeur normale et le 
prix à l'exportation.  Si, durant l'enquête, l'ITAC établit que la valeur normale des marchandises 
faisant l'objet de l'enquête résulte de l'intervention des pouvoirs publics dans le pays exportateur ou le 
pays d'origine et qu'elle n'est pas déterminée par le marché, elle peut utiliser une valeur normale basée 
sur des données provenant d'un pays tiers. 

                                                      
46 Document de l'OMC G/SG/N/8/ZAF/1/Suppl.2, G/SG/N/10/ZAF/1/Suppl.1 et 

G/SG/N/11/ZAF/1/Suppl.2 du 21 décembre 2007. 
47 On considère qu'une demande est présentée au nom de la branche de production de la SACU si la 

demande est soutenue par des producteurs de la SACU représentant au moins 25% du volume de la production 
nationale;  et si, parmi les producteurs qui donnent un avis sur la demande, les producteurs représentant au 
moins 50% du volume de la production nationale soutiennent la demande. 

48 Pour les rapports sur les enquêtes en cours, voir les renseignements en ligne de l'ITAC.  Adresse 
consultée:  http://www.itac.org.za/docs.asp?cID=8 [27 mars 2009]. 
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100. Pour déterminer l'existence d'un dommage important causé à la branche de production de la 
SACU, la Commission doit examiner s'il y a eu une réduction notable des prix de la branche de 
production et des changements appréciables dans les résultats obtenus par la branche de production 
sur le marché national en ce qui concerne, entre autres, le volume des ventes, les bénéfices et pertes, 
la production, la part de marché, la productivité, l'emploi, les salaires et la capacité de croissance. 

101. L'ITAC peut demander au Commissaire de l'Administration fiscale sud-africaine (SARS) 
d'imposer un droit provisoire sur les produits visés par l'enquête en publiant un avis au Journal 
officiel.  Si aucun droit antidumping, droit compensateur ou droit de sauvegarde n'est imposé, le droit 
provisoire acquitté doit être remboursé.  Les droits antidumping définitifs restent en place pendant 
cinq ans à compter de la date de publication de la recommandation finale de l'ITAC, sauf indication 
contraire ou réexamen avant la fin du délai de cinq ans.  Des droits antidumping définitifs peuvent 
être imposés avec effet rétroactif à la date d'imposition du droit provisoire.  Les droits antidumping 
sont applicables pendant cinq ans, à moins qu'une partie intéressée ne demande leur réexamen.  Des 
réexamens à l'extinction peuvent être effectués pour déterminer si un droit antidumping en place 
depuis cinq ans doit être maintenu.  Pour qu'un droit soit maintenu, il faut déterminer que le dumping 
dommageable (ou les exportations subventionnées dommageables) subsisterait ou se reproduirait si le 
droit était supprimé. 

102. La législation sud-africaine prévoit aussi des réexamens liés à de nouveaux exportateurs.  Par 
conséquent, les nouveaux exportateurs d'un pays à l'encontre duquel des droits antidumping ou des 
droits compensateurs ont été imposés peuvent être exonérés du paiement des droits antidumping s'il 
peut être prouvé qu'ils n'ont pas exporté le produit en question vers la SACU durant l'enquête initiale 
et qu'ils ne sont pas liés à une partie assujettie à ce droit. 

103. Des droits antidumping sont imposés une fois qu'ils ont été publiés au Journal officiel par la 
SARS.  Les produits faisant l'objet de droits antidumping, de droits compensateurs ou de mesures de 
sauvegarde sont indiqués dans une modification de la Liste 2 annexée à la Loi n° 91 de 1964 sur les 
douanes et accises.  Tout droit de ce type peut être abaissé ou supprimé à la demande du Ministre du 
commerce et de l'industrie après une enquête effectuée par l'ITAC.  Un avis portant modification de la 
Liste 2 est également publié au Journal officiel pour indiquer quels sont les droits antidumping, les 
droits compensateurs ou les droits de sauvegarde qui ont changé. 

104. Une procédure antidumping peut être suspendue ou close lorsque l'exportateur s'est engagé de 
manière satisfaisante à réviser ses prix ou à ne plus exporter vers la SACU à des prix de dumping.  Si 
un réexamen à l'extinction a été entrepris avant l'expiration d'un droit antidumping, ce droit devrait 
rester en vigueur jusqu'à la finalisation du réexamen.  Les décisions de l'ITAC peuvent être contestées 
par les parties intéressées et portées devant la Haute Cour de l'Afrique du Sud. 

ii) Mesures compensatoires 

105. Les enquêtes en matière de droits compensateurs, comme les enquêtes antidumping, ne sont 
généralement ouvertes que sur demande dûment documentée présentée par la branche de production 
de la SACU ou en son nom.  L'ITAC ne peut ouvrir une enquête ou un réexamen que si elle a des 
éléments de preuve suffisants de l'existence d'exportations subventionnées, d'un dommage important 
et d'un lien de causalité.  Avant l'ouverture d'une enquête, une notification doit être adressée au pays 
étranger pour l'inviter à mener des consultations afin de déterminer si d'autres subventions sont 
appliquées et de chercher une solution mutuellement acceptable.  Une enquête est officiellement 
ouverte lorsque l'avis d'ouverture d'enquête a été publié au Journal officiel.  Les enquêtes et les 
réexamens doivent tous être finalisés dans un délai de 18 mois après leur ouverture. 
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106. Une subvention peut donner lieu à une mesure compensatoire si elle est spécifique et cause un 
dommage important à la branche de production du produit similaire de la SACU.49  Une mesure 
compensatoire ne peut être imposée que si la subvention est au moins égale à 1% (2% pour les pays 
en développement) du prix facturé à l'exportation.  Toutes les subventions sont additionnées pour 
déterminer si la subvention totale dépasse la norme de minimis.  L'ITAC a le droit de prendre en 
compte et d'ajouter toute subvention constatée au cours de l'enquête, même si la branche de 
production de la SACU ne l'a pas mentionnée dans la demande. 

107. La Commission doit déterminer la marge de chacune des subventions.  Les subventions 
peuvent prendre la forme de dons, de prêts, d'abandon de recettes, d'exonérations fiscales et 
d'abattements d'impôts, de subventions aux intrants, de remboursements en excédent des droits de 
douane, et de taux d'intérêt préférentiels aux fins de l'exportation.  Afin de déterminer la marge ou le 
montant de chacune des subventions, la Commission doit tenir compte de ce qui suit:  la valeur de 
rendement de l'argent, la durée de la subvention, et le point de savoir si la subvention est liée aux 
exportations, à l'ensemble des ventes ou à la production. 

108. Pour déterminer l'existence d'un dommage important causé à la branche de production de la 
SACU, l'ITAC doit examiner s'il y a eu une réduction notable des prix dans cette branche de 
production.  Une fois que l'existence d'un dommage important a été déterminée, l'ITAC doit examiner 
s'il existe un lien de causalité entre les exportations subventionnées et le dommage important.  Pour ce 
faire, elle doit, entre autres, prendre en compte les variations du volume des importations 
subventionnées;  la sous-cotation du prix enregistrée par la branche de production de la SACU par 
rapport aux produits importés;  la part de marché des importations subventionnées;  l'importance de la 
marge de subventionnement;  et le prix des importations faisant l'objet d'un commerce loyal et 
disponibles sur le marché. 

109. L'ITAC appliquera la règle du droit moindre si l'importateur et l'exportateur ont coopéré 
pleinement.  Pour déterminer le niveau du droit compensateur, l'ITAC devrait faire en sorte qu'un 
produit ne soit pas soumis à la fois à des droits compensateurs et à des droits antidumping en vue de 
remédier à une même situation résultant d'un dumping ou d'une subvention des exportations.  Une 
procédure peut être suspendue ou close à la suite d'un engagement satisfaisant en matière de prix. 

110. Des droits provisoires peuvent être imposés dans un délai 60 jours après l'ouverture de 
l'enquête, pour quatre mois au maximum;  ils ne peuvent pas être prorogés.  Les droits compensateurs 
définitifs resteront en place pendant cinq ans à compter de la date de publication de la 
recommandation finale de l'ITAC, sauf indication contraire ou réexamen avant la fin du délai de cinq 
ans.  Les droits antidumping définitifs peuvent être imposés avec effet rétroactif à la date d'imposition 
du paiement provisoire. 

111. L'ITAC n'entreprend des réexamens intérimaires que si la partie demandant les réexamens 
peut prouver un changement notable des circonstances.  L'ouverture des réexamens est publiée au 
Journal officiel.  Du fait de l'augmentation de ces enquêtes intérimaires, l'ITAC peut réduire ou 
confirmer le champ d'application des droits compensateurs.  Les exportateurs n'ayant pas exporté vers 
la SACU au cours de la période couverte par l'enquête initiale peuvent demander des réexamens liés à 
de nouveaux exportateurs. 

112. Au moins six mois avant l'expiration d'un droit compensateur, l'ITAC publie un avis pour 
demander un réexamen à l'extinction.  La branche de production de la SACU peut demander le 
maintien du droit compensateur en présentant sa requête à l'ITAC. 
                                                      

49 Les subventions à l'exportation sont considérées comme des subventions spécifiques. 
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113. Les décisions de l'ITAC peuvent être contestées dans le cadre d'une révision judiciaire à la 
Haute Cour de l'Afrique du Sud.  Tout importateur ou exportateur peut demander le remboursement 
des droits compensateurs recouvrés s'il peut être prouvé que la marge de subventionnement qui a servi 
de base au paiement des droits compensateurs a été éliminée ou réduite jusqu'à un niveau inférieur à 
celui du droit en vigueur. 

iii) Mesures de sauvegarde 

114. Une mesure de sauvegarde ne peut être imposée qu'en réponse à un accroissement rapide et 
important des importations d'un produit résultant de l'évolution imprévue des circonstances, lorsque 
cet accroissement des importations cause ou menace de causer un dommage grave à la branche de 
production de la SACU produisant les produits similaires ou directement concurrents.  Pour 
déterminer l'existence d'un dommage grave ou d'une menace de dommage grave causé à la branche de 
production de la SACU, l'ITAC doit examiner:  le rythme d'accroissement des importations du produit 
considéré et leur accroissement en volume (en termes absolus, ou par rapport à la production et à la 
demande du produit dans la SACU);  et la question de savoir si des changements appréciables ont été 
observés dans les résultats de la branche de production de la SACU en ce qui concerne le volume des 
ventes, les bénéfices et pertes, la production, la part de marché, la productivité, l'utilisation des 
capacités et l'emploi. 

115. Les enquêtes sont officiellement ouvertes lorsqu'un avis d'ouverture d'enquête a été publié au 
Journal officiel.  Toutes les parties intéressées disposent d'un délai de 20 jours à compter de 
l'ouverture d'une enquête pour présenter leurs observations sur la demande.  L'ITAC peut demander à 
la SARS d'imposer un paiement provisoire dès qu'elle a déterminé, à titre préliminaire, qu'il existe des 
circonstances critiques dans lesquelles tout délai causerait un dommage qu'il serait difficile de réparer, 
et qu'il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement des importations a 
causé ou menace de causer un dommage grave. 

116. Une mesure de sauvegarde définitive peut être appliquée sous la forme d'un droit de douane 
et/ou d'une restriction quantitative à l'importation.  Si une restriction quantitative à l'importation est 
utilisée, elle ne devrait pas ramener les quantités importées au-dessous du niveau moyen enregistré 
pendant les trois années précédentes.  Une mesure de sauvegarde doit être libéralisée progressivement, 
à intervalles réguliers, tout au long de la période d'application. 

117. Les mesures de sauvegarde peuvent rester en place, en général, pendant quatre ans seulement.  
Ce délai peut être prorogé de six ans (pour une durée maximale de dix ans) dans le cas où l'ITAC 
estime qu'il est probable que le dommage grave se reproduira si la mesure de sauvegarde arrive à 
expiration et qu'il existe des éléments de preuve selon lesquels la branche de production de la SACU 
procède à des ajustements;  si une mesure est prorogée, ses effets doivent être réduits.  Les mesures de 
sauvegarde imposées durant plus de trois ans doivent être réexaminées au milieu de la période 
d'application.  Les décisions de l'ITAC peuvent être contestées devant les tribunaux. 

118. Les mesures de sauvegarde sont appliquées à toutes les importations du produit concerné, 
indépendamment de leur source, à l'exception des importations en provenance d'un pays en 
développement dont la part dans les importations vers la SACU est de minimis. 

119. Le Botswana, la Namibie, le Swaziland et l'Afrique du Sud se sont réservé le droit de recourir 
à la mesure de sauvegarde spéciale prévue à l'article 5 de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture, mais ils 
n'ont jamais invoqué cet article. 
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5) NORMES ET RÈGLEMENTS TECHNIQUES 

120. Conformément aux articles 28 et 33 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU, les règlements 
techniques et les normes de produit, ainsi que les mesures sanitaires et phytosanitaires, devraient être 
harmonisés.  Toutefois, les pays de la SACU n'ont pas de politique commune pour ces questions.  Le 
Lesotho et la Namibie utilisent des normes sud-africaines, tandis que le Botswana a établi son propre 
Bureau de normalisation en 1995 et que le Swaziland a promulgué sa Loi sur les normes et la qualité 
en 2001. 

121. L'article 30 de l'Accord de 2002 relatif à la SACU dispose que les membres se réservent le 
droit d'appliquer des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) conformément à leur propre 
législation SPS et aux normes internationales, mais qu'ils devraient se consulter mutuellement pour 
assurer la libre circulation des marchandises sans menacer la santé des animaux et la préservation des 
végétaux.  Les membres peuvent imposer des restrictions à l'importation afin de protéger la santé des 
personnes et des animaux et de préserver les végétaux. 
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Tableau AI.1 
Exportations à l'intérieur de la SACU par destination, 2002-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Exportations du Botswana vers d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

251,2 289,5 332,0 402,5 301,5 526,3 

Parts        
Afrique du Sud 99,0 98,5 98,4 96,8 95,6 98,2 
Namibie 0,9 1,2 1,5 3,1 4,2 1,6 
Swaziland 0,0 0,2 0,1 0,1 0,2 0,2 
Lesotho 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

Exportations du Lesotho vers d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

151,6 92,9 173,9 161,2 118,3 239,4 

Parts       
Afrique du Sud  100,0 99,9 98,0 100,0 100,0 100,0 
Botswana 0,0 0,1 2,0 0,0 0,0 0,0 
Swaziland 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Exportations de la Namibie vers d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

332,2 420,7 642,0 776,1 845,9 1 198,5 

Parts         
Afrique du Sud  98,2 97,6 98,0 98,4 98,0 97,8 
Botswana 1,8 2,2 1,9 1,5 1,8 1,8 
Swaziland 0,0 0,2 0,1 0,1 0,2 0,3 
Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 

Exportations du Swaziland vers d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

659,3 1 183,4 1 584,4 1 175,2 619,4 833,3 

Parts        
Afrique du Sud  100,0 100,0 100,0 99,7 91,6 58,8 
Botswana 0,0 0,0 0,0 0,0 4,3 41,1 
Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 
Namibie 0,0 0,0 0,0 0,2 4,0 0,1 

Source: Base de données Comtrade de la DSNU (CTCI Rev.3);  et données communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau AI.2 
Importations à l'intérieur de la SACU par provenance, 2002-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

Description 2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Importations du Botswana provenant d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

2 711,8 3 375,2 2 705,4 2 674,4 2 640,4 3 354,9 

Parts       
Afrique du Sud 99,4 99,6 99,5 99,4 99,2 99,3 
Namibie 0,5 0,3 0,5 0,6 0,7 0,7 
Swaziland 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 
Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Importations du Lesotho provenant d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

617,3 915,5 1 094,4 794,7 804,4 927,7 

Parts        
Afrique du Sud 99,9 100,0 100,0 99,9 100,0 99,9 
Namibie 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
Botswana 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 
Swaziland 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Importations de la Namibie provenant d'autres pays membres 
de la SACU (en millions de $EU)  

1 015,3 1 151,1 2 072,7 2 101,2 2 317,9 3 161,3 

Parts       
Afrique du Sud 99,8 99,8 99,4 99,6 99,4 99,4 
Botswana 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 
Swaziland 0,0 0,0 0,3 0,1 0,3 0,3 
Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Importations de l'Afrique du Sud provenant d'autres 
membres de la SACU (en millions de $EU)  

0,5 4,7 0,7 430,9 791,4 350,7 

Parts       
Afrique du Sud  0,0 0,0 0,0 0,0 49,5 0,0 
Botswana 6,1 86,4 48,2 70,2 33,5 62,3 
Namibie 37,0 12,2 27,9 29,7 16,9 37,6 
Lesotho 35,4 0,5 23,3 0,1 0,0 0,0 
Swaziland 21,5 0,9 0,6 0,0 0,0 0,1 

Importations du Swaziland provenant d'autres membres de la 
SACU (en millions de $EU)  

769,7 1 245,9 1 634,0 1 460,6 1 013,4 1 129,4 

Parts       
Afrique du Sud  100,0 100,0 100,0 100,0 98,3 95,7 
Namibie 0,0 0,0 0,0 0,0 1,2 2,3 
Lesotho 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,5 
Botswana 0,0 0,0 0,0 0,0 0,5 0,5 

Source: Base de données Comtrade de la DSNU (CTCI Rev.3);  et données communiquées par les autorités des membres de la SACU. 
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Tableau AI.3 
Destination des exportations, 2002-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

  2002 2003 2004 2005a 2006a 2007a 

Total (en millions de $EU) 27 204,3 36 957,4 46 634,7 53 111,9 60 260,3 71 663,5 
 (en pourcentage) 
  Amérique 12,6 13,9 14,9 12,3 13,0 14,3 
    États-Unis 10,1 11,9 12,4 10,1 10,4 10,8 
    Autres pays d'Amérique 2,6 1,9 2,5 2,3 2,6 3,5 
      Canada 0,7 0,7 1,0 0,8 1,0 1,5 
              
  Europe 46,0 43,4 43,1 43,5 43,4 40,4 
    CE (25) 44,2 39,9 39,6 40,0 39,0 36,9 
      Royaume-Uni  18,7 17,1 15,8 16,7 14,5 12,6 
      Allemagne 7,0 6,6 7,0 6,5 6,8 7,3 
      Pays-Bas 4,4 4,1 4,0 4,5 4,6 4,1 
      Italie 2,8 2,5 2,7 2,3 2,6 2,8 
      Espagne 2,9 2,7 2,7 3,0 2,8 2,8 
      Belgique 3,2 2,7 2,7 2,7 2,5 2,5 
      France 2,8 2,1 2,5 2,1 2,2 2,1 
    AELE 1,3 3,0 3,0 3,0 3,7 2,9 
      Suisse  0,9 2,1 2,5 2,4 2,9 2,0 
    Autres pays d'Europe 0,6 0,5 0,5 0,5 0,7 0,7 
              
  Communauté d'États indépendants (CEI)  0,2 0,3 0,4 0,2 0,3 0,3 
              
  Afrique 17,0 16,2 14,2 14,7 14,6 14,3 
      Zimbabwe 2,9 2,7 2,3 2,6 2,2 2,2 
      Zambie 2,0 1,5 1,6 1,7 2,0 2,0 
      Mozambique 2,4 2,2 1,9 2,0 1,6 1,8 
      Angola 1,9 2,1 1,6 1,4 1,5 1,4 
      Nigéria 1,0 0,9 1,0 1,0 1,0 1,0 
              
  Moyen-Orient 34 3,0 3,1 3,5 3,5 3,5 
      Israël 2,0 1,4 1,4 1,5 1,3 1,3 
      Émirats arabes unis 0,6 0,8 0,7 0,9 1,0 1,0 
              
  Asie 18,4 21,9 23,9 24,9 24,6 26,5 
    Chine 1,7 2,6 2,4 2,7 3,6 6,1 
    Japon 5,5 8,5 8,9 9,7 10,4 9,9 
    Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est  6,7 6,3 7,6 6,1 5,6 5,6 
     Corée, Rép. de 1,8 1,6 1,5 1,6 1,8 1,7 
     Taipei chinois  1,9 1,8 3,0 1,5 1,1 1,2 
    Autres pays d'Asie 4,4 4,5 5,0 6,4 4,9 4,9 
      Inde 1,3 1,0 1,2 2,2 1,3 1,9 
      Australie 1,9 2,1 2,3 2,7 2,4 1,8 
              
  Autres 2,4 1,2 0,6 0,8 0,8 0,7 

 
a Sauf le Lesotho. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.4 
Structure des exportations (à l'extérieur de la SACU), 2002-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

  2002 2003 2004 2005a 2006a 2007a 

Total (en millions de $EU) 27 204,3 36 957,4 46 634,7 53 111,9 60 260,3 71 663,5 

 (en pourcentage) 

Total des produits primaires 35,2 39,3 39,9 41,2 45,2 47,7 

 Agriculture 14,2 13,3 11,2 10,9 9,4 8,9 

  Produits alimentaires 10,8 10,1 8,6 8,5 7,2 70 

   1121 Vins de raisins frais (y compris les vins enrichis 
en alcools)  

1,1 1,1 1,2 1,1 0,9 0,9 

  Matières premières agricoles 3,4 3,2 2,6 2,4 2,2 2,0 

 Industries extractives  21,0 26,0 28,7 30,2 35,8 38,7 

  Minerais et autres minéraux 6,4 5,6 5,6 6,6 8,6 10,2 

   2816 Minerais de fer agglomérés (sinters, "pellets", 
briquettes, etc.) 

1,5 1,3 1,2 1,8 1,9 2,2 

   2842 Mattes de nickel, "sinters", etc.   0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,0 

   2879 Minerais et concentrés d'autres métaux communs 
non ferreux 

0,3 0,3 0,4 0,5 0,7 0,9 

   2878 Minerais de molybdène, de niobium, de tantale, 
de titane, de vanadium et de zirconium et leurs 
concentrés 

1,3 1,1 0,7 0,6 1,1 0,8 

  Métaux non ferreux 4,1 12,0 15,3 14,4 18,9 19,1 

   6812 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées 0,0 8,6 10,0 10,0 13,3 13,7 

   6841 Aluminium et alliages d'aluminium, bruts 2,6 1,8 2,2 2,0 2,3 2,2 

   6842 Aluminium et alliages d'aluminium, ouvrés 0,7 0,8 0,8 1,0 1,1 0,8 

  Combustibles 10,5 8,4 7,9 9,2 8,3 9,5 

   3212 Autres houilles, même pulvérisées  6,7 4,8 5,2 6,1 5,1 4,6 

   3330 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 
bitumineux 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,8 2,6 

Articles manufacturés 64,0 60,1 59,3 58,2 54,3 51,7 

 Fer et acier 8,9 10,5 12,1 11,1 9,4 10,4 

   6715 Autres ferro-alliages (à l'exclusion des 
ferro-alliages radioactifs) 

2,8 3,6 4,4 3,9 3,1 4,2 

   6753 Produits laminés plats, en aciers inoxydables, 
simplement laminés à chaud 

1,2 1,5 1,5 0,7 1,2 1,3 

   6755 Produits laminés plats, en aciers inoxydables, 
simplement laminés à froid 

0,2 0,1 0,6 0,7 1,2 0,9 

   6714 Ferromanganèse 0,9 0,8 1,3 1,2 0,7 0,9 

 Produits chimiques 8,6 7,1 7,5 8,0 7,8 6,2 

 Autres articles semi-manufacturés 20,2 17,8 16,0 16,6 14,8 12,9 

   6672 Diamants (autres que les diamants industriels 
triés), même travaillés, mais non montés ni sertis 

14,9 13,1 11,5 12,4 10,9 8,9 

 Machines et matériel de transport 19,7 18,0 17,3 18,2 18,9 19,0 

  Machines génératrices 0,3 0,2 0,3 0,3 0,4 0,4 

  Autres machines non électriques 6,1 5,7 5,3 5,6 6,3 7,1 

   7436 Appareils pour la filtration ou l'épuration des 
liquides ou des gaz 

3,5 3,2 3,0 3,1 4,0 4,5 

   Machines agricoles et tracteurs 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 

  Machines de bureau et matériel de télécommunication  1,5 1,4 1,3 1,2 1,3 1,3 

  Autres machines électriques 1,2 1,0 1,0 0,8 0,9 1,0 

  Produits de l'industrie automobile 8,9 8,5 8,0 8,2 8,2 7,6 
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  2002 2003 2004 2005a 2006a 2007a 

   7812 Véhicules à moteur pour le transport des 
personnes, n.d.a. 

6,0 5,7 5,3 5,4 4,5 3,7 

   7821 Véhicules automobiles pour le transport de 
marchandises 

0,8 0,8 0,5 0,9 1,7 1,8 

   7843 Autres parties et accessoires des véhicules 
automobiles des groupes 722, 781, 782 et 783 

1,5 1,4 1,4 1,2 1,2 1,3 

  Autre matériel de transport 1,7 1,3 1,4 2,1 1,9 1,8 

 Textiles 1,0 0,8 0,7 0,6 0,5 0,5 

 Vêtements 2,0 2,4 2,7 0,9 0,5 0,5 

 Autres biens de consommation 3,6 3,3 3,0 2,8 2,3 2,2 

Autres 0,8 0,6 0,8 0,7 0,6 0,6 

   9310 Transactions spéciales et articles spéciaux non 
classés par catégorie 

0,7 0,0 4,1 4,5 3,4 2,6 

 Or 0,1 0,5 0,7 0,6 0,3 0,5 

 
a Sauf le Lesotho. 
 
Source:  Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AI.5 
Provenance des importations, 2002-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 

Total (en millions de $EU) 27 560,7 35 790,1 48 955,5 56 496,4 69 702,2 82 011,4 
 (en pourcentage) 
  Amérique 15,5 14,0 13,0 12,6 12,8 13,6 
    États-Unis 11,5 9,7 8,6 7,9 7,8 8,0 
    Autres pays d'Amérique 4,0 4,2 4,4 4,7 5,1 5,5 
      Brésil 1,7 2,0 2,1 2,4 2,0 2,1 
      Argentine 0,8 0,8 1,1 0,8 1,4 1,3 
              
  Europe 44,4 45,3 42,2 40,7 31,7 36,9 
    CE(25) 42,1 43,2 40,5 38,6 35,7 34,8 
      Allemagne 15,0 14,5 14,0 14,2 13,2 12,3 
      Royaume-Uni 9,2 8,8 6,9 5,6 5,2 5,0 
      France 4,2 5,9 6,0 4,4 3,6 3,5 
      Italie 3,5 3,2 3,0 3,0 3,0 2,8 
      Pays-Bas  1,8 1,7 1,5 1,6 1,6 1,6 
      Espagne 1,3 1,5 1,4 1,7 1,5 1,5 
      Suède 1,4 1,6 1,5 1,6 1,3 1,5 
      Belgique 1,4 1,4 1,3 1,4 1,3 1,3 
    AELE 1,9 1,6 1,2 1,5 1,1 1,1 
    Autres pays d'Europe 0,4 0,4 0,5 0,6 0,8 1,0 
              
  Communauté d'États indépendants (CEI)  0,5 0,2 0,2 0,3 0,5 0,7 
              
  Afrique 3,8 3,3 4,3 4,0 8,6 6,9 
      Nigéria 1,2 1,1 1,6 1,2 2,0 2,2 
      Angola 0,1 0,0 0,5 0,5 0,5 2,0 
              
  Moyen-Orient  9,7 10,2 11,7 11,6 11,5 10,8 
      Arabie saoudite 4,7 5,5 5,4 5,5 5,2 4,5 
      République islamique d'Iran 3,3 3,5 4,8 4,0 3,9 3,6 
              
  Asie 25,1 26,4 28,1 30,5 33,7 33,4 
    Chine 5,2 6,5 7,6 9,1 10,3 10,8 
    Japon 6,7 6,9 6,7 7,0 8,0 7,3 
    Six partenaires commerciaux d'Asie de l'Est  8,0 8,1 8,5 8,7 9,5 8,2 
      Corée, Rép. de 1,6 1,6 2,1 2,6 2,6 2,2 
      Thaïlande 1,0 1,2 1,4 1,6 1,7 1,8 
      Taipei chinois 2,2 2,1 1,9 1,7 1,7 1,4 
      Malaisie 1,3 1,2 1,2 1,3 1,2 1,3 
    Autres pays d'Asie 5,2 5,0 5,3 5,6 5,9 6,0 
      Inde 1,1 1,2 1,5 2,1 2.4 2,3 
      Australie 2,7 2,2 2,3 2,1 2,1 1,9 
              
  Autres 1,0 0,6 0,5 0,8 0,2 1,0 

 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU;  et données communiquées 

par les autorités des membres de la SACU.  
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Tableau AI.6 
Structure des importations (à l'extérieur de la SACU), 2002-2007 
(en millions de $EU et en pourcentage) 

  2002 2003 2004 2005a 2006a 2007a 

Total (en millions de $EU) 27 560,7 35 790,1 48 955,5 55 697,5 68 878,2 81 053,4 

 (en pourcentage) 

Total des produits primaires 21,0 20,6 23,2 22,4 26,9 27,9 

 Agriculture 6,5 6,3 6,3 5,7 5,5 6,2 

  Produits alimentaires 5,0 5,0 5,0 4,6 4,5 5,2 

  Matières premières agricoles 1,5 1,4 1,3 1,1 1,0 1,0 

 Industries extractives 14,5 14,2 16,8 16,7 21,4 21,7 

  Minerais et autres minéraux 1,7 1,7 1,8 1,7 2,0 2,1 

   2852 Alumine (oxyde d'aluminium) 0,9 0,7 0,9 0,8 0,9 0,8 

  Métaux non ferreux 0,9 1,0 1,0 0,9 1,2 1,2 

  Combustibles 11,9 11,5 14,0 14,1 18,2 18,4 

   3330 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux 
bitumeux  

10,1 10,1 12,1 11,6 13,7 13,5 

Articles manufacturés 69,5 69,6 68,1 68,8 65,4 64,9 

 Fer et acier 1,3 1,3 1,4 1,5 1,7 2,0 

   6715 Autres ferro-alliages (à l'exclusion des 
 ferro-alliages radioactifs)  

0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 0,4 

 Produits chimiques 11,8 10,8 9,9 10,1 9,0 9,0 

   5429 Médicaments, n.d.a. 1,5 1,6 1,5 1,6 1,4 1,3 

 Autres articles semi-manufacturés 7,9 7,8 7,0 6,7 6,0 7,0 

   6672 Diamants (autres que les diamants industriels 
triés), même travaillés, mais non montés ni sertis  

1,7 1,8 1,4 0,9 0,5 0,9 

 Machines et matériel de transport  37,2 39,0 39,3 39,7 38,2 37,6 

  Machines génératrices 1,3 1,5 1,4 1,1 2,1 1,4 

   7144 Propulseurs à réaction 0,6 0,6 0,6 0,4 0,9 0,6 

  Autres machines non électriques  11,2 11,4 10,1 9,7 9,9 10,8 

   7232 Pelles mécaniques, etc. autopropulsés 0,6 0,8 0,7 0,7 0,7 1,1 

   7284 Machines, appareils et engins mécaniques 
spécialisés pour industries particulières, n.d.a. 

0.6 0,6 0,7 0,6 0,8 0,6 

   7239 Parties et pièces détachées, n.d.a., des machines 
des rubriques 723 et 744.3 

0,4 0,4 0,3 ,3 0,3 0,4 

   7283 Autres machines servant au travail des minerais  0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,4 

   Machines agricoles et tracteurs  0,8 0,7 0,7 0,5 0,5 0,6 

  Machines de bureau et matériel de télécommunication  11,0 10,4 10,9 11,3 10,4 9,3 

   7643 Appareils d'émission pour la radiotéléphonie, la 
radiotélégraphie, la radiodiffusion ou la 
télévision 

2,7 2,3 2,5 2,8 2,4 2,0 

   7599 Parties, pièces détachées et accessoires destinés 
aux machines et appareils des rubriques 751.1, 
751.2, 751.9 et 752 

1,1 1,5 1.7 1,6 1,3 0,8 

   7522 Machines automatiques de traitement de 
l'information, numériques, comportant sous une 
même enveloppe une unité centrale de traitement 
et, qu'ils soient ou non combinés, un dispositif 
d'entrée et au moins un dispositif de sortie 

0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

   7649 Parties, pièces détachées et accessoires destinés 
aux appareils de la division 76 

0,6 0,5 0,5 0,6 0,5 0,4 

  Autres machines électriques 3,4 3,5 3,0 3,2 3,2 3,3 

  Produits de l'industrie automobile 6,3 7,1 8,0 10,0 9,6 9,7 
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  2002 2003 2004 2005a 2006a 2007a 

   7812 Véhicules à moteur pour le transport des 
personnes, n.d.a. 

3,6 4,1 5,3 6,6 6,1 5,5 

   7821 Véhicules automobiles pour le transport de 
marchandises 

0,6 0,7 0,7 1,0 1,3 1,8 

   7843 Autres parties et accessoires des véhicules 
automobiles des groupes 722, 781, 782 et 783 

1,4 1,4 1,3 1,5 1,4 1,4 

  Autre matériel de transport  3,9 5.2 6,0 4,3 2,9 3,2 

   7924 Avions et autres aéronefs (à l'exclusion des 
hélicoptères), d'un poids à vide supérieur à 
15 000 kg 

1,0 2,1 2,6 1,6 0,3 0,6 

 Textiles 2,4 2,3 2,1 1,7 1,5 1,3 

 Vêtements 0,8 1,1 1,3 1,5 1,6 1,3 

 Autres biens de consommation 8,0 7,4 7,1 7,5 7,3 6,9 

   8722 Instruments et appareils pour la médecine, la 
chirurgie ou l'art vétérinaire (y compris les 
appareils pour tests visuels, mais à l'exclusion 
des instruments et appareils d'électrodiagnostic et 
de radiologie) 

0,7 0,6 0,6 0,6 0,5 0,5 

Autres 9,6 9,8 8,8 8,9 7,8 7,2 

   9310 Transactions spéciales et articles spéciaux non 
classés par catégorie 

9,8 10,1 10,2 10,8 12,0 14,8 

 Or 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

 
a Sauf le Lesotho. 
 
Source: Calculs du Secrétariat de l'OMC, fondés sur la base de données Comtrade (CTCI Rev.3) de la DSNU. 
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Tableau AIII.1 
Moyennes des droits NPF appliqués par position à deux chiffres du SH, 2009 

Droit moyen Fourchette Écart type Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre 
de lignes 
utilisées (%) 

 Total 6 695 6 670 8,1 0-96 11,1 
01 Animaux vivants 23 23 0,0 0 0.0 

02 Viandes et abats comestibles 71 67 20,1 0-43,7 18,4 

03 Poissons et crustacés, mollusques et autres 
invertébrés aquatiques 

119 119 4,6 0-25 9,7 

04 Lait et produits de la laiterie;  œufs d'oiseaux;  
miel naturel;  produits comestibles d'origine 
animale, non dénommés ni compris ailleurs 

38 38 19,3 0-96 21,8 

05 Autres produits d'origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs 

25 25 0,0 0 0.0 

06 Plantes vivantes et produits de la floriculture 16 16 11,3 0-20 10,2 

07 Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentaires 

71 71 10,4 0-37 9,7 

08 Fruits comestibles;  écorces d'agrumes ou de 
melons 

62 62 6,6 0-35 7.7 

09 Café, thé, maté et épices 38 38 3,6 0-44,2 9,4 

10 Céréales 16 16 0,5 0-5 1,4 

11 Produits de la minoterie;  malt;  amidons et 
fécules;  inuline;  gluten de froment 

51 50 6,2 0-20 8,4 

12 Graines et fruits oléagineux;  graines, semences 
et fruits divers;  plantes industrielles ou 
médicinales;  pailles et fourrages 

47 47 6,2 0-20 7,0 

13 Gommes, résines et autres sucs et extraits 
végétaux 

16 16 6.0 0-25 7,9 

14 Matières à tresser et autres produits d'origine 
végétale, non dénommés ni compris ailleurs 

7 7 2,1 0-15 5,7 

15 Graisses et huiles animales ou végétales;  
produits de leur dissociation;  graisses 
alimentaires élaborées;  cires d'origine animale 
ou végétale 

57 57 7,5 0-10 4,3 

16 Préparations de viande, de poissons ou de 
crustacés, de mollusques ou d'autres 
invertébrés aquatiques 

71 66 12,0 0-40 13,9 

17 Sucres et sucreries 16 16 3,9 0-37 10,8 

18 Cacao et ses préparations 12 12 9,3 0-21 9,8 

19 Préparations à base de céréales, de farines, 
d'amidons, de fécules ou de lait;  pâtisseries 

29 29 17,1 0-30 9,2 

20 Préparations de légumes, de fruits ou d'autres 
parties de plantes 

85 78 17,1 0-55 11,5 

21 Préparations alimentaires diverses 36 34 12.8 0-30 9,8 

22 Boissons, liquides alcooliques et vinaigres 39 39 15,5 0-60,1 14,3 

23 Résidus et déchets des industries alimentaires;  
aliments préparés pour animaux 

39 39 4,8 0-20 7,2 

24 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués 17 15 33,6 0-45 15,7 

25 Sel;  soufre;  terres et pierres;  plâtres, chaux et 
ciments 

69 69 1,2 0-10 3,0 

26 Minerais, scories et cendres 37 37 0,0 0 0,0 

27 Combustibles minéraux, huiles minérales et 
produits de leur distillation; matières 
bitumineuses;  cires minérales  

77 75 3,5 0-20 6,3 
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Droit moyen Fourchette Écart type Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre 
de lignes 
utilisées (%) 

28 Produits chimiques inorganiques;  composés 
inorganiques ou organiques de métaux 
précieux, d'éléments radioactifs, de métaux des 
terres rares ou d'isotopes 

177 177 1,0 0-20 3,3 

29 Produits chimiques organiques 442 442 1,3 0-15 3,6 

30 Produits pharmaceutiques 34 34 0,6 0-20 3,4 

31 Engrais 23 23 0,0 0 0,0 

32 Extraits tannants ou tinctoriaux;  tanins et leurs 
dérivés;  pigments et autres matières 
colorantes;  peintures et vernis;  mastics;  
encres 

52 52 2,9 0-10 4,6 

33 Huiles essentielles et résinoïdes;  produits de 
parfumerie ou de toilette préparés et 
préparations cosmétiques 

40 40 10,8 0-20 9,0 

34 Savons, agents de surface organiques, 
préparations pour lessives, préparations 
lubrifiantes, cires artificielles, cires préparées, 
produits d'entretien, bougies et articles 
similaires, pâtes à modeler, "cires pour l'art 
dentaire" et compositions pour l'art dentaire à 
base de plâtre 

26 26 13,5 0-20 8,0 

35 Matières albuminoïdes;  produits à base 
d'amidons ou de fécules modifiés;  colles;  
enzymes 

20 20 2,8 0-20 5,9 

36 Poudres et explosifs;  articles de pyrotechnie;  
allumettes;  alliages pyrophoriques;  matières 
inflammables 

8 8 3,1 0-15 5,9 

37 Produits photographiques ou 
cinématographiques 

50 50 5,4 0-15 6,8 

38 Produits divers des industries chimiques 135 133 3,5 0-10 4,8 

39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 309 309 8,1 0-20 7,4 

40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 132 132 8,8 0-43 9,6 

41 Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 53 53 3,4 0-10 4,8 

42 Ouvrages en boyaux 25 25 26,4 0-30 8,0 

43 Pelleteries et fourrures;  pelleteries factices 13 13 11,5 0-30 12,5 

44 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois 87 87 6,9 0-30 8,5 

45 Liège et ouvrages en liège 7 7 0,0 0 0,0 

46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie 12 12 18,3 0-20 5,8 

47 Pâtes de bois ou d'autres matières fibreuses 
cellulosiques;  papier ou carton à recycler 
(déchets et rebuts) 

21 21 0,0 0 0.0 

48 Papiers et cartons;  ouvrages en pâte de 
cellulose, en papier ou en carton 

153 153 5,1 0-20 6,7 

49 Produits de l'édition, de la presse ou des autres 
industries graphiques;  textes manuscrits ou 
dactylographiés et plans 

27 27 4,3 0-15 6.6 

50 Soie 9 9 0,0 0 0,0 

51 Laine, poils fins ou grossiers;  fils et tissus de 
crin 

52 52 7,9 0-22 9,4 

52 Coton 126 126 18,5 0-22 4,8 

53 Autres fibres textiles végétales;  fils de papier 
et tissus de fils de papier 

23 23 3.8 0-22 8,5 

54 Filaments synthétiques ou artificiels 88 88 15,0 0-22 7,5 
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Droit moyen Fourchette Écart type Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre 
de lignes 
utilisées (%) 

55 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues 108 108 16,1 0-22 8,0 

56 Ouates, feutres et nontissés;  fils spéciaux;  
ficelles, cordes et cordages;  articles de 
corderie 

41 41 14,1 0-20 5,7 

57 Tapis et autres revêtements de sol en matières 
textiles 

21 21 26,4 5-30 9,0 

58 Tissus spéciaux;  surfaces textiles touffetées;  
dentelles;  tapisseries;  passementeries;  
broderies 

47 47 17.2 0-25 8,5 

59 Tissus imprégnés, enduits, recouverts ou 
stratifiés;  articles techniques en matières 
textiles 

62 62 10,9 0-22 9,4 

60 Étoffes de bonneterie 59 59 16,7 0-22 8,8 

61 Vêtements et accessoires du vêtement, en 
bonneterie 

109 109 37,6 0-40 7,7 

62 Vêtements et accessoires du vêtement, autres 
qu'en bonneterie 

128 128 36,5 0-40 9,1 

63 Autres articles textiles confectionnés;  
assortiments;  friperie et chiffons 

71 71 25,2 0-60 9,9 

64 Chaussures, guêtres et articles analogues;  
parties de ces objets 

56 56 21,9 0-31,9 11,7 

65 Coiffures et parties de coiffures 11 11 18,6 0-30 11,2 

66 Parapluies, ombrelles, parasols, cannes, cannes 
sièges, fouets, cravaches et leurs parties 

6 6 25,8 20-30 4,9 

67 Plumes et duvet apprêtés et articles en plumes 
ou en duvet;  fleurs artificielles;  ouvrages en 
cheveux 

8 8 12,5 0-20 10,4 

68 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, 
mica ou matières analogues 

61 61 6,1 0-15 7,4 

69 Produits céramiques 29 29 8,6 0-30 11,6 

70 Verre et ouvrages en verre 108 108 7,4 0-20 5,6 

71 Perles fines ou de culture, pierres gemmes ou 
similaires, métaux précieux, plaqués ou 
doublés de métaux précieux et ouvrages en ces 
matières;  bijouterie de fantaisie;  monnaies 

58 58 4,4 0-20 8,3 

72 Fonte, fer et acier 168 168 0,0 0-5 0.4 

73 Ouvrages en fonte, fer ou acier 186 186 6,9 0-30 6.4 

74 Cuivre et ouvrages en cuivre 65 65 5,3 0-20 6,2 

75 Nickel et ouvrages en nickel 17 17 0,0 0 0,0 

76 Aluminium et ouvrages en aluminium 63 63 5,6 0-30 6,4 

78 Plomb et ouvrages en plomb 8 8 0,0 0 0,0 

79 Zinc et ouvrages en zinc 9 9 0,0 0 0,0 

80 Étain et ouvrages en étain 5 5 0,0 0 0,0 

81 Autres métaux communs;  cermets;  ouvrages 
en ces matières 

48 48 0,0 0 0,0 

82 Outils et outillage, articles de coutellerie et 
couverts de table, en métaux communs;  parties 
de ces articles, en métaux communs 

117 117 10,0 0-30 10,1 

83 Ouvrages divers en métaux communs 47 47 12,1 0-20 8,4 

84 Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, 
appareils et engins mécaniques;  parties de ces 
machines ou appareils 

612 612 2,5 0-30 5,9 
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Droit moyen Fourchette Écart type Code Désignation Nombre 
de lignes 

Nombre 
de lignes 
utilisées (%) 

85 Machines, appareils et matériels électriques et 
leurs parties;  appareils d'enregistrement ou de 
reproduction du son, appareils d'enregistrement 
ou de reproduction des images et du son en 
télévision, et parties et accessoires de ces 
appareils 

387 387 6,5 0-25 7,8 

86 Véhicules et matériel pour voies ferrées ou 
similaires et leurs parties;  appareils 
mécaniques (y compris électromécaniques) de 
signalisation pour voies de communications 

24 24 0,4 0-10 2,0 

87 Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres 
véhicules terrestres, leurs parties et accessoires 

165 165 11,1 0-30 10,4 

88 Navigation aérienne ou spatiale 15 15 0,0 0 0,0 

89 Navigation maritime ou fluviale 18 18 2,2 0-10 4,3 

90 Instruments et appareils d'optique, de 
photographie ou de cinématographie, de 
mesure, de contrôle ou de précision;  
instruments et appareils médico chirurgicaux;  
parties et accessoires de ces instruments ou 
appareils 

152 152 0,4 0-20 2,5 

91 Horlogerie 51 51 0,0 0 0,0 

92 Instruments de musique;  parties et accessoires 
de ces instruments 

17 17 0,0 0 0,0 

93 Armes, munitions et leurs parties et accessoires 65 65 13,4 0-15 4,7 

94 Meubles;  mobilier médico chirurgical;  articles 
de literie et similaires;  appareils d'éclairage 
non dénommés ni compris ailleurs;  lampes 
réclames, enseignes lumineuses, plaques 
indicatrices lumineuses 

48 48 13,8 0-20 9,4 

95 Jouets, jeux, articles pour divertissements ou 
pour sports;  leurs parties et accessoires 

33 33 1,8 0-30 6,4 

96 Ouvrages divers 57 57 9,1 0-20 8,6 

97 Objets d'art, de collection ou d'antiquité 7 7 0,0 0 0,0 

 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC d'après les données communiquées par les autorités sud-africaines. 
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Tableau AIII.2 
Droits NPF appliqués par catégorie de la CTCI Rev.2, 2009 

Moyenne 
simple 

Fourchette Écart type Code 
CITI 

Désignation Nombre de 
lignes 

(%) 

 Total 6 695 8,1 0-96 11,1 
          

1 Agriculture, chasse, sylviculture et pêche  324 3,7 0-44 7,3 

11 Agriculture et chasse 244 4,3 0-44 7,6 

12 Sylviculture et exploitation forestière  27 3,0 0-25 6,8 

121 Sylviculture 19 4,3 0-25 7,8 

122 Exploitation forestière 8 0,0 0 0,0 

13 Pêche 53 1,4 0-25 5,8 

1301 Pêche en mer 46 0,0 0 0,0 

1302 Activités relevant de la pêche n.c.a. 7 10,7 0-25 13,4 

          

2 Industries extractives 97 0,8 0-10 2,6 

21 Extraction du charbon 4 0,0 0 0,0 

22 Production de pétrole brut et de gaz naturel 4 0,0 0 0,0 

23 Extraction des minerais métalliques 23 0,0 0 0,0 

2301 Extraction du minerai de fer 2 0,0 0 0,0 

2302 Extraction des minerais autres que le minerai de fer 21 0,0 0 0,0 

29 Extraction d'autres minéraux 66 1,2 0-10 3,0 

2901 Extraction de feldspath  32 0,3 0-5 1,2 

2902 Extraction de minéraux pour l'industrie chimique et la 
fabrication d'engrais 

12 0,0 0 0,0 

2903 Extraction du sel 1 10,0 10 0,0 

2909 Extraction des matières minérales n.c.a. 21 2,9 0-10 4,4 

          

3 Industries manufacturières 6 273 8,5 0-96 11,3 

3 - 31 Industries manufacturières (à l'exclusion de l'industrie 
agroalimentaire) 

5 556 8,0 0-60 10,8 

          

31 Fabrication de produits alimentaires, boissons et tabacs  717 12,4 0-96 13,7 

311 Produits alimentaires 556 12,7 0-96 13,6 

3111 Produits carnés 113 17,4 0-43,7 17,1 

3112 Produits laitiers 30 23,0 0-96 22,8 

3113 Fabrication des conserves de fruits et de légumes 139 15,5 0-55 10,6 

3114 Produits à base de poisson 121 6,6 0-30 11,2 

3115 Fabrication des corps gras d'origine végétale ou animale  63 8,2 0-20 4,2 

3116 Travail des grains 49 8,8 0-30 10,1 

3117 Boulangerie et pâtisserie 16 17,5 0,1-30 9,3 

3118 Sucres et sucreries  7 0,0 0 0,0 

3119 Fabrication de cacao et de chocolat, et confiserie 18 12,7 0-37 12,2 

312 Autres produits alimentaires et produits pour l'alimentation des 
animaux 

99 7,1 0-44,2 9,7 

3121 Autres produits alimentaires 71 8,5 0-44,2 10,1 

3122 Fabrication de produits pour l'alimentation des animaux 28 3,6 0-20 7,8 

313 Boissons 48 13,4 0-60,1 14,1 
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Moyenne 
simple 

Fourchette Écart type Code 
CITI 

Désignation Nombre de 
lignes 

(%) 

3131 Distillation de spiritueux et production d'alcool  16 12,6 2.4-60,1 18,2 

3132 Production de vins 15 24,7 20-25 1,3 

3133 Production de bières et de malt 11 1,4 0-5 2,1 

3134 Boissons hygiéniques et eaux minérales 6 7,2 0-21 10,7 

314 Industrie du tabac 14 35,4 0-45 15,9 

32 Industries des textiles, de l'habillement et du cuir  1 031 21,2 0-60 12,9 

321 Textiles 781 19,4 0-60 11,6 

3211 Filature, tissage et finissage des textiles 423 15,8 0-60 8,6 

3212 Confection d'ouvrages en tissu, à l'exclusion des articles 
d'habillement 

75 23,0 0-30 8,9 

3213 Bonneterie 168 30,3 0-40 12,9 

3214 Fabrication de tapis et de carpettes 21 26,4 5-30 9,0 

3215 Corderie, câblerie, ficellerie 12 14,2 0-20 7,0 

3219 Fabrication des articles textiles n.c.a. 82 11,5 0-22 8,5 

322 Fabrication d'articles d'habillement, à l'exclusion des chaussures 146 34,5 0-40 10,8 

323 Articles en cuir, à l'exclusion des chaussures et des articles 
d'habillement 

62 11,5 0-30 12,5 

3231 Tannerie-mégisserie 38 3,4 0-10 4,8 

3232 Préparation et teinture des fourrures 7 17,1 0-30 10,4 

3233 Articles en cuir, à l'exclusion des chaussures 17 27,4 0-30 7,9 

324 Fabrication des chaussures, à l'exclusion des chaussures en 
caoutchouc vulcanisé et des chaussures en matière plastique 

42 20,6 0-30 12,4 

          

33 Bois et ouvrages en bois, y compris les meubles  117 10,8 0-30 9,5 

331 Bois et ouvrages en bois, à l'exclusion des meubles 92 8,7 0-30 9,3 

3311 Scieries et travail mécanique du bois 56 5,5 0-15 6,4 

3312 Emballages en bois et en vannerie  16 16,3 0-20 7,2 

3319 Ouvrages en bois et ouvrages en liège 20 11,5 0-30 13,1 

332 Fabrication de meubles et d'accessoires, à l'exclusion des 
meubles et accessoires faits principalement en métal 

25 18,4 0-20 5,5 

          

34 Papier et articles en papier; imprimerie et édition 202 4,7 0-20 6,5 

341 Papier et articles en papier 168 4,3 0-20 6,3 

3411 Pâte à papier, papier et carton 98 3,2 0-20 5,6 

3412 Fabrication d'emballages et de boîtes en papier et en carton 10 9,5 0-20 6,0 

3419 Articles n.c.a. (papeterie) 60 5,3 0-20 7,0 

342 Imprimerie, édition et industries annexes 34 6,5 0-15 7,3 

          

35 Produits chimiques, pétrole, charbon, caoutchouc, matière 
plastique 

1 538 4,5 0-43 7,1 

351 Industrie chimique 993 3,2 0-20 5,6 

3511 Industrie chimique de base 635 1,4 0-20 3,8 

3512 Engrais et pesticides 54 3,5 0-10 4,8 

3513 Résines synthétiques, matières plastiques, à l'exclusion du verre 304 7,0 0-18 6,9 

352 Autres produits chimiques, y compris les produits 
pharmaceutiques 

309 4,7 0-20 7,1 

3521 Peintures, vernis et laques 16 5,0 0-10 5,2 
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Moyenne 
simple 

Fourchette Écart type Code 
CITI 

Désignation Nombre de 
lignes 

(%) 

3522 Produits pharmaceutiques et médicaments 103 0,9 0-12 2,9 

3523 Savons 33 16,8 0-20 6,2 

3529 Autres produits chimiques n.c.a. 157 4,6 0-20 6,5 

353 Raffineries de pétrole 47 3,8 0-20 6,2 

354 Fabrication de divers dérivés du pétrole et du charbon  20 6,0 0-20 7,9 

355 Industrie du caoutchouc 116 12,1 0-43 10,7 

3551 Industries des pneumatiques et chambres à air 30 13,2 0-43 14,2 

3559 Ouvrages en caoutchouc n.c.a 86 11,7 0-31,9 9,2 

356 Fabrication d'ouvrages en matière plastique n.c.a. 53 10,1 0-20 8,7 

          

36 Fabrication de produits minéraux non métalliques, à l'exclusion 
des dérivés du pétrole et du charbon 

218 6,4 0-30 7,3 

361 Grès et porcelaine 16 10,6 0-30 12,9 

362 Industrie du verre 108 7,3 0-20 5,7 

369 Autres produits minéraux non métalliques  94 4,5 0-20 7,2 

3691 Matériaux de constrution en terre cuite 17 4,7 0-20 8,7 

3692 Ciment, chaux et plâtre  9 0,0 0 0,0 

3699 Produits minéraux non métalliques 68 5,1 0-15 7,1 

37 Industrie métallurgique de base 414 1,8 0-15 3,9 

371 Sidérurgie et première transformation de la fonte, du fer et de 
l'acier 

212 1,6 0-15 3,8 

372 Production et première transformation des métaux non ferreux 202 2,0 0-15 3,9 

          

38 Fabrication d'ouvrages en métaux, de machines et de matériel 1 833 5,4 0-30 8,0 

381 Fabrication d'ouvrages en métaux, à l'exclusion des machines et 
du matériel 

335 8,4 0-30 8,6 

3811 Fabrication de coutellerie, d'outils à main et de quincaillerie 118 11,4 0-30 9,8 

3812 Meubles et accessoires en métal 8 17,5 0-20 7,1 

3813 Éléments de construction en métal 24 4,0 0-15 6,4 

3819 Fabrication d'ouvrages en métaux, à l'exclusion des machines et 
du matériel, non classés ailleurs 

185 6,7 0-30 7,2 

382 Machines non électriques, y compris les ordinateurs  656 3,7 0-30 6,7 

3821 Moteurs et turbines 13 1,2 0-15 4,2 

3822 Machines agricoles 36 1,9 0-20 4,8 

3823 Machines pour le travail du métal et du bois 128 2,6 0-20 6,1 

3824 Machines spéciales pour l'industrie 147 0,3 0-10 1,7 

3825 Machines de bureau 35 0,0 0 0,0 

3829 Machines et matériel, à l'exclusion des machines électriques, 
n.c.a. 

297 6,6 0-30 7,8 

383 Machines, appareils et fournitures électriques 394 6,6 0-30 8,0 

3831 Machines et appareils électriques  100 6,8 0-20 6,5 

3832 Matériel de radio, de télévision et de télécommunications 134 2,8 0-25 6,3 

3833 Appareils électroménagers 39 13,5 0-30 9,3 

3839 Appareils électriques n.c.a. 121 8,5 0-21 8,1 

384 Matériel de transport 243 8,1 0-30 10,0 

3841 Construction navale et réparation des navires 22 2,5 0-15 4,8 
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Moyenne 
simple 

Fourchette Écart type Code 
CITI 

Désignation Nombre de 
lignes 

(%) 

3842 Matériel ferroviaire 24 0,4 0-10 2,0 

3843 Véhicules automobiles 149 12,5 0-30 10,2 

3844 Motocycles et cycles 22 0,7 0-15 3,2 

3845 Construction aéronautique 21 0,0 0 0,0 

3849 Autre matériel de transport n.c.a. 5 7,0 0-20 9,7 

385 Matériel médico-chirurgical et instruments de précision 205 0,5 0-20 3,0 

3851 Matériel médico-chirurgical, instruments de précision et 
appareils de mesure  

103 0,9 0-20 3,9 

3852 Matériel photographique et instruments d'optique  52 0,3 0-15 2,1 

3853 Montres et horloges 50 0,0 0 0,0 

          

39 Autres industries manufacturières 203 6,7 0-30 9,7 

3901 Bijouterie et orfèvrerie en métaux précieux;  joaillerie fine 24 8,8 0-30 10,8 

3902 Instruments de musique 18 0,8 0-15 3,5 

3903 Articles de sport 27 4,8 0-30 10,9 

3909 Autres industries manufacturières n.c.a.  134 7,5 0-30 9,5 

          

4 Énergie électrique 1 0,0 0 0,0 

 
Source: Estimations du Secrétariat de l'OMC d'après les données communiquées par les autorités sud-africaines et la base de données 

Comtrade de la DSNU. 
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Tableau AIII.3 
Statistiques relatives aux droits consolidés des membres de la SACU par position à deux chiffres du SH, 2009 

NPF Fourchette Code du 
SH à 
deux 

chiffres 

Moyenne Fourchette Botswana Lesotho Namibie Afrique du 
Sud 

Swaziland  

01 0,0 0 0 200 0 0 0 
02 20,1 0-43,7 22-160 200 22-160 22-160 22-160 
03 4,6 0-25  60    
04 19,3 0-96 19-79 200 19-96 19-96 19-96 
05 0,0 0 0 60-200 0 0 0 
06 11,3 0-20 0-60 200 0-60 0-60 0-60 
07 10,4 0-37 0-60 200 0-60 0-60 0-60 
08 6,6 0-35 0-70 200 0-70 0-70 0-70 
09 3,6 0-44,2 0-170 200 0-170 0-170 0-170 
10 0,5 0-5 20-43 200 0-72 0-72 0-72 
11 6,2 0-20 24-99 200 24-99 24-99 24-99 
12 6,2 0-20 0-60 200 0-70 0-70 0-70 
13 6,0 0-25 0-26 200 0-26 0-26 0-26 
14 2,1 0-15 0-51 200 0-51 0-51 0-51 
15 7,5 0-10 0-81 60-200 0-81 0-81 0-81 
16 12,0 0-40 37-60 60-200 37-60 37-60 37-60 
17 3,9 0-37 37-105 200 37-105 37-105 37-105 
18 9,3 0-21 0-21 200 0-21 0-21 0-21 
19 17,1 0-30 0-99 200 0-99 0-99 0-99 
20 17,1 0-55 0-73 200 0-73 0-73 0-73 
21 12,8 0-30 37-597 200 37-597 37-597 37-597 
22 15,5 0-60,1 0-597 200 0-597 0-597 0-597 
23 4,8 0-20 33-72 60-200 33-72 33-72 33-72 
24 33,6 0-45 44-54 200 44-54 44-54 44-54 
25 1,2 0-10 0-10 60 0-10 0-10 0-10 
26 0,0 0 0 60 0 0 0 
27 3,5 0-20 0 60 0 0 0 
28 1,0 0-20 0-20 60 0-20 0-20 0-20 
29 1,3 0-15 0-17 60-200 0-17 0-17 0-17 
30 0,6 0-20 10-20 60 10-20 10-20 10-20 
31 0,0 0 0-15 60 0-15 0-15 0-15 
32 2,9 0-10 0-15 60 0-15 0-15 0-15 
33 10,8 0-20 10-597 60-200 10-597 10-597 10-597 
34 13,5 0-20 10-20 60 10-20 10-20 10-20 
35 2,8 0-20 0-22 60-200 0-22 0-22 0-22 
36 3,1 0-15 10-15 60 10-15 10-15 10-15 
37 5,4 0-15 0-15 60 0-15 0-15 0-15 
38 3,5 0-10 0-30 60-200 0-30 0-30 0-30 
39 8,1 0-20 10-30 60 10-30 10-30 10-30 
40 8,8 0-43 10-30 60 10-30 10-30 10-30 
41 3,4 0-10 0-60 60-200 0-60 0-60 0-60 
42 26,4 0-30 15-30 60 15-30 15-30 15-30 
43 11,5 0-30 0-30 60-200 0-30 0-30 0-30 
44 6,9 0-30 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
45 0,0 0 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
46 18,3 0-20 20 60 20 20 20 
47 0,0 0 5 60 5 5 5 
48 5,1 0-20 5-30 60 5-30 5-30 5-30 
49 4,3 0-15 0-30 60 0-30 0-30 0-30 



WT/TPR/S/222 Examen des politiques commerciales
Page 58 

 
 

 

NPF Fourchette Code du 
SH à 
deux 

chiffres 

Moyenne Fourchette Botswana Lesotho Namibie Afrique du 
Sud 

Swaziland  

50 0,0 0 0-17 60-200 0-17 0-17 0-17 
51 7,9 0-22 0-25 60-200 0-25 0-25 0-25 
52 18,5 0-22 18-60 60-200 18-60 18-60 18-60 
53 3,8 0-22 0-25 60-200 0-25 0-25 0-25 
54 15,0 0-22 18-25 60 18-25 18-25 18-25 
55 16,1 0-22 0-25 60 0-25 0-25 0-25 
56 14,1 0-20 18-20 60 18-20 18-20 18-20 
57 26,4 5-30 30 60 30 30 30 
58 17,2 0-25 25-30 60 25-30 25-30 25-30 
59 10,9 0-22 25-30 60 25-30 25-30 25-30 
60 16,7 0-22 25 60 25 25 25 
61 37,6 0-40 45 60 45 45 45 
62 36,5 0-40 45 60 45 45 45 
63 25,2 0-60 30 60 30 30 30 
64 21,9 0-31.9 20-30 60 20-30 20-30 20-30 
65 18,6 0-30 15-30 60 15-30 15-30 15-30 
66 25,8 20-30 20-30 60 20-30 20-30 20-30 
67 12,5 0-20 15-30 60 15-30 15-30 15-30 
68 6,1 0-15 10-30 60 10-30 10-30 10-30 
69 8,6 0-30 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
70 7,4 0-20 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
71 4,4 0-20 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
72 0,0 0-5 5-10 60 5-10 5-10 5-10 
73 6,9 0-30 10-30 60 10-30 10-30 10-30 
74 5,3 0-20 5-30 60 5-30 5-30 5-30 
75 0,0 0 5-20 60 5-20 5-20 5-20 
76 5,6 0-30 5-30 60 5-30 5-30 5-30 
78 0,0 0 5-15 60 5-15 5-15 5-15 
79 0,0 0 5-15 60 5-15 5-15 5-15 
80 0,0 0 5-30 60 5-30 5-30 5-30 
81 0,0 0 0-5 60 0-5 0-5 0-5 
82 10,0 0-30 20-30 60 20-30 20-30 20-30 
83 12,1 0-20 20-30 60 20-30 20-30 20-30 
84 2,5 0-30 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
85 6,5 0-25 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
86 0,4 0-10 10 60 10 10 10 
87 11,1 0-30 0-50 60 0-50 0-50 0-50 
88 0,0 0 0-5 60 0-5 0-5 0-5 
89 2,2 0-10 0-10 60 0-10 0-10 0-10 
90 0,4 0-20 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
91 0,0 0 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
92 0,0 0 5 60 5 5 5 
93 13,4 0-15  60    
94 13,8 0-20 20-30 60 20-30 20-30 20-30 
95 1,8 0-30 10-30 60 10-30 10-30 10-30 
96 9,1 0-20 0-30 60 0-30 0-30 0-30 
97 0,0 0 0 60 0 0 0 

 
Source:  Estimations du Secrétariat de l'OMC, fondées sur les données communiquées par les autorités sud-africaines;  et base de données 

des listes tarifaires consolidées (LTC) de l'OMC. 



SACU WT/TPR/S/222
 Page 59 

 
 

  

Tableau AIII.4 
Droits d'accise, 2009 

Position tarifaire Désignation Taux 

Droits d'accise spécifiques  

 Préparations alimentaires  
19.01 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, semoules, amidons, fécules 

ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 40% en poids 
de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, non dénommées ni 
comprises ailleurs;  préparations alimentaires de produits des n° 0401 à 0404, ne 
contenant pas de cacao ou contenant moins de 5% en poids de cacao calculés sur 
une base entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs. 

 

 Poudre de bière africaine traditionnelle  0,347 R/kg 

 Boissons et liquides alcooliques   
22.03 Bières de malt  

 Bière africaine traditionnelle 0,0782 R/l  

 Autres 46,41 R/la 

22.04 Vins de raisins frais, y compris les vins enrichis en alcool;  moûts de raisins autre 
que ceux du n° 20.09 

 

22.05 Vermouths et autres vins de raisins frais préparés à l'aide de plantes ou de 
substances aromatiques 

 

 Vins mousseux 6,16 R/l 

 Vins non enrichis en alcool 1,98 R/l 

 Vins enrichis en alcool 3,72 R/l 

22.06 Autres boissons fermentées (cidre, poiré, hydromel, par exemple);  mélanges de 
boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées et de boissons non 
alcooliques, non dénommés ni compris ailleurs 

 

 Bière africaine traditionnelle  0,0782 R/l 

 Autres boissons fermentées, non enrichies en alcool  2,33 R/l 

 Autres boissons fermentées, enrichies en alcool  4,73 R/l 

 Mélanges de boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées et de 
boissons non alcooliques  

2,33 R/l 

 Autres 4,73 R/l 

22.08 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique de moins de 
80% vol;  eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses 

 

 Boissons spiritueuses obtenues par la distillation du vin 77,67 R/la 

 Boissons spiritueuses obtenues par la distillation de produits de cannes à sucre 77,67 R/la 

 Boissons spiritueuses obtenues par la distillation de grains 77,67 R/la 

 Autres boissons spiritueuses  77,67 R/la 

 Liqueurs et autres boissons spiritueuses 77,67 R/la 

 Tabacs  
24.02 Cigares (y compris ceux à bouts coupés), cigarillos et cigarettes, en tabac ou en 

succédanés de tabac 
1 951,43 R/kg net 

 Cigarettes contenant du tabac ou des succédanés de tabac 3,85 R/10 cigarettes 

24 03 Autres tabacs et succédanés de tabac, fabriqués;  tabacs homogénéisés ou 
reconstitués;  extraits et sauces de tabac 

 

 Tabac et succédanés de tabac pour cigarettes  183,04 R/kg 

 Tabac et succédanés de tabac pour la pipe  100,10 R/kg net 

 Produits minéraux  

27.10 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les huiles brutes;  
préparations non dénommées ni comprises ailleurs, contenant en poids 70% ou plus 
d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles constituent 
l'élément de base 

 

 Essence 0,03909 R/l 
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Position tarifaire Désignation Taux 

 Kérosène d'aviation Exemption de droits 

 Kérosène pour l'éclairage ou le chauffage, additionné d'un produit de marquage Exemption de droits  

 Kérosène pour l'éclairage ou le chauffage, non additionné d'un produit de 
marquage  

0,03817 R/l 

 Fuel-oils distillés 0,03817 R/l 

 Solvants à base d'hydrocarbures aliphatiques spécifiés, additionnés d'un produit de 
marquage 

Exemption de droits  

 Solvants à base d'hydrocarbures aliphatiques spécifiés, non additionnés d'un 
produit de marquage  

0,03817 R/l 

 Produits des industries chimiques ou des industries connexes  
29.03 Dérivés halogénés des hydrocarbures  

 Tétrachlorure de carbone 5 R/kg 

 1,1,1-Trichloroéthane (méthyl chloroforme) 5 R/kg  

 Chlorotrifluorométhane 5 R/kg  

 Pentachlorofluoroéthane  5 R/kg  

 Tétrachlorodifluoroéthane 5 R/kg  

 Heptachlorofluoropropane 5 R/kg  

 Hexachlorodifluoropropane 5 R/kg  

 Pentachlorotrifluoropropane 5 R/kg  

 Dichlordifluorométhane 5 R/kg  

 Tétrachlorotétrafluoropropane 5 R/kg  

 Trichloropentafluoropropane 5 R/kg  

 Dichlorohexafluoropropane 5 R/kg  

 Trichlorofluorométhane 5 R/kg  

 Chloroheptafluoropropane  5 R/kg  

 Trichlorotrifluoroéthane 5 R/kg  

 Dichlorotétrafluoroéthane et chloropentafluoroéthane 5 R/kg  

 Bromochlorodifluorométhane, bromotrifluorométhane et dibromotétrafluoroéthane  5 R/kg  

38.24 Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie;  produits chimiques et 
préparations des industries chimiques ou des industries connexes (y compris celles 
consistant en mélanges de produits naturels), non dénommés ni compris ailleurs;  
produits résiduaires des industries chimiques ou des industries connexes, non 
dénommés ni compris ailleurs  

 

 Mélanges contenant des hydrocarbures acycliques perhalogénés uniquement avec 
du fluor et du chlore (à l'exclusion des mélanges contenant du 
chlorodifluorométhane, du dichlorodifluorométhane ou du trichlorofluorométhane) 

5 R/kg 

 Mélanges contenant du dichlorodifluorométhane ou du trichlorofluorométhane 5 R/kg 

 Autres mélanges contenant des dérivés d'hydrocarbures acycliques perhalogénés 
contenant au moins deux halogènes différents  

5 R/kg 

Droits d'accise ad valorem   

33.03 Parfums et eaux de toilette 7% 

33.04 Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations pour l'entretien ou les 
soins de la peau 

5% 

36.04 Articles pour feux d'artifice 7% 

43.03 Vêtements, accessoires du vêtement et autres articles en pelleteries 7% 

43.04 Pelleteries factices et articles en pelleteries factices 7% 

84.15 Machines pour le conditionnement de l'air 7% 
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Position tarifaire Désignation Taux 

84.18 Réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs et autres matériels, machines et 
appareils pour la production du froid, à équipement électrique ou autre;  pompes à 
chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du 
n° 8415 

7% 

85.17 Téléphones sans fil, télécopieurs, modems 7% 

85.18 Microphones, haut-parleurs, amplificateurs 7% 

85.21 Appareils d'enregistrement ou de reproduction vidéophoniques 7% 

85.25 Téléphones cellulaires, caméscopes  7% 

85.27 Appareils récepteurs 7% 

85.28 Appareils récepteurs (télévision) 7% 

87.02 Véhicules automobiles (taxi) {(0,00003 x A) – 0,75%}% 
avec un taux maximal de 20% 

87.03 Véhicules automobiles  {(0,00003 x A) – 0,75%}% 
avec un taux maximal de 20% 

87.04 Camions  {(0,00003 x A) – 0,75%}% 
avec un taux maximal de 20% 

87.06 Châssis  {(0,00003 x A) – 0,75%}% 
avec un taux maximal de 20% 

87.11 Motocycles  7 %b 

89.03 Scooters des mers 7% 

93.02 Revolvers, pistolets 7% 

93.03 Autres armes à feu et engins similaires 7% 

93.04 Autres armes 7% 

95.04 Articles pour jeux de société /jeux sur table 7% 

95.06 Balles de golf  7% 

 
a Alcool absolu. 
b Sauf pour la sous-position n° 8711.90.20:  5%. 
 
Note: A:  prix de détail recommandé hors TVA, moins 20%.  
 
Source: Customs and Excise Tariff Book, Partie 2:  Section A:  Droits d'accise et droits de douane spécifiques sur les marchandises 

importées de même catégorie ou type. 
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Tableau AIII.5 
Produits pouvant bénéficier de remises de droits de douane et d'accise, 2009 

Remise Produit 

Liste 3:  Remises de droits de douane accordées à l'industrie 

Partie 1:  Marchandises importées pour la production d'autres marchandises   

 Graisses et huiles animales ou végétales, et les produits de leur dissociation; graisses alimentaires élaborées; 
cires d'origine animale ou végétale 

 Produits des industries alimentaires;  boissons, liquides alcooliques et vinaigres;  tabacs et succédanés de 
tabac fabriqués  

 Produits minéraux 

 Produits des industries chimiques ou des industries connexes  

 Matières plastiques et ouvrages en ces matières;  caoutchouc naturel ou synthétique, factice et ouvrages en ces 
matières  

 Peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matières;  articles de bourrelerie ou de sellerie;  articles de voyage, 
sacs à main et contenants similaires;  ouvrages en boyaux  

 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois;  liège et ouvrages en liège;  ouvrages de sparterie ou de vannerie  

 Matières premières du papier;  papier et carton et leurs applications 

 Textiles et articles textiles  

 Chaussures, coiffures, parapluies, parasols, fouets, cravaches et leurs parties;  plumes apprêtées et articles en 
plumes;  fleurs artificielles;  et ouvrages en cheveux  

 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica ou matières analogues;  produits céramiques;  verre et 
ouvrages en verre  

 Perles, pierres gemmes ou similaires, métaux précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux et ouvrages en 
ces matières;  bijouterie de fantaisie;  monnaies  

 Métaux communs et ouvrages en ces métaux 

 Machines et appareils;  matériel électrique et leurs parties  

 Matériel de transport 

 Instruments et appareils d'optique, de photographie ou de cinématographie, de mesure, de contrôle ou de 
précision;  instruments et appareils médico-chirurgicaux;  horlogerie;  instruments de musique;  appareils 
d'enregistrement ou de reproduction des images et du son en télévision;  parties et accessoires de ces 
instruments ou appareils 

 Marchandises et produits divers  

 Matières à usage industriel général  

Partie 2:  Marchandises utilisées pour la production d'autres marchandises destinées à l'exportation  

 Produits des industries alimentaires;  boissons, liquides alcooliques et vinaigres;  tabacs et succédanés de 
tabac fabriqués 

 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica ou matières analogues;  produits céramiques;  verre et 
ouvrages en verre 

 Instruments et appareils d'optique, de photographie ou de cinématographie, de mesure, de contrôle ou de 
précision;  instruments et appareils médico-chirurgicaux 

 Marchandises et produits divers 

Liste 4:  Remises générales de droits de douane et de taxes sur les combustibles  

Partie 1:  Remises spécifiques de droits de douane  

 Importations par des organisations internationales 

 Marchandises destinées aux organisations culturelles, pédagogiques, associations de bienfaisance ou d'aide 
sociale ou organisations de jeunes, ou à leurs activités 

 Marchandises destinées à des institutions ou des organismes agréés  

 Marchandises à l'intention des personnes handicapées ou destinées à l'amélioration des conditions de vie des 
personnes indigentes 

 Articles destinés à l'instruction religieuse ou à des fins religieuses 

 Articles à l'intention des chefs d'État, des diplomates et d'autres représentants étrangers  

 Marchandises importées par des immigrants, des touristes, des résidents de retour dans leur pays et d'autres 
voyageurs, pour leur usage personnel  
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 Effets personnels et équipements sportifs et récréatifs, nouveaux ou usagés 

 Marchandises importées en tant que bagages accompagnés de voyageurs, résidents ou non, et dédouanées au 
lieu d'entrée de ces personnes sur le territoire sud-africain  

 Véhicules automobiles importés par des personnes physiques lors de leur changement de lieu de résidence 
permanente  

 Mobilier de maison 

 Coupes, médailles et autres trophées;  produits alimentaires et boissons importés par des représentants d'un 
État étranger pour une utilisation officielle dans des manifestations internationales  

 Marchandises réimportées  

 Marchandises destinées à un usage industriel ou commercial  

 Marchandises destinées à la production ou à la commercialisation 

 Mélanges de mono-, di-, et polyisocyanates, et préparations contenant des isocyanates 

 Tuyauteries en caoutchouc vulcanisé non durci  

 Moteurs électriques, groupes électrogènes et voitures  

 Marchandises (à l'exclusion du maïs et des graines de céréales) destinées à l'expérimentation  

 Moustiquaires traitées aux insecticides  

 Effets personnels et mobiliers usagés 

 Biens d'occasion 

 Appareils de sauvetage 

 Produits alimentaires contenant des concentrés de soja, destinés aux enfants en bas âge 

 Marchandises abandonnées sans condition par leur propriétaire au bureau de douane ou marchandises 
détruites avec l'autorisation du Commissaire aux douanes et accises;  marchandises perdues lors du processus 
de production dans un entrepôt douanier;  et marchandises reconnues perdues, détruites ou endommagées en 
une quelconque occasion  

 Cadeaux véritables, non sollicités, comprenant au maximum deux colis par personne et par année civile, et 
dont la valeur n'excède pas 400 R par colis 

 Marchandises importées pour venir en aide à des populations touchées par la famine ou par une autre 
catastrophe d'ampleur nationale, dans le cadre d'un accord d'assistance technique ou au titre d'une obligation 
prévue par un accord multilatéral international auquel l'Afrique du Sud est partie  

 Marchandises importées à toute fin convenue entre les gouvernements d'Afrique du Sud, du Botswana, du 
Lesotho, du Swaziland et de la Namibie 

 Appareils pour vessie iléale et leurs parties;  préparations pour la protection de la peau 

 Imprimés importés par des compagnies aériennes pour leur usage  

 Marchandises de toute désignation importées de territoires africains par des réfugiés 

 Machines et appareils;  machines et matériel électriques  

 Pièces et matières plastiques 

 Tissus textiles 

 Marchandises produites ou fabriquées au Mozambique et importées directement de ce pays  

 Marchandises de qualité supérieure, fournies gratuitement, en remplacement de marchandises défectueuses 
sous garantie  

 Marchandises destinées à être commercialisées, consommées ou utilisées pendant la Coupe du monde de la 
FIFA 2010 en Afrique du Sud, lorsqu'elles sont importées par des personnes habilitées ou des employés de 
personnes habilitées  

Partie 2:  Remises temporaires de droits de douane  

 Poissons frais, réfrigérés ou congelés, à l'exclusion des filets de poissons et autre chair de poissons  

 Filets de poissons et autre chair de poissons (même hachée) frais, réfrigérés ou congelés  

 Poissons séchés, salés ou en saumure;  poissons fumés, même cuits avant ou pendant le fumage; farines, 
poudres et agglomérés sous forme de pellets de poisson, propres à l'alimentation humaine 

 Lait et produits de la laiterie;  et miel naturel  

 Pommes de terre, légumes à cosse secs, céréales, graines oléagineuses et maïs doux  

 Froment (blé) 
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 Graines de navette, même concassées;  et graines de tournesol  

 Préparations à base de poissons hachés, aromatisés et cuits, congelées  

 Sucre brut ou raffiné  

 Préparation de froment ou de farine de froment, sans gluten   

 Solvants à base d'hydrocarbures aliphatiques spécifiés 

 Tétrachloroéthylène 

 Produits divers des industries chimiques 

 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 

 Caoutchouc synthétique et factice pour caoutchouc dérivé des huiles 

 Pneumatiques neufs, en caoutchouc 

 Papier et carton; et articles en pâte à papier, en papier ou en carton  

 Textiles et articles textiles produits et importés du Malawi, du Mozambique, de laTanzanie et de la Zambie 

 Textiles et articles textiles mis à la consommation sur le marché intérieur après le 1er avril 2001 et jusqu'au 
30 septembre 2006  

 Textiles et articles textiles mis à la consommation sur le marché intérieur après le 1er janvier 2006 et jusqu'au 
30 septembre 2010   

 Tissus de fibres synthétiques discontinues contenant au moins 85% en poids de fibres acryliques 

 Autres tissus de fibres synthétiques discontinues, contenant de l'acrylique  

 Velours et peluches tissés par la chaîne et tissus de chenille 

 Étoffes de bonneterie;  étoffes dites "à longs poils";  étoffes à boucles;  et autres velours, peluches et étoffes 
bouclées, en bonneterie  

 Bouteilles en verre de capacité métrique, pour le conditionnement de l'eau minérale, de la bière, du vin et des 
boissons spiritueuses 

 Bracelets et pendentifs, en acier inoxydable  

 Tubes et tuyaux, en fer ou en acier;  et tubes, tuyaux et profilés creux en fer ou en aciers non alliés  

 Tôles et bandes en aluminium  

 Chariots de manutention 

 Vannes à boisseau sphérique, positionneurs et actionneurs  

 Presses hydrauliques 

 Parties exclusivement ou principalement utilisées dans les appareils d'émission et de réception pour la 
radiotéléphonie 

 Matériel de transport 

 Appareils médicochirurgicaux 

 Marchandises figurant dans la Liste 1 Partie 2Aa, importées en Afrique du Sud pour y être transformées, 
mélangées ou utilisées dans la fabrication de marchandises assujetties à des droits d'accise de nature différente 
ou identique  

 Alcool non dénaturé, partiellement ou totalement dénaturé  

 Viandes des animaux de l'espère bovine, fraîches, réfrigérées ou congelées 

 Viandes des animaux des espèces ovine ou caprine, fraîches, réfrigérées ou congelées 

 Lait et crème de lait, non concentrés ni additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, frais 

 Lait et crème de lait, concentrés ou additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, en poudre 

 Babeurre, lait et crème caillés, yoghourt, képhir et autres laits et crèmes fermentés ou acidifiés, même 
concentrés ou additionnés de sucre ou d'autres édulcorants ou aromatisés ou additionnés de fruits ou de cacao 

 Lactosérum, même concentré ou additionné de sucre ou d'autres édulcorants; produits consistant en 
composants naturels du lait, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, non dénommés ni compris 
ailleurs 

 Beurre et autres matières grasses provenant du lait 

 Fromage (à l'exclusion du cheddar et du sweet milk cheese)  

 Œufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles, et jaunes d'œufs, frais, séchés, cuits à l'eau ou à la vapeur, 
moulés, congelés ou autrement conservés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants 
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 Légumes, non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, congelés 

 Légumes secs, même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement 
préparés 

 Pois non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, écossés ou non, congelés  

 Légumes à cosse secs, écossés, même décortiqués ou cassés 

 Raisins, secs 

 Fruits séchés;  mélanges de fruits séchés ou de fruits à coques 

 Froment (blé);  maïs;  sarrasin, millet et alpiste;  autres céréales 

 Fèves de soja, même concassées 

 Extraits de malt;  préparations alimentaires de farines, gruaux, semoules, amidons, fécules ou extraits de malt, 
ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 40% en poids de cacao calculés sur une base entièrement 
dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs;  préparations alimentaires de produits des n° 04.01 à 04.04, 
ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 5% en poids de cacao calculés sur une base entièrement 
dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs  

 Pâtes alimentaires, même cuites ou farcies ou autrement préparées 

 Préparations pour enfants en bas âge 

 Préparations alimentaires non dénommées ni comprises ailleurs;  et mélanges de pudding et de crème glacée 

 Autres boissons fermentées;  mélanges de boissons fermentées et mélanges de boissons fermentées et de 
boissons non alcooliques, non dénommés ni compris ailleurs 

 Alcool éthylique non dénaturé;  et alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés  

 Vins mousseux;  vins;  moûts de raisin;  vermouths et autres vins de raisins frais, et eaux-de--vie de vin ou de 
marc de raisin;  whiskies;  rhum et tafia, et autres boissons spiritueuses obtenues par la distillation de produits 
de cannes à sucre;  gin et genièvre;  vodka;  liqueurs;  et autres  

 Tabacs bruts ou non fabriqués;  et déchets de tabac  

 Coton, non cardé ni peigné 

 Marchandises de toute désignation, devant servir à la construction de la liaison ferroviaire à grande vitesse 
Gautrain  

Partie 3:  Marchandises en admission temporaire bénéficiant de remises de droits de douane  

 Marchandises en admission temporaire pour transformation, réparation, nettoyage ou reconditionnement   

 Marchandises en admission temporaire à des fins spécifiques  

 Marchandises en admission temporaire sous réserve de leur exportation en l'état initial 

Partie 4:  Remises de la taxe sur les combustibles  

 Marchandises sur lesquelles la taxe sur les combustibles, cumulée aux droits de douane éventuels, est égale 
ou supérieure à 2 500 R et reconnues perdues, détruites ou endommagées en une quelconque occasion 

 Solvants à base d'hydrocarbures aliphatiques spécifiés 

Liste 5:  Ristournes et remboursements spécifiques de droits de douane et de la taxe sur les combustibles  

Partie 1:  Ristournes spécifiques de droits de douane  

 Animaux et produits du règne animal  

 Produits des industries alimentaires; boissons, liquides alcooliques et tabacs  

 Produits des industries chimiques ou des industries connexes  

 Articles en matières plastiques et en caoutchouc  

 Textiles et produits textiles 

 Chaussures, coiffures, parapluies et parasols  

 Métaux communs et ouvrages en ces métaux  

 Machines et appareils;  matériel électrique  

 Matériel de transport  

 Instruments d'optique, de photographie, de chirurgie, de musique et de précision 

 Produits divers (par exemple matelas et articles de literie similaires;  articles de sport;  et pétards) 
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 Marchandises (à l'exclusion du carbone), marchandises surtaxées et carbone utilisés dans la production, la 
transformation, la finition ou le conditionnement de marchandises d'exportation;  caisses, caissettes, cageots, 
cylindres et conteneurs en bois, non assemblés, utilisés pour le conditionnement de marchandises 
d'exportation;  et fûts d'une contenance inférieure à 180 litres, utilisés pour le conditionnement des 
marchandises d'exportation  

Partie 2:  Remboursements de droits de douane sur les marchandises exportées dans le même état qu'à leur importation  

 Marchandises, constituant un seul envoi, qui n'ont pas été importées de façon contraire à des dispositions 
légales et sur lesquelles des droits d'un montant de 50 R ou plus ont été acquittés 

 Véhicules automobiles importés par des touristes de bonne foi pour leur usage personnel et exportés dans les 
12 mois suivant la date de leur importation  

 Marchandises, d'une valeur supérieure à 200 R par envoi et par destinataire, exportées à des fins 
commerciales 

 Marchandises importées par la voie postale à des fins non commerciales, si elles sont retournées par le 
destinataire à l'expéditeur en leur état initial  

 Livres, journaux et publications périodiques imprimés, qui n'ont pas été importés de façon contraire à des 
dispositions légales et sur lesquels des droits d'un montant de 50 R ou plus ont été acquittés 

Partie 3:  Remboursements divers de droits de douane et de la taxe sur les combustibles  

 Marchandises abandonnées au bureau de douane 

 Marchandises utilisées pour la fabrication de marchandises assujetties à des droits d'accise 

 Parties et accessoires de véhicules automobiles  

 Véhicules automobiles  

Partie 4:  Remboursements de la taxe sur les combustibles  

 Essence, distillats légers et biodiesels à usages spécifiques  

Liste 6:  Remises et remboursements de droits de douane, de la taxe sur les combustibles, de la taxe en faveur du Fonds pour les 
accidentés de la route et de la taxe environnementale  

Partie 1:  Remises et remboursements de droits d'accise spécifiques  

 Préparations alimentaires (poudre de bière africaine traditionnelle)  

 Bière de malt et bière africaine traditionnelle  

 Vins et autres boissons fermentées (à l'exclusion de la bière de malt et de la bière africaine traditionnelle);  
mélanges de boissons fermentées;  et mélanges de boissons fermentées et de boissons non alcooliques, non 
dénommés ni compris ailleurs   

 Eaux-de-vie et boissons spiritueuses  

 Tabacs et succédanés de tabac fabriqués  

 Produits minéraux (par exemple, huiles brutes de pétrole et biodiesel, et distillats légers et biodiesel) 

 Marchandises utilisés dans la production;  et marchandises perdues, détruites ou endommagées  

Partie 2:  Remises et remboursements de droits d'accise ad valorem  

 Marchandises fournies à des établissements d'enseignement primaire ou supérieur;  marchandises utilisées par 
une organisation ou un organisme pour le traitement de personnes alcooliques ou pharmacodépendantes;  
marchandises à l'usage de l'Institut national de sauvetage en mer et de l'Association de sauvetage sportif 
d'Afrique du Sud;  appareils permettant uniquement la reproduction du son et fonctionnant manuellement;  
véhicules à moteur, dont les voitures;  marchandises utilisées par des chefs d'État, des diplomates et d'autres 
représentants étrangers;  marchandises utilisées dans la production;  marchandises exportées en sortie 
d'entrepôt douanier;  et marchandises perdues, détruites ou endommagées  

 
a Préparations alimentaires;  boissons, spiritueux et vinaigres;  produits minéraux;  tabacs et produits des industries chimiques ou 

des industries connexes. 
 
Source: Loi sur les droits de douane et d'accise (Loi n° 91 de 1964).  Adresse consultée:  http://www.sars.gov.za/home.asp?pid=2630 

[13 mars 2009]. 
 


